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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. RICHARD FERRAND 

M. le président. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à quinze heures.) 

1 

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT 

M. le président. L’ordre du jour appelle les questions au 
Gouvernement. 

SITUATION DES AGRICULTEURS 

M. le président. La parole est à M. Julien Dive. 
M. Julien Dive. Voilà des années que nos agriculteurs sont 

plongés dans une crise qui n’en finit pas. À l’aube de 2020, 
alors que nos paysans ont quitté les champs pour aller dans la 
rue manifester leur détresse, pouvez-vous, monsieur le 
ministre de l’agriculture, nous présenter votre vision de l’agri-
culture française de demain ? (Applaudissements sur les bancs 
du groupe LR.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agri-
culture et de l’alimentation. 

M. Didier Guillaume,ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation. Je vais vous répondre très précisément, monsieur 
Dive, parce que c’est important, aujourd’hui que les agricul-
teurs sont dans la rue. Le Gouvernement a deux objectifs : 
que le revenu des agriculteurs augmente et que la transition 
agroécologique soit au cœur de la politique agricole. 

M. le président. La parole est à M. Julien Dive. 
M. Julien Dive. Merci monsieur le ministre, mais allons au 

bout des choses car je crains que vous n’ayez pas saisi tous les 
enjeux de l’agriculture française. Prenons l’exemple des terri-
toires et de l’accompagnement « cousu-main » de nos exploi-
tants. Hier encore vous étiez prêts à réduire de 45 millions 
d’euros le budget des chambres d’agriculture... 

Plusieurs députés du groupe LR. Eh oui ! 
M. Julien Dive. …avant que l’amendement Les Républi-

cains de Fabrice Brun, soutenu par l’opposition et une partie 
de la majorité, ne vous fasse reculer. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LR.) Quelle est donc votre logique 
comptable ? 

S’agissant des produits phytosanitaires, vous définissez des 
trajectoires, vous annoncez la fin du glyphosate pour 2021. 
La pression est maximale sur les agriculteurs, mais votre 
budget ne prévoit rien, pas un euro pour la sortie du glypho-
sate, l’accompagnement de la recherche d’alternatives ni 

l’investissement dans des solutions mécaniques. Je vous 
demande de mettre sur la table un budget dédié aux 
cultures en situation d’impasse. 

Dans les cinq années qui viennent, 160 000 agriculteurs 
partiront à la retraite et percevront une pension moyenne de 
800 euros par mois. Il nous faut organiser une stratégie de 
moyen terme pour les aider à transmettre leur exploitation 
car je préfère notre modèle agricole familial à celui des fermes 
de la démesure à l’américaine. 

Enfin, on nous avait promis la fin des comptes. On allait 
voir ce qu’on allait voir : on allait mettre au pas la grande 
distribution et redonner du salaire au producteur mais la loi 
EGALIM rate sa cible, le seuil de revente à perte est ineffi-
cace. En réalité, monsieur le ministre, vous n’y avez jamais 
cru : vous aviez fait montre de scepticisme lorsque vous étiez 
sénateur. Je vous prends donc au mot et vous demande ce 
que vous comptez renforcer dans les règles du jeu des 
négociations commerciales. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Didier Guillaume,ministre. Je vous remercie pour votre 

deuxième série de questions auxquelles je vais répondre très 
précisément, avec la plus grande tranquillité. 

Le Gouvernement avait souhaité, dans le cadre de la trajec-
toire budgétaire, réduire le nombre des taxes affectées. Cela a 
fait l’objet d’un long débat hier soir dans l’hémicycle – j’y 
étais. C’est dans ce contexte que nous avions proposé de 
diminuer de 45 millions le produit de la taxe affectée aux 
chambres d’agriculture, ce qui représentait 6 % de leur 
budget global. Mais le Premier ministre a entendu le vote 
de la commission des finances la semaine dernière ; le Premier 
ministre a entendu les demandes de l’Assemblée permanente 
des chambres d’agriculture ; le Premier ministre a écouté la 
majorité parlementaire et le Premier ministre a arbitré dans le 
sens que vous venez de rappeler. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LaREM.) Le Gouvernement est à l’écoute 
et le Premier ministre arbitre dans le sens de l’intérêt du 
Parlement. 

S’agissant de la sortie des produits phytosanitaires, ce projet 
de budget prévoit 78 millions pour l’accompagner et non pas 
zéro, comme vous l’indiquez. Dans ce projet de budget, pour 
la transition agroécologique, nous lançons un plan d’ampleur 
de rénovation des pulvérisateurs afin que les épandages 
puissent être faits le plus près possible des habitations. 

Cher Julien Dive, vous connaissez bien l’agriculture et vous 
en parlez très bien. Nous, nous la connaissons un peu et nous 
agissons beaucoup ! (Applaudissements sur plusieurs bancs du 
groupe LaREM.) 

MOUVEMENTS SOCIAUX 

M. le président. La parole est à M. Fabien Roussel. 
M. Fabien Roussel. Monsieur le Premier ministre, les 

mouvements sociaux se multiplient comme autant de cris 
de souffrance. Ils sont enseignants, cheminots, ouvriers, 
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pompiers, agents d’EDF, des finances publiques, infirmières, 
agriculteurs, policiers. Le nombre de suicides augmente. Le 
sang coule, dans nos champs, dans nos usines, nos services 
publics. (« Oh ! »sur les bancs du groupe MODEM.) 

Ces hommes et ces femmes refusent la fermeture de leur 
usine, les fins de mois difficiles, le culte de la performance et 
les conditions de travail indignes, dans l’indifférence de votre 
gouvernement. 

Parce ce que vous vous obstinez à faire des cadeaux aux 
plus riches, à privilégier le capital au lieu de soutenir le 
travail, une majorité de nos concitoyens souffre et se sent 
abandonnée. Pour financer ces cadeaux aux plus riches, pour 
financer la fin de la taxe d’habitation ou les baisses d’impôts 
sur le revenu, pour financer tout cela, les Français doivent 
payer, payer sans cesse : hausse des factures d’électricité, du 
prix des mutuelles, des loyers, de l’essence. Ils souffrent aussi 
parce que vous cassez nos services publics avec ces trains sans 
agent, ces villages sans trésorerie, ces villes sans hôpitaux et, 
bientôt, ces campagnes sans agriculteurs. 

Où est l’humain dans tout cela ? Où est le respect de la 
dignité humaine ? La France se déshumanise et elle bat des 
records : celui de la pauvreté, en hausse de près de 6 % en 
2018 et qui frappe désormais plus de neuf millions de nos 
concitoyens dont une majorité de travailleurs, d’étudiants et 
de retraités ! Mais elle bat aussi le record de la richesse, avec 
170 milliards en plus en deux ans pour les 500 plus grandes 
fortunes de France ! C’est 22 % de plus pour eux et entre 1 % 
et 2 % pour nous ! Ce n’est pas acceptable ! 

Monsieur le Premier ministre, si votre politique est aussi 
bonne que vous le dites, pourquoi la France exprime-t-elle 
autant de souffrances ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de la 
transition écologique et solidaire. (Exclamations sur les 
bancs du groupe GDR.) 

M. Sébastien Jumel. Hors sujet ! 

Mme Élisabeth Borne,ministre de la transition écologique et 
solidaire. Parmi les nombreux sujets que vous avez évoqués 
figure notamment celui de la conduite des trains par un agent 
seul à bord, à l’origine d’une grève surprise… (Vives protes-
tations sur les bancs des groupes GDR et FI.) 

Plusieurs députés des groupes GDR et FI. De l’exercice du 
droit de retrait ! 

Mme Élisabeth Borne,ministre. …d’une grève surprise ces 
derniers jours qui a beaucoup pénalisé nos concitoyens. On a 
bien vu que ce mouvement de grève inopiné (« Droit de 
retrait ! » sur les bancs des groupes GDR et FI.) pour des 
motifs de sécurité s’est finalement étendu à des TGV, des 
RER, des trains intercités, tel celui reliant Paris à Clermont- 
Ferrand, sans qu’en aucun cas des enjeux de sécurité puissent 
être mis en avant. Je pense donc qu’il faut se garder des 
présentations caricaturales. 

M. Fabien Roussel. Ce n’était pas du tout le sens de ma 
question ! 

M. André Chassaigne. Répondez à la question ! 

Mme Élisabeth Borne,ministre. Nous sommes tous attachés 
au service public et à la sécurité et c’est bien ce à quoi l’État, 
la SNCF et l’ensemble des cheminots vont veiller, 
aujourd’hui comme hier. (Applaudissements sur quelques 
bancs du groupe LaREM.) 

M. Thibault Bazin. Laborieux ! 

M. André Chassaigne. C’est scandaleux ! Monsieur le prési-
dent, nous voulons que l’on réponde à nos questions ! 

GRÈVE À LA SNCF 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Zulesi. 

M. Jean-Marc Zulesi. L’incompréhension, madame la 
ministre de la transition écologique et solidaire : tel est le 
sentiment ressenti ces derniers jours par les trois millions 
de voyageurs restés à quai à l’heure des départs en 
vacances, à l’heure d’aller travailler. (Protestations sur les 
bancs du groupe GDR.) 

M. Hubert Wulfranc. Il ne prend même pas le train ! 

M. Jean-Marc Zulesi. L’incompréhension pour nous aussi 
parlementaires face à un bras de fer qui nous a été imposé et 
dont nous ne voulons pas. Disons-le, répétons-le : nous avons 
protégé le droit de grève en votant la loi mobilités et nous le 
défendrons toujours au sein de la majorité mais nous ne 
pouvons pas accepter le détournement injustifié du droit 
de retrait. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
LaREM.) 

La réforme des retraites en préparation est source de 
tensions au sein de la SNCF. La porte des discussions est 
ouverte. Il y a aussi un préavis de grève général pour le 5 
décembre, nous le savons, mais ce n’est pas aux usagers de 
payer le prix des tensions sociales internes à la SNCF. La 
grève comme le retrait est un droit, le service à l’usager est un 
devoir ! (Protestations sur les bancs des groupes GDR et FI.) 

Aujourd’hui, dans 6000 trains en France, le conducteur est 
seul à bord et si des inquiétudes persistent à la suite de 
l’accident sur la ligne Reims-Charleville-Mézières, alors des 
réponses doivent être apportées. Ainsi, madame la ministre, 
je crois savoir que des concertations ont eu lieu entre la 
direction de la SNCF et les syndicats à ce sujet dès ce 
week-end. Pouvez-vous nous préciser quelles mesures vont 
être prises afin de répondre à l’inquiétude des cheminots en la 
matière ? 

M. Sébastien Jumel. Je propose que Didier Guillaume 
réponde à cette question ! 

M. le président. La parole est encore à Mme la ministre de 
la transition écologique et solidaire. 

Mme Élisabeth Borne,ministre de la transition écologique et 
solidaire. Comme beaucoup de Français j’ai été choquée par 
cette grève surprise, qui a pénalisé beaucoup de nos conci-
toyens car les Français comptent sur le train pour se rendre au 
travail ou partir en vacances, comme c’était le cas vendredi et 
samedi derniers. Quand on prétend défendre le service 
public, on doit d’abord penser aux usagers. La grève est 
évidemment un droit que personne ne remet en cause mais 
il s’exerce dans le cadre de procédures permettant aux chemi-
nots d’exprimer leurs revendications tout en limitant la gêne 
occasionnée aux usagers. Ces procédures n’ont manifeste-
ment pas été respectées. 

Le trafic est redevenu normal, sauf en région Champagne- 
Ardenne et Pays-de-Loire, et c’était notre priorité. La 
sécurité, c’est la priorité de tous. Aucun accident ne doit 
être pris à la légère. C’est bien pour cela qu’une enquête a 
immédiatement été diligentée par la direction des audits de 
sécurité de la SNCF et que Jean-Baptiste Djebbari et moi- 
même avons saisi le bureau d’enquête sur les accidents de 
transport terrestre, afin que toutes les leçons soient tirées. 
C’est aussi pour cela que la direction de la SNCF a sans 
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attendre pris des engagements, concernant à la fois l’amélio-
ration des matériels en cause, le report d’une nouvelle procé-
dure de départ ainsi que les renforts des effectifs de sûreté. 

M. Thibault Bazin. Ce n’était pas la question ! 
Mme Élisabeth Borne,ministre. Nous sommes donc au 

travail pour apporter les bonnes réponses, avec la direction 
de la SNCF et dans le respect des usagers. (Applaudissements 
sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

ACCIDENT FERROVIAIRE EN 
CHAMPAGNE-ARDENNE 

M. le président. La parole est à M. Michel Larive. 
M. Michel Larive. Monsieur le Premier ministre, vendredi 

18 octobre, une collision s’est produite entre un TER et un 
camion dans les Ardennes. Il y avait 70 usagers dans ce train. 
L’accident a fait onze blessés, dont le conducteur du TER. 
L’état du train après l’impact révèle un accident ferroviaire 
majeur dont le bilan humain aurait pu être bien plus drama-
tique. 

Le conducteur du train, seul agent SNCF à bord, a porté 
secours aux passagers. Blessé à la jambe, il a parcouru 1,5 
kilomètre à pied pour sécuriser le périmètre de l’accident. 

Mme Caroline Fiat. Eh oui ! 
M. Michel Larive. Il a déposé sur les voies des agrès de 

protection, parce que le système d’alarme destiné à alerter 
les autres trains était défaillant, évitant ainsi un suraccident. 
Cet homme est un héros. On devrait lui décerner la légion 
d’honneur !  (Les députés du groupe LFI se lèvent et applau-
dissent ; applaudissements sur les bancs des groupes SOC et 
GDR.) Vous voyez, chers collègues, c’est là qu’il faut se 
lever pour rendre hommage au courage et à la responsabilité 
de nos concitoyens. 

Monsieur le Premier ministre, l’événement n’était-il pas 
assez grave et les conditions suffisantes pour que les chemi-
nots de France fassent valoir leur droit de retrait, au nom de 
la sécurité de nos concitoyens et de nos concitoyennes ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Élisabeth Borne,ministre. Je vous le dis clairement, 

monsieur le député Larrivé (Exclamations sur les bancs du 
groupe FI.) 

M. le président. Larive, madame la ministre ; l’arrivée, ce 
sont les trains… (Sourires.) 

Mme Élisabeth Borne,ministre. Je vous le dis clairement, 
monsieur le député Larive : la sécurité est la priorité de tous. 
Il n’y a pas d’un côté ceux qui s’en préoccuperaient et de 
l’autre ceux qui la négligeraient. 

La sécurité est inscrite effectivement dans l’ADN de tous 
les cheminots et je veux rendre hommage au très grand 
professionnalisme du conducteur… 

Mme Caroline Fiat. Ah ! Enfin ! 
Mme Élisabeth Borne,ministre. …qui a pris les bonnes 

dispositions pour assurer la sécurité des voyageurs. (Applau-
dissements sur tous les bancs.) Face à ces enjeux de sécurité, une 
enquête a immédiatement été lancée par la direction des 
audits de sécurité de la SNCF. Nous avons immédiatement 
demandé au bureau d’enquête sur les accidents dans les 
transports terrestres de mener également une enquête et 
nous en tirerons évidemment toutes les leçons, comme 
nous le faisons à chaque fois. Aucun accident n’est pris à 
la légère. 

M. le président. La parole est à M. Michel Larive. 
M. Michel Larive. Madame la ministre, votre réponse ne me 

satisfait pas. Ici comme ailleurs, par votre politique irrespon-
sable de démembrement des services publics et par votre 
laxisme écologique, vous avez franchi un point de non- 
retour. Partout, dans leur vie quotidienne, les Français ressen-
tent une insécurité sociale et écologique chronique. Je le 
répète, ce cheminot est un héros ! Avec courage, il a pris 
ses responsabilités et a assuré la sécurité de ses concitoyens. 
Je vous exhorte à faire de même, madame la ministre ! 
(Applaudissements nourris sur les bancs du groupe FI.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Élisabeth Borne,ministre. Une fois encore, toutes les 

conséquences seront tirées de cet accident. Je rappelle aussi 
que l’équipement « agent seul » existe depuis plus de quarante 
ans en Île-de-France, comme dans tous les pays européens. 
(Protestations sur les bancs du groupe FI.) 

M. Pierre Cordier. Ce n’est pas un argument ! 
Mme Élisabeth Borne,ministre. Il existe depuis près d’une 

décennie dans toutes les régions, et il est notamment destiné 
à assurer la sécurité des contrôleurs. Comme vous le savez 
certainement, l’organisation du travail permet d’ailleurs aux 
contrôleurs d’intervenir en brigades dans les trains, et non de 
façon isolée. La sécurité et la sûreté sont donc nos priorités. Je 
le redis, la SNCF a pris des engagements immédiats, y 
compris en matière d’accélération des recrutements de 
personnels compétents dans les domaines de la sécurité et 
de la sûreté. (Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM 
et sur quelques bancs du groupe MODEM.) 

SITUATION DES AGRICULTEURS 

M. le président. La parole est à M. Nicolas Turquois. 
M. Nicolas Turquois. Monsieur le ministre de l’agriculture 

et de l’alimentation, partout en France, des milliers d’agri-
culteurs manifestent aujourd’hui même leur colère et leur 
désarroi. Au nom du groupe du Mouvement démocrate et 
apparentés, je tiens à leur témoigner tout notre soutien et à 
leur exprimer la reconnaissance que le pays leur doit pour 
leur force de travail indispensable à l’économie française, la 
qualité de l’alimentation qu’ils nous fournissent chaque jour, 
mais aussi leur contribution quotidienne à l’aménagement de 
nos territoires et à la préservation de nos paysages. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe MODEM et sur quelques 
bancs du groupe LR.) 

Bien entendu, notre agriculture doit continuer à évoluer 
vers des méthodes plus durables et respectueuses de l’envi-
ronnement. À cet égard, monsieur le ministre, je salue la 
décision que vous avez prise hier soir au sujet des 
chambres d’agriculture, qui sont à même d’accompagner la 
transformation attendue de notre modèle agricole. Les 
agriculteurs y sont prêts. 

M. Maxime Minot. Heureusement que Les Républicains 
étaient là ! 

M. Nicolas Turquois. En dépit de leur savoir-faire et de la 
qualité de leur travail, les agriculteurs ressentent, depuis 
plusieurs années déjà, un profond malaise. Le constat est 
sans appel : notre agriculture ne rémunère pas suffisamment 
ses agriculteurs, malgré des financements publics importants. 
Les exploitants agricoles souffrent d’une défiance croissante 
de la part de leurs concitoyens : champs d’essai fauchés en 
toute impunité, photos d’élevages retouchées et publiées hors 
de leur contexte, agressions verbales parfois quotidiennes, ne 
donnant lieu à aucune poursuite, à l’encontre d’agriculteurs 
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qui effectuent tout simplement des traitements dans leurs 
exploitations… La coupe est pleine. Nous devons envoyer 
des signaux positifs aux agriculteurs. L’agriculture française 
est l’un de nos plus grands atouts et doit être l’une de nos 
plus grandes fiertés. 

M. Pierre Cordier. On ne dirait pas que vous êtes dans la 
majorité ! 

M. Nicolas Turquois. Monsieur le ministre, que comptez- 
vous faire pour soutenir la rentabilité des exploitations 
agricoles, et pour exprimer aux agriculteurs toute la confiance 
qu’ils méritent ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
MODEM.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agri-
culture et de l’alimentation. 

M. Didier Guillaume,ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation. Je m’associe au soutien que vous venez d’exprimer à 
l’égard du monde agricole et des agriculteurs, eux qui 
manifestent aujourd’hui et qui ont besoin du soutien de la 
nation tout entière. 

M. Maxime Minot. Il serait temps ! 

M. Thibault Bazin. Des mots ! 

M. Didier Guillaume,ministre. Et eux qui n’ont pas besoin 
de politique politicienne à six mois des élections munici-
pales ! Ce qui compte, c’est l’action que nous voulons 
mener à leur égard. 

M. Laurent Furst. Et la loi EGALIM, elle sert à quoi ? 

M. Didier Guillaume,ministre. C’est la raison pour laquelle 
je me suis exprimé à plusieurs reprises à ce sujet, et pour 
laquelle Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux, a adressé 
une instruction à tous les procureurs de la République. Ce ne 
sont pas des mots, mais des actes ! C’est aussi la raison pour 
laquelle j’ai envoyé un courrier à M. Christophe Castaner 
afin que les exactions commises contre les agriculteurs ne 
restent pas impunies. Là non plus, ce ne sont pas des mots, 
mais des actes ! (Exclamations sur les bancs du groupe GDR et 
du groupe SOC.) 

Il est inacceptable que quiconque pénètre par effraction 
dans des élevages, qui sont des propriétés privées. Le travail 
des agriculteurs et leurs propriétés doivent être protégés. Il 
n’est pas plus supportable que des citoyens fassent irruption 
dans un champ et contraignent un agriculteur à descendre de 
son tracteur en le traitant d’empoisonneur ou de pollueur. 

Pour la troisième année consécutive, l’agriculture française 
a été distinguée comme la plus durable au monde. L’alimen-
tation française est la plus saine, la plus durable et la plus sûre 
du monde. Elle doit faire notre fierté. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe MODEM et sur quelques bancs du groupe 
LR.) 

M. Thibault Bazin. Ça va être les élections municipales ! 

M. Didier Guillaume,ministre. Vous savez pertinemment 
qu’aujourd’hui, certains se perdent en verbiage tandis que 
d’autres travaillent. Vous avez voté la loi EGALIM, et elle 
porte ses fruits en faveur de la transition agroécologique et du 
revenu des agriculteurs. Il faut absolument que les paysans 
vivent de leur travail, mais vous savez pertinemment, 
mesdames et messieurs de l’opposition, que ce n’est ni 
vous ni le Gouvernement qui fixe les prix : c’est le libre- 
échange. 

M. Ugo Bernalicis. C’est bien le problème ! 

RÉFORME DE LA FISCALITÉ LOCALE 

M. le président. La parole est à Mme Christine 
Pires Beaune. 

Mme Christine Pires Beaune. Monsieur le Premier 
ministre, les départements de France viennent de tenir leur 
congrès, mais vous n’avez pas daigné y participer, tentant 
d’esquiver un débat sur les solidarités pourtant indispensables 
entre les hommes et les territoires – solidarités qu’incarnent 
au quotidien les politiques publiques menées par les dépar-
tements. 

Les présidents des départements avaient pourtant beaucoup 
à vous dire. Fait rare, et symbole de leur grande colère, ils ont 
même quitté la salle pendant le discours de Mme Jacqueline 
Gourault. Ils ont unanimement exprimé leur refus de la 
réforme fiscale bâclée et injuste que vous tentez de leur 
imposer. 

Dans le prolongement de la mise sous tutelle des budgets 
départementaux engagée avec les « pactes de Cahors », le 
projet de loi de finances pour 2020 met tout simplement 
fin à l’autonomie fiscale et financière des collectivités dépar-
tementales, en leur retirant le bénéfice de la taxe foncière. 
Vous les privez de toute liberté fiscale en leur retirant la seule 
ressource dont ils pouvaient fixer le taux, que vous remplacez 
par une fraction de TVA nécessairement tributaire de la 
conjoncture. Une nouvelle fois, votre gouvernement 
s’attaque aux fondements de la décentralisation, qui ne 
peut exister sans autonomie fiscale et budgétaire. La recen-
tralisation est bel et bien en marche ! 

M. Bruno Millienne. Mensonges ! 

Mme Christine Pires Beaune. Sur le plan budgétaire, l’État 
doit aux départements près de 9 milliards d’euros de sous- 
compensations d’allocations, auxquels s’ajoutent 2 milliards 
au titre de l’accueil des mineurs non accompagnés, soit 
11 milliards au total. De ce point de vue, le petit fonds de 
compensation de 250 millions d’euros introduit en urgence 
hier, lors de nos débats, est vraiment loin du compte. La dette 
de l’État envers les départements reste entière. 

Ma question est double, monsieur le Premier ministre : 
face au refus unanime des départements, comptez-vous 
revoir votre copie ? comptez-vous enfin prendre vos respon-
sabilités en matière de dépenses engagées par les départe-
ments pour le compte de l’État, en assumant leur plein 
financement ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
SOC et du groupe GDR, ainsi que sur quelques bancs du 
groupe LR.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales. 

Mme Jacqueline Gourault,ministre de la cohésion des terri-
toires et des relations avec les collectivités territoriales. Vendredi 
dernier, en première lecture, l’Assemblée nationale a adopté 
une réforme de la fiscalité locale. 

M. Fabien Roussel. Adopté… à l’arrache ! 

Mme Jacqueline Gourault,ministre. Avant toute chose, le 
Gouvernement défend une baisse d’impôts sans précédent 
pour les Français, de 18 milliards d’euros. Dans votre dépar-
tement, madame la députée, cela représente un gain de 
682 euros par foyer. 

M. David Habib. Pour certains foyers ! 

M. Thibault Bazin. C’est une arnaque ! 
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Mme Jacqueline Gourault,ministre. Nous y procédons sans 
créer un nouvel impôt. C’était un engagement du Président 
de la République, et il a été tenu. 

À l’égard des collectivités, le schéma de compensation de la 
suppression de la taxe d’habitation est juste et adapté. Nous 
maintenons l’autonomie financière des collectivités en 
compensant, pour chacune, l’intégralité des ressources 
perdues ou transférées par des ressources fiscales dynamiques. 

M. Jean-Louis Bricout. C’est un impôt, ça ! 

M. Pierre Cordier. Ce n’est pas vrai, il manque 250 millions ! 

Mme Jacqueline Gourault,ministre. Le choix d’affecter 
l’intégralité de la taxe foncière aux communes est très impor-
tant. Les départements percevront pour leur part une fraction 
de la TVA, ce qui est précisément l’inverse d’une dotation. À 
cet égard, le passé est éclairant. En 1999, quand la part 
« salaires » de la taxe professionnelle a été supprimée par la 
gauche… 

M. Fabien Di Filippo. C’est monsieur Dussopt ! 

Mme Jacqueline Gourault,ministre. …par quoi a-t-elle été 
remplacée ? Par une dotation, une vraie, sans dynamique de 
croissance ! Nous en voyons encore les effets aujourd’hui. 
(Exclamations sur les bancs du groupe SOC.) 

M. David Habib. Prenez vos responsabilités ! 

Mme Jacqueline Gourault,ministre. Ce n’est donc certaine-
ment pas l’actuelle réforme fiscale qui soulève ou aggrave la 
question du niveau de ressources des départements. 

Enfin, sachez que le Premier ministre a pour habitude de se 
rendre aux congrès auxquels il est invité. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe LaREM et du groupe MODEM.) 

M. Thibault Bazin. C’est la faute de Dominique Bussereau ! 

GENERAL ELECTRIC À BELFORT 

M. le président. La parole est à M. Denis Sommer. 

M. Denis Sommer. Monsieur le ministre de l’économie et 
des finances, en convoquant, le 11 septembre dernier, le 
comité de suivi des engagements de General Electric, vous 
avez constaté que cette entreprise ne respectait pas ceux 
qu’elle avait pris en 2014 en rachetant les activités 
d’Alstom dans le secteur de l’énergie. Vous avez demandé 
à General Electric d’améliorer très significativement son plan 
de restructuration et de pérenniser la fonction de centre de 
décision mondial dévolue au site de Belfort concernant la 
turbine à gaz de 50 hertz. 

Ce comité de suivi a permis de rouvrir un espace de 
discussion entre les syndicats et l’entreprise. Jusqu’au début 
de la semaine dernière, pourtant, nous avions encore de 
fortes incertitudes quant à la capacité des parties prenantes 
à trouver un compromis. C’est mardi dernier, à l’issue de la 
réunion que vous avez tenue avec les syndicats et la direction 
de General Electric, que les conditions d’un accord ont été 
réunies. Cet accord a été approuvé très largement par les 
salariés hier matin, lors de l’assemblée générale convoquée 
par des organisations syndicales dont je salue l’esprit de 
responsabilité. 

Des garanties importantes ont été apportées tant en 
matière d’emploi – 307 postes seront sauvegardés, et les 
autres salariés bénéficieront de reclassements – qu’au 
regard de l’avenir industriel de Belfort. 

Monsieur le ministre, quels enjeux et quel rôle le Gouver-
nement entend-il assumer lors des prochaines échéances de la 
négociation du plan social et lors des points trimestriels 
prévus par l’accord ? Quelle est l’ambition du Gouvernement 
en matière de développement de l’industrie de l’énergie ? 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de 
l’économie et des finances. 

M. Bruno Le Maire,ministre de l’économie et des finances. 
Nous avons trouvé un bon accord pour General Electric à 
Belfort, et je vous en remercie. Je vous en remercie vous, ainsi 
que tous les élus locaux qui ont œuvré à cet accord ; j’en 
remercie General Electric également qui a accepté de 
modifier profondément son plan social ; mais j’en remercie 
surtout les salariés qui ont fait preuve d’un sens des respon-
sabilités exemplaire tout au long de la négociation. C’est 
grâce à eux que l’emploi et l’avenir de General Electric 
seront préservés. (Applaudissements sur quelques bancs du 
groupe LaREM et du groupe MODEM.) 

M. Fabien Di Filippo. Belfort ne dit pas la même chose ! 

M. Bruno Le Maire,ministre. Nous avions demandé à 
General Electric de réviser son plan social afin de réduire 
les suppressions d’emplois. L’entreprise l’a accepté, et a 
diminué de 35 % le nombre d’emplois supprimés. 

Nous avions demandé à General Electric de donner des 
garanties quant à la pérennité de l’activité des turbines à gaz à 
Belfort. Il nous a apporté toutes les assurances, notamment 
en matière de responsabilités et de fonctions. 

Troisième condition, nous avions demandé à General 
Electric de garantir la diversification du site de Belfort. 
Celle-ci sera mise en œuvre, notamment vers les activités 
aéronautiques dans lesquelles 223 emplois devraient être 
créés d’ici à 2023. 

Les engagements pris par le Gouvernement devant les 
salariés de General Electric ont donc été respectés. Nous 
devons désormais nous assurer que des emplois seront effec-
tivement créés dans l’aéronautique, que des investissements 
seront effectués et que le suivi du plan sera assuré. Je m’y suis 
employé jusque-là dans le cadre du comité de suivi, dont j’ai 
assuré la présidence, et nous continuerons – État, responsa-
bles publics – à veiller au bon déroulement du développe-
ment industriel du site de General Electric à Belfort. 

Je tire une conclusion politique des négociations qui ont 
cours depuis plusieurs mois : lorsque le sens des responsabi-
lités – notamment des salariés – l’emporte sur le renonce-
ment ou la colère, l’industrie a un très bel avenir en France. 

.  

EMPLOI DE M. SANDRO GOZI 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Henri Dumont. 

M. Pierre-Henri Dumont. Monsieur le Premier ministre, 
éthique et transparence ne sont pas des valeurs partagées 
par tous. Par exemple, le Premier ministre maltais, Joseph 
Muscat, bloque une enquête sur l’assassinat d’une journaliste, 
tuée après avoir dévoilé un système de corruption impliquant 
ses proches. Un rapport du Conseil de l’Europe a dénoncé la 
culture de l’impunité qui règne sous son gouvernement. Le 
Parlement européen a exigé une investigation contre le 
programme lancé par M. Muscat pour vendre la citoyenneté 
européenne à des oligarques. 
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Pourtant, dans un article récent, L’Obs décrit M. Macron 
comme le nouveau grand frère de M. Muscat en Europe. 
Pourquoi ce rapprochement ? 

M. Bruno Millienne. C’est L’Obs qui le fait ! 

M. Pierre-Henri Dumont. Aujourd’hui, nous le savons, 
puisque Le Monde et Times of Malta viennent de révéler 
que le conseiller pour les affaires européennes au sein de 
votre cabinet, M. Sandro Gozi, ancien membre du gouver-
nement italien, payé par le contribuable français, travaillait 
« en même temps » depuis juillet 2018 pour le Premier 
ministre maltais. (Exclamations sur les bancs des groupes LR 
et FI.) Votre conseiller est aussi sous le coup d’une enquête 
pour travail fantôme à Saint-Marin, pour un contrat 
rémunéré 200 000 euros auprès d’une banque de ce 
paradis fiscal. Candidat de La République en marche aux 
élections européennes, il sera député européen après le Brexit. 

Monsieur le Premier ministre, pour qui travaille réellement 
votre conseiller ? Pour lui-même, pour la France, pour Malte, 
pour l’Italie ? Pouvez-vous nous garantir qu’il n’a jamais 
utilisé au profit d’un autre gouvernement une information 
qu’il aurait eu à connaître à Matignon ? 

Votre conseiller affirme que vous étiez au courant de ses 
missions de consultant auprès du Premier ministre maltais au 
moment de son embauche au sein de votre cabinet. (« Ah 
bon ? » sur les bancs des groupes LR et FI.) Qu’en est-il ? 

M. Gozi a effectué au minimum quatre-vingt-dix déplace-
ments hors de France depuis mai 2018. Au nom de qui ? Qui 
les a financés ? Connaissez-vous ses différentes rémunéra-
tions ? Avez-vous saisi la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
LR.– Mme Delphine Batho applaudit aussi.) 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 

M. Édouard Philippe,Premier ministre. Monsieur le député, 
vous m’interrogez sur des articles de presse concernant 
M. Sandro Gozi. Votre question est parfaitement légitime, 
et je voudrais y répondre en commençant par faire l’exposé 
très clair des faits. 

Ces faits, les voici. Je confirme que j’ai demandé le 
30 juillet 2019 à M. Gozi de rejoindre mon cabinet en 
qualité de chargé de mission pour les affaires européennes. 
Il m’a semblé que, vu l’actualité politique européenne 
intense, il pouvait être utile de faire appel à l’expertise 
d’un très bon connaisseur des relations internationales et 
des relations européennes. 

M. Patrick Hetzel. Vous avez déjà une secrétaire d’État ! 

M. Édouard Philippe,Premier ministre. L’expertise et les 
compétences de M. Gozi sont en effet incontestables : il a 
été diplomate au ministère italien des affaires étrangères, 
collaborateur de M. Romano Prodi à la Commission 
européenne, secrétaire d’État aux affaires européennes 
auprès du président du Conseil, M. Matteo Renzi. 

M. Maxime Minot. C’est bien le problème ! C’est ça le 
nouveau monde ? 

M. Édouard Philippe,Premier ministre. Voilà quelqu’un qui 
connaît le monde européen (Exclamations sur les bancs du 
groupe LR) et qu’il m’a semblé utile d’associer à la réflexion et 
à la prospective en matière d’affaires européennes. 

Depuis hier, la presse s’interroge sur le fait que M. Gozi 
aurait pu cumuler deux emplois en travaillant simultanément 
au sein de mon cabinet et pour le gouvernement de Malte. 
Nous avons tenu à lever tout soupçon sur les faits. Nous 

avons donc invité M. Gozi à produire les explications les plus 
complètes et les plus précises, comme il l’avait déjà fait par 
écrit au moment de son embauche. 

M. Éric Ciotti. Serait-ce donc un faux ? 
M. Édouard Philippe,Premier ministre. M. Gozi a indiqué 

que son emploi à Matignon depuis le 30 juillet 2019 était 
exclusif de toute autre activité professionnelle, et a fortiori 
d’une activité exercée pour un autre gouvernement. Nous en 
prenons acte. En vue de clore la polémique, nous l’avons 
invité à produire dans les plus brefs délais les pièces qui 
permettront de confirmer la fin de sa collaboration avec le 
gouvernement maltais au moment de son embauche. Nous 
avons également, comme vous vous en doutez, demandé à 
M. Gozi de justifier rapidement qu’il avait rempli l’ensemble 
des obligations déclaratives qui sont à la charge de tous ceux 
qui travaillent dans un cabinet ministériel. 

Je souligne, monsieur le député, puisque vous avez posé 
cette question avec précision et passion, que tous ceux qui 
ont l’honneur de servir la France en travaillant au sein d’un 
cabinet ministériel doivent, s’ils font l’objet d’une attaque 
politique, être défendus par le chef du Gouvernement,… 

M. Fabien Di Filippo. Forcément : c’est vous qui l’avez 
embauché ! 

M. Édouard Philippe,Premier ministre. …mais qu’en retour, 
le chef du Gouvernement exige d’eux une parfaite probité et 
le respect de toutes les règles qui s’imposent à ceux qui ont 
l’honneur de servir la France. (Applaudissements sur les bancs 
des groupes LaREM et MODEM.) 

M. Pierre Cordier. Encore heureux ! 
M. le président. La parole est à M. Pierre-Henri Dumont. 
M. Pierre-Henri Dumont. De deux choses l’une, monsieur le 

Premier ministre : soit vous aviez connaissance de l’activité 
rémunérée de votre conseiller auprès de votre allié, le sulfu-
reux Premier ministre maltais, et dans ce cas vous êtes 
complice de conflit d’intérêts (Exclamations sur les bancs des 
groupes LaREM et MODEM) ; soit vous ne le saviez pas, et 
vous devez sur le champ démettre M. Gozi de ses fonctions et 
lui interdire de siéger comme représentant de la France à 
Strasbourg après le Brexit. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe LR.) Après l’affaire Goulard, on comprend que… 

M. le président. Merci, cher collègue. 

TERRITOIRES ZÉRO CHÔMEUR DE 
LONGUE DURÉE 

M. le président. La parole est à M. Bertrand Pancher. 
M. Bertrand Pancher. Monsieur le Premier ministre, le 

dispositif « Territoires zéro chômeur de longue durée », 
lancé en 2016, est une réussite. 

M. Jimmy Pahun. Oui ! Bravo ! 
M. Bertrand Pancher. C’est un dispositif innovant, décen-

tralisé, qui part des territoires et mobilise les acteurs locaux : 
associations, entreprises, collectivités territoriales. Il contribue 
à créer des emplois pour les personnes les plus éloignées du 
monde du travail. Il redonne l’espoir. 

Or une tribune particulièrement caricaturale, rédigée par 
l’un des membres du conseil d’évaluation de ce dispositif, a 
créé un vif émoi auprès des acteurs impliqués dans les projets 
concernés. Je rappelle que 100 territoires sont candidats pour 
lancer ce dispositif, que 210 parlementaires le soutiennent et 
que le deuxième texte de loi, annoncé en septembre 2018 par 
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le président Macron, n’est toujours pas inscrit au calendrier 
parlementaire. Pourtant, il y a urgence à accélérer la lutte 
contre le fléau du chômage de longue durée. 

Ma question est donc simple : allez-vous présenter ce 
deuxième texte tant attendu, qui permettra d’amplifier le 
dispositif, et si oui, quand le ferez-vous ? (Applaudissements 
sur plusieurs bancs des groupes LT, MODEM, FI et GDR.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre du travail. 
Mme Muriel Pénicaud,ministre du travail. Monsieur le 

député, le Gouvernement, aux côtés du Président de la 
République, est engagé très fortement dans la lutte contre 
la pauvreté. À cette fin, il soutient, finance et développe tous 
les dispositifs innovants. Parmi ces derniers, visant à 
permettre aux plus vulnérables d’accéder à l’emploi, il y a 
l’expérimentation « Territoire zéro chômeur de longue 
durée ». 

Cette expérimentation est donc soutenue par le Gouver-
nement. Nous avons doublé en 2019 l’effort consenti en sa 
faveur, en passant de 9 millions à 22 millions d’euros, et nous 
prévoyons une enveloppe de 28 millions l’année prochaine 
pour continuer à l’étendre. Elle concerne aujourd’hui 
811 salariés en France. Si cela n’est pas beaucoup, il s’agit 
en revanche, vous l’avez souligné, d’une innovation impor-
tante, puisqu’elle regarde des initiatives qui proviennent des 
territoires, qui activent des dépenses passives et qui permet-
tent à des chômeurs de longue durée d’accéder à l’emploi. 

La loi de février 2016, qui a créé ce dispositif, prévoit une 
expérimentation d’une durée de cinq ans. Nous nous 
trouvons donc à peu près à mi-parcours. Toutefois, les 
porteurs de projets nous ont demandé d’accélérer l’évaluation 
pour pouvoir lancer au plus tôt le débat sur une éventuelle 
extension du dispositif. Il y a donc deux évaluations en cours, 
l’une réalisée par un comité scientifique indépendant, l’autre 
par l’inspection générale des finances et celle des affaires 
sociales. Les rapports, qui seront bientôt rendus, permettront 
d’engager le débat avec les porteurs de projets et les parle-
mentaires sur le sujet. 

M. le président. La parole est à M. Bertrand Pancher. 
M. Bertrand Pancher. Madame la ministre, si les hauts 

fonctionnaires chargés de rédiger ces rapports étaient au 
chômage, cela fait longtemps qu’ils les auraient remis et ils 
auraient été très favorables au dispositif ! (« Bravo ! » et 
applaudissementssur les bancs des groupes SOC, FI et 
GDR.– M. Paul Molac applaudit aussi.) Et si nous-mêmes, 
parlementaires, avions été au chômage depuis plus de trois 
ans, je pense que cela ferait longtemps que nous l’aurions 
étendu ! Il y a urgence, parce que la pire des exclusions, c’est 
l’exclusion par l’inactivité, l’exclusion par le sentiment de ne 
servir à rien. Tout cela est inacceptable. Nous attendons que 
ce second texte soit présenté et adopté très rapidement. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs des groupes LT, SOC, 
FI, GDR, ainsi que sur certains bancs du groupe LR.– M. Jean 
Lassalle applaudit aussi.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Muriel Pénicaud,ministre. J’ai reçu ce midi le député 

Laurent Grandguillaume, qui soutient ce projet depuis 
l’origine, ainsi que Michel de Virville. Nous nous sommes 
mis d’accord sur une méthode. Nous disposerons, dans 
quelques jours pour le premier rapport, et dans quelques 
semaines pour le second, d’une évaluation. Nous pourrons 
alors faire un diagnostic partagé, puis nous créerons un 
comité de pilotage commun afin de coconstruire la suite 
de l’expérimentation et son extension. (Applaudissements sur 
quelques bancs du groupe LaREM.) 

TAXE SUR LES PARIS SPORTIFS 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Gaultier. 
M. Jean-Jacques Gaultier. Ma question s’adresse à M. le 

ministre de l’action et des comptes publics. Elle porte sur le 
débat que nous avons eu cette nuit sur la taxe sur les paris 
sportifs, taxe que vous avez refusé de déplafonner pour 
donner des moyens supplémentaires à l’Agence nationale 
du sport. 

S’agissant de la forme, d’abord : battu à la régulière sur un 
amendement, le Gouvernement est revenu au bout de la nuit 
sur le vote de notre assemblée. (« Scandaleux ! » sur les bancs 
du groupe LR.) Quand ça vous arrange, quand le vote n’est 
pas favorable, on le refait plus tard, lorsqu’il y a moins de 
monde et, surtout, en prévenant à la dernière minute. (« Oui, 
c’est honteux ! » sur les mêmes bancs.) Chacun jugera. (Applau-
dissements sur les bancs des groupes LR, FI et 
GDR.– Mme Emmanuelle Ménard applaudit aussi.) 

S’agissant du fond, ensuite : vous avez supprimé des 
moyens attendus par le monde sportif pour développer les 
pratiques sportives en aidant les collectivités locales à investir, 
au bénéfice des pratiquants, dans les équipements sportifs des 
clubs, et cela sans léser l’État puisque, comparativement aux 
6 milliards d’euros par an de recettes des paris sportifs, les 
15 millions d’euros proposés, c’est epsilon ! (Mme Mathilde 
Panot applaudit.) 

Pourquoi, monsieur le ministre, toujours concentrer les 
efforts sur le haut niveau et sur les grands équipements, en 
oubliant les territoires ? (Applaudissements sur les bancs des 
groupes LR et sur plusieurs bancs des groupes FI et 
GDR.– M. Christophe Naegelen applaudit aussi.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’action et des comptes publics. 
(« Pourquoi Darmanin ne répond-il pas ? » sur les bancs du 
groupe LR.) 

Plusieurs députés du groupe LR. Et la ministre des sports, 
qu’en dit-elle ? 

M. le président. S’il vous plaît, chers collègues ! 
M. Olivier Dussopt,secrétaire d’État auprès du ministre de 

l’action et des comptes publics. Monsieur le député, vous inter-
rogez le Gouvernement sur sa politique en matière sportive. 
Peut-être auriez-vous pu profiter de cette occasion pour 
féliciter Mme la ministre des sports, qui obtient une augmen-
tation de près de 10 % de son budget pour l’année 
prochaine ? (Applaudissements sur les bancs des groupes 
LaREM et MODEM.– Exclamations sur les bancs des groupes 
LR et FI.) Peut-être auriez-vous pu féliciter le Gouvernement 
pour l’organisation des Jeux olympiques et pour la décli-
naison d’un programme sportif dans l’ensemble des périmè-
tres ministériels ? 

M. Pierre Cordier. Tu parles ! Tout pour les JO, rien pour 
les territoires ! 

M. Olivier Dussopt,secrétaire d’État. Peut-être auriez-vous 
pu saluer les efforts engagés par mon collègue Gabriel Attal 
pour venir en aide au tissu associatif ? 

Au lieu de cela, vous faites le choix de la polémique (Vives 
exclamations sur les bancs du groupe LR), parce que vous 
oubliez de dire que l’Agence nationale du sport dispose des 
moyens nécessaires pour mener à bien sa politique. (Protes-
tations sur les bancs des groupes LR et FI.) Vous faites le choix 
de la polémique, parce que vous qui n’avez de cesse de 
demander des baisses d’impôts, vous demandez systématique-
ment de déplafonner les taxes. (« Menteur ! C’est honteux ! » 
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sur les bancs du groupe LR.) Vous faites le choix de la 
polémique, parce que vous mettez en cause une procédure 
parlementaire, alors qu’il ne tenait qu’à vous de rester pour le 
vote. (Les exclamations couvrent la voix de l’orateur.) 

M. Maxime Minot. Arrêtez vos calomnies ! 

M. Pierre-Henri Dumont. Vous ne respectez pas la souve-
raineté de l’Assemblée ! 

M. le président. Chez collègues, taisez-vous. Vous n’êtes 
pas dans un stade ! 

M. Olivier Dussopt,secrétaire d’État. Avec Gérald 
Darmanin, nous avons pour mission de faire en sorte que 
la France tienne ses engagements budgétaires, qu’elle respecte 
la parole qu’elle a donnée à l’Union européenne, et que nos 
collègues aient les moyens de mener leurs politiques. 

M. Pierre Cordier. Répondez à la question ! 

M. Olivier Dussopt,secrétaire d’État. Sachez que la ministre 
des sports a les moyens de mener sa politique, et qu’elle le fait 
en travaillant loin des polémiques. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes LaREM et MODEM.– Exclamations sur les 
bancs des groupes LR et FI.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Gaultier. 
(Les exclamations se poursuivent.) 

Chers collègues, ne criez pas, vous allez couvrir la voix de 
l’orateur de votre groupe, ce qui est désobligeant pour lui et 
agaçant pour tous. 

M. Jean-Jacques Gaultier. Nous avons eu tort de partir à 
deux heures et demie du matin en faisant confiance à M. le 
ministre Darmanin, qui fut pourtant le directeur de cabinet 
de David Douillet lorsque celui-ci était ministre des sports. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe 
LR.– Mme Emmanuelle Ménard applaudit aussi.) Que 
faites-vous du respect pour le monde sportif, qui, vous le 
savez bien, est inquiet ? 

M. Frédéric Reiss. Respect nul ! 

M. Jean-Jacques Gaultier. Vous évoquez une hausse, mais 
cela faisait deux années de suite que l’on enregistrait une 
baisse de 6 %. Il y a quelques années, le budget des sports 
était de plus de 900 millions d’euros ! 

L’ensemble du monde sportif est inquiet : plus de cent 
champions du monde ont signé des pétitions – parmi eux : 
Teddy Riner, Thierry Omeyer, Nikola Karabatic, Julian 
Alaphilippe… (Applaudissements sur les bancs des groupes 
LR, SOC, FI, GDR et parmi les députés non inscrits.) 

M. le président. Merci, cher collègue. 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Olivier Dussopt,secrétaire d’État. Monsieur le député, le 
respect pour le monde sportif, c’est les accompagner, ce que 
nous faisons. (Exclamations sur les bancs des groupes LR, FI et 
GDR.) 

M. Pierre Cordier. Rendez l’argent ! 

M. Olivier Dussopt,secrétaire d’État. Le respect pour le 
monde sportif, c’est éviter de faire des coups politiques à 
deux heures et demie du matin et d’aller se coucher avec la 
conscience d’avoir fait le travail, alors que le débat continue. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes LaREM et 
MODEM.– Huées sur les bancs des groupes LR, FI et GDR.) 

M. le président. S’il vous plaît ! 

CONDITIONS DE TRAVAIL DES POLICIERS 

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Fauvergue 
– et à lui seul. 

M. Jean-Michel Fauvergue. Ma question s’adresse au secré-
taire d’État, M. Laurent Nunez. 

Des policiers ont manifesté à Paris, il y a trois semaines. Ils 
étaient 27 000, selon… la police. (Sourires.) 

La police est inquiète pour son avenir. La perte de sens du 
métier est patente. Cette désespérance, à laquelle s’ajoutent 
les difficultés de la vie, pousse certains, trop nombreux, à des 
actes irrémédiables, à des actes définitifs. 

Les gouvernements successifs ont alterné, pendant des 
décennies, périodes de disette et séances de colmatage impro-
visées sous la pression d’événements dramatiques. 

M. Patrick Hetzel. Et que fait la majorité aujourd’hui ? 

M. Jean-Michel Fauvergue. Notre majorité, sous l’impul-
sion du Président de la République et du Gouvernement, a 
adopté des budgets en hausse, mais cela ne suffira pas pour 
rattraper le retard colossal dû à cet héritage peu visionnaire. 

La lourdeur des procédures judiciaires, le temps occupé à 
des tâches indues – même si des efforts ont été faits de ce 
point de vue ces dernières années –, un centralisme adminis-
tratif contraignant, auquel le Livre blanc devra s’attaquer, les 
dangers mortels affrontés désormais au sein même des 
services, le mépris développé et entretenu par une minorité 
haineuse, et relayé par les médias et les réseaux sociaux, font 
que la vocation au service de la sécurité des Français se 
transforme en un véritable cauchemar. 

Récemment, une crainte a surgi : celle du déclassement par 
la réforme des retraites. Monsieur le secrétaire d’État, 
comment comptez-vous garantir aux policiers une retraite à 
la hauteur des risques qu’ils auront pris ? 

Par ailleurs, le Livre blanc et la loi de programmation 
doivent déboucher enfin sur une réforme en profondeur de 
nos forces de sécurité, afin d’offrir aux Français un grand 
projet de sécurité du XXIe siècle, dont j’espère qu’il nous 
permettra de réenchanter le métier de policier. 

M. David Habib. C’est mal parti ! 

M. Jean-Michel Fauvergue. Comment pensez-vous, 
monsieur le secrétaire d’État, associer les parlementaires à 
ces travaux ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’intérieur. 

M. Laurent Nunez,secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’intérieur. Vous avez raison de souligner les conditions diffi-
ciles dans lesquelles nos policiers et nos gendarmes intervien-
nent aujourd’hui en vue de maintenir l’ordre public. Vous 
l’avez rappelé, beaucoup a déjà été fait dans ce domaine, par 
exemple les allégements de la procédure pénale – une circu-
laire de Mme Belloubet, vingt-huit mesures de simplification 
inscrites dans la loi de programmation du 23 mars 2019 –, 
les hausses budgétaires ou encore les efforts en matière de 
recrutement. 

Bien sûr, beaucoup reste également à faire : le Livre blanc 
sera l’occasion de réfléchir à l’organisation de la police. La 
déconcentration est sans doute une piste. Le décloisonne-
ment auquel nous avons déjà procédé dans les domaines 
de la lutte antiterroriste et de la lutte contre le trafic de 
stupéfiants constitue une autre piste, encore inexplorée, qui 
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permettrait que les services de police travaillent mieux 
ensemble et échangent davantage d’informations, pour une 
efficacité opérationnelle accrue. 

Ces idées seront au cœur du Livre blanc, de même que la 
poursuite de la construction de ce continuum de sécurité que 
Mme Thourot et vous-même appeliez de vos vœux dans 
votre rapport, afin de mieux organiser la sécurité par un 
partenariat fort entre les polices municipales, les agences de 
sécurité privées et tous les autres acteurs de ce secteur. Nous 
réfléchirons également à introduire davantage de nouvelles 
technologies, toujours en vue d’améliorer le confort de nos 
effectifs et l’efficacité de l’action de la police. 

Concernant la réforme des retraites, les policiers bénéfi-
cient d’un régime qui prend en compte la dangerosité de leur 
métier. Les conclusions soumises au Premier ministre par le 
haut-commissaire aux retraites visent à maintenir cette recon-
naissance dans un cadre adapté au futur système de retraites, 
et nous en discutons d’ores et déjà… (Applaudissements sur 
quelques bancs du groupe LaREM.)  

M. le président. Merci, monsieur le secrétaire d’État. 

RÉFORME DE LA FISCALITÉ LOCALE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Vigier. 
M. Jean-Pierre Vigier. Monsieur le Premier ministre, votre 

politique recentralisatrice oublie plus que jamais les terri-
toires. On l’a constaté lors de votre passage en force au 
sujet des 80 kilomètres-heure, au mépris des habitants des 
campagnes. (« Bravo ! » sur les bancs du groupe LR. – M. Marc 
Le Fur applaudit.) On l’a constaté lorsque la hausse insup-
portable des taxes sur les carburants a plombé le pouvoir 
d’achat des Français. On l’a constaté avec l’ignoble 
campagne de dénigrement des maires et l’odieux hashtag 
#BalanceTonMaire. (Exclamations sur les bancs du groupe 
LR.) 

On le constate encore, hélas, dans le budget que vous 
comptez nous faire voter tout à l’heure, et qui procède à 
une véritable nationalisation des impôts locaux. Votre 
suppression populiste de la taxe d’habitation entraîne des 
transferts de dotations en cascade, constituant une invraisem-
blable usine à gaz, dont les principaux perdants seront les 
communes et, surtout, les départements. Les présidents des 
conseils départementaux l’ont d’ailleurs bien manifesté en 
quittant la salle de leur congrès lors du discours de la 
ministre. 

M. Fabrice Brun. Ils ont claqué la porte ! 
Un député du groupe LR. C’est honteux ! 
M. Rémy Rebeyrotte. Quelle goujaterie ! 
M. Jean-Pierre Vigier. En guise de compensation de la taxe 

d’habitation, les départements recevront une part de la TVA ; 
ils vont donc perdre leur pouvoir de taux, ce qui bafoue le 
principe d’autonomie financière des collectivités territoriales. 
Les communes, pour leur part, seront souvent obligées de 
compenser la perte de la taxe d’habitation par une hausse de 
la taxe foncière, aux dépens des propriétaires. Monsieur le 
Premier ministre, où est passée votre ambition décentralisa-
trice ?  

M. David Habib. Il n’en a jamais eu aucune ! 
M. Jean-Pierre Vigier. Qu’est devenu le maire que vous 

étiez ? Pourquoi abandonner ainsi les collectivités, essentielles 
au rayonnement de nos territoires ? (Applaudissements sur les 
bancs des groupes LR et UDI-Agir.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales. 

Mme Jacqueline Gourault,ministre de la cohésion des terri-
toires et des relations avec les collectivités territoriales. Au sujet 
de la réforme de la fiscalité locale, je ne vais pas répéter ce que 
j’ai dit tout à l’heure à Mme Pires Beaune. Je vous signale 
tout de même que pour le département de la Haute-Loire, 
elle représente 577 euros de gain par foyer fiscal. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe LaREM.) 

M. David Habib. Ça ne signifie rien ! 
Mme Jacqueline Gourault,ministre. Deuxièmement, cette 

réforme diminue la part de l’impôt sur le foncier bâti, 
naguère prélevé à la fois par les départements et par le bloc 
communal, et qui ne le sera plus que par un seul niveau de 
collectivités. Pour le citoyen, cette lisibilité est importante. 
(M. Vincent Descoeur proteste.) 

M. Jean-Pierre Vigier. Vous tuez les collectivités ! 
Mme Jacqueline Gourault,ministre. Troisièmement, il n’y a 

pas besoin de compenser par une hausse des taux la perte de 
la taxe d’habitation, puisque celle-ci sera déjà intégralement 
compensée par un système que vous connaissez, avec un 
coefficient correcteur. 

M. Pierre Cordier. Ce n’est pas vrai, il manque 250 millions 
d’euros ! 

Mme Jacqueline Gourault,ministre. Les petites communes 
de moins de 10 000 habitants pourront même y gagner. 
Quant aux départements, au-delà de la compensation des 
15 milliards d’euros en jeu par une fraction de TVA, ils 
toucheront 250 millions de « bonus » répartis en fonction 
de leur richesse. 

Monsieur Vigier, cette réforme ne suscitera ou n’aggravera 
aucune difficulté en matière de ressources des collectivités 
territoriales. (Protestationssur les bancs du groupe LR.) En 
outre, le fait que les départements reçoivent une fraction 
de TVA garantira que les ressources annuelles de chacun 
progressent de la même manière, quelle que soit sa 
dynamique foncière, donc sa richesse. (Applaudissements sur 
les bancs des groupes MODEM et LaREM.)  

SÉCURITÉ FERROVIAIRE 

M. le président. La parole est à M. Joël Aviragnet. 
M. Joël Aviragnet. Monsieur le Premier ministre, alors 

qu’un conflit oppose la direction de la SNCF aux syndicats 
de cheminots au sujet de la sécurité des trains circulant sans 
contrôleur, vous avez cru bon de demander que des sanctions 
individuelles soient prises contre les cheminots impliqués 
dans le mouvement. 

Cette intervention plus que maladroite a jeté de l’huile sur 
le feu. D’aucuns croient que le débat se ramène à savoir si la 
grève était spontanée, ou « sauvage », selon votre expression. 
D’autres pensent que les cheminots ont simplement exercé 
leur droit de retrait, c’est-à-dire leur droit de se retirer d’une 
situation de travail présentant un danger grave ou imminent. 
Mais, empressé que vous étiez à régler vos comptes avec les 
syndicats de cheminots, vous êtes passé à côté de l’essentiel. 

La vraie question est en effet la suivante : est-ce que la 
sécurité des Français est assurée dans nos trains ? Faut-il, 
comme le recommande l’inspection du travail, suspendre la 
conduite des trains n’ayant à bord qu’un seul agent de la 
SNCF ? Ce qui importe dans cette affaire, et que vous ne 
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semblez pas discerner, ce n’est pas de savoir si les trains 
circulent, mais si voyageurs et cheminots s’y trouvent en 
sécurité. 

Vous savez comme nous que la sécurité doit passer avant 
toute considération économique. La mise en concurrence de 
la SNCF ne peut s’effectuer à son détriment. Pouvez-vous, 
monsieur le Premier ministre, nous assurer que ce gouverne-
ment met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la 
sécurité des cheminots et des voyageurs dans tous les trains de 
France ? (Exclamations de Mme Danièle Obono.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de la 
transition écologique et solidaire. 

Mme Élisabeth Borne,ministre de la transition écologique et 
solidaire. Monsieur le député, je vous remercie de me donner 
cette nouvelle occasion d’affirmer que la sécurité ferroviaire 
doit être la première de nos priorités. 

Mme Caroline Fiat. Eh bien, c’est raté ! 
Mme Élisabeth Borne,ministre. C’est la priorité de l’État 

comme de la direction de la SNCF, et je sais qu’elle est au 
cœur de l’engagement de tous les cheminots. Je voudrais 
d’ailleurs rendre de nouveau hommage au professionnalisme 
du conducteur du TER victime d’un accident, mercredi 
dernier, dans les Ardennes. (Exclamations sur les bancs du 
groupe FI. – Applaudissements sur divers bancs.) Je le répète, 
aucun accident ne doit être pris à la légère ; c’est le sens de 
l’enquête de la direction des audits de sécurité de la SNCF, 
de l’enquête que Jean-Baptiste Djebbari et moi-même avons 
demandée au bureau d’enquête sur les accidents de transport 
terrestre, et des engagements immédiatement annoncés par la 
SNCF. 

Pour autant, le mouvement qui a gravement perturbé 
l’existence de millions de Français ces derniers jours me 
paraît choquant. Quand la circulation de trains de nuit, de 
trains intercités tels que le Paris-Clermont et le Paris- 
Limoges-Toulouse, de TGV, qui ne sont assimilables ni 
par le matériel ni par l’organisation au TER accidenté, est 
interrompue… 

Mme Caroline Fiat. Ça s’appelle la solidarité ! 
Mme Élisabeth Borne,ministre. …on est très loin du droit 

de retrait, monsieur le député. Quant au courrier adressé à 
l’entreprise par une inspectrice du travail, il ne s’agit que 
d’une lettre de recommandation, dont la direction générale 
du travail ne partage d’ailleurs pas les conclusions. Nous 
sommes attachés à la sécurité ferroviaire, au droit de grève, 
mais il faut aussi respecter le droit des voyageurs. (Applau-
dissements sur quelques bancs du groupe UDI-Agir.) 

M. le président. La parole est à M. Joël Aviragnet. 
M. Joël Aviragnet. Madame la ministre, il y a le joli sens de 

la formule dont vous faites preuve, et il y a les actes ; les vôtres 
ne sont pas beaux à voir. Hier soir, lors de l’examen du projet 
de loi de finances, 24 millions d’euros alloués aux trains 
d’équilibre du territoire ont été supprimés : autant d’argent 
qui ne sera pas affecté à la sécurité des voyageurs et des 
cheminots. (Exclamations et applaudissements sur les bancs 
du groupe LR.) Voilà qui révèle votre cynisme et celui de 
ce gouvernement. 

SITUATION DES PÊCHEURS 

M. le président. La parole est à M. Sébastien Jumel. 
M. Sébastien Jumel. Monsieur le ministre, il y a une 

semaine, nous vous avons remis un rapport sur la pêche, 
signalant les défis considérables qu’elle doit relever. Cette 

pêche à dimension humaine, qui irrigue les criées, qui 
préserve nos emplois, doit affronter le vieillissement des 
hommes et de la flotte, l’insuffisance des moyens accordés 
aux lycées maritimes, des règles inadaptées à l’embarquement 
des jeunes apprentis, la captation de nos droits à produire par 
des compagnies financières étrangères, ou encore une gouver-
nance complexe et opaque. 

Sur nos quais, les 14 000 marins-pêcheurs à qui nous avons 
donné notre parole attendent un État qui ne soit ni specta-
teur, ni tatillon, mais fort, stratège, capable de fixer le cap, de 
les écouter, de les protéger, avec un ministère de plein 
exercice. Depuis quelques jours, des chalutiers-senneurs de 
plus de trente mètres, armés par des capitaux hollandais, 
vident la Manche Est de ses poissons, après avoir dévasté la 
mer du Nord. Pendant que s’opère cette razzia, nos bateaux 
font l’objet de contrôles tatillons. Cette situation préfigure ce 
qui peut se produire dans dix jours, en cas de Brexit dur.  

Un député du groupe MODEM. Très vrai ! 

M. Sébastien Jumel. La fermeture des eaux britanniques 
reporterait sur nos côtes l’effort de pêche de tous les bateaux 
de l’Union européenne. Monsieur le ministre, en cas de 
Brexit dur, êtes-vous prêt à prendre une mesure simple et 
forte en vue d’éviter cette concentration ? Pouvez-vous vous 
engager à limiter l’accès à la bande des 12 à 200 milles 
nautiques aux navires immatriculés dans nos ports, dans le 
respect de l’antériorité des bateaux français ? (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes SOC et UDI-Agir. – MM. Gilles 
Lurton et Jimmy Pahun applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agri-
culture et de l’alimentation. 

M. Didier Guillaume,ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation. Monsieur le député, je voudrais vous remercier pour 
l’excellent rapport que vous-même et vos collègues Annaïg 
Le Meur et Daniel Fasquelle avez produit. Vous avez fait un 
remarquable travail d’enquête, d’écoute, de synthèse, qui ne 
terminera pas son existence sur une étagère, mais sous forme 
de propositions que le Gouvernement et vous trois pourrez 
faire dans les semaines à venir. 

En effet, l’État n’est pas spectateur ; la semaine dernière, 
vous ne disiez pas cela, mais que nous pouvions travailler 
ensemble – et nous allons le faire. Je partage votre opinion 
concernant les grands chalutiers néerlandais (M. Bastien 
Lachaud proteste) : je ne sais pas s’ils exterminent réellement 
nos bancs de poissons, mais leurs agissements sont inaccepta-
bles ; je suis intervenu en ce sens auprès de la Commission 
européenne. Dans ce secteur comme dans les autres, la 
compétition doit être équitable.  

Quant au Brexit, nous en avons discuté avec Mme Le 
Meur et M. Fasquelle, le Gouvernement est très attentif 
aux suites. Nous ne savons pas ce qu’il en sera, mais les 
Britanniques le savent-ils eux-mêmes ? En tout cas, le 
secteur de la pêche est prêt à affronter un Brexit dur, sans 
accord, tout comme un Brexit avec accord. Je réunirai à 
nouveau, dans les jours qui viennent, les représentants de 
la pêche et je me rendrai une nouvelle fois sur nos côtes pour 
rassurer, s’il en est encore besoin, les marins-pêcheurs de 
France. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe 
LaREM.) 

M. Gilles Lurton. Venez à Saint-Malo ! 

M. le président. La parole est à M. Sébastien Jumel. 

M. Sébastien Jumel. Vos compliments, monsieur le 
ministre, je m’en moque ! Les pêcheurs, comme les agricul-
teurs, n’ont pas de sortie de secours. Loin de se gargariser des 
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discours, ils veulent des actes, des réponses précises à leurs 
questions précises ! Comment protégez-vous nos pêcheurs 
des chalutiers hollandais venus piller nos mers ? Comment 
les protégerez-vous demain du report de l’effort de pêche ? 
(Applaudissements sur les bancs des groupes GDR, FI et SOC.) 

SERVICES D’URGENCE 

M. le président. La parole est à M. Christophe Naegelen. 
M. Christophe Naegelen. Madame la ministre des solida-

rités et de la santé, vous connaissez l’état catastrophique de 
nos services d’urgence. Hélas, le plan que vous avez annoncé 
n’offre pas de financements nouveaux, mais uniquement un 
fléchage de financements déjà existants. 

Cependant, certaines avancées sont à saluer, notamment 
celle concernant les infirmiers en pratique avancée spécialisés. 
D’autres, au contraire, semblent très difficiles à appliquer. 

Ainsi, l’objectif du « zéro passage par les urgences » pour les 
personnes âgées est une utopie, à moins de créer des urgences 
gériatriques, ce qui supposerait d’y affecter des moyens 
supplémentaires considérables. 

Concernant l’intérim, l’objectif est pertinent, mais le seul 
exemple des urgences de Remiremont témoigne du nombre 
insuffisant de médecins pour remplir les lignes de garde. 

Si vous mettez fin à l’intérim dès 2020, vous mettrez en 
péril toute l’organisation territoriale, car les hôpitaux ne 
pourront plus boucler un seul planning. 

Madame la ministre, il faut avant tout accorder des moyens 
supplémentaires. Afin d’élaborer un véritable plan, qui 
réponde réellement aux besoins et aux spécificités de nos 
territoires, laisserez-vous les professionnels, qui connaissent 
le mieux la situation, prendre les décisions nécessaires pour 
adapter votre plan ou l’administration continuera-t-elle de 
décider seule ? 

Quant aux protocoles de coopération des prescriptions 
anticipées de radiographie aux urgences, dont vous aviez 
annoncé l’entrée en vigueur dès octobre 2019, quand 
seront-ils appliqués ? Certaines équipes, à l’image de celle 
de Remiremont, sont déjà prêtes. L’attente de votre feu 
vert les pénalise. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre des 
solidarités et de la santé. 

Mme Agnès Buzyn,ministre des solidarités et de la santé. 
Avant de vous répondre, monsieur le député, j’aimerais 
avoir une pensée pour les proches de l’infirmière libérale 
mortellement poignardée hier dans le Loiret, alors qu’elle 
effectuait sa tournée habituelle. (Mmes et MM. les députés 
se lèvent et applaudissent.) 

M. Jean-Pierre Door. C’était à Montargis, chez moi ! 
Mme Agnès Buzyn,ministre. Vous me posez deux 

questions, monsieur Naegelen. Concernant tout d’abord 
l’application du plan pour les urgences que j’ai présenté en 
septembre, je rappelle que les protocoles de coopération 
feront l’objet d’une prime supplémentaire de 80 euros nets 
par mois pour les professionnels qui s’engagent. Le premier 
protocole de coopération, qui concerne la prescription d’actes 
de radiologie par les infirmiers aux urgences, sera opéra-
tionnel le 1er décembre prochain. La Haute Autorité de 
santé travaille à l’élaboration de futurs protocoles de coopé-
ration, pour la réalisation de sutures, la prescription 
d’examens de laboratoire ou encore la réorientation des 
patients vers la médecine de ville. 

Vous m’interrogez également au sujet de la place des 
médecins et des professionnels paramédicaux dans les 
instances chargées de suivre le plan. Bien évidemment, la 
réponse est positive. Dans les instances nationales comme 
dans les instances régionales, les soignants seront conviés 
aux réunions de suivi du plan au niveau national, que 
j’anime régulièrement au sein de mon ministère. J’ai égale-
ment demandé aux agences régionales de santé de piloter un 
plan qui associera l’ensemble des professions soignantes, les 
médecins et les professionnels paramédicaux. 

Nous ne pourrons pas construire le système de santé de 
demain en imposant des décisions d’en haut. Il n’y a 
d’ailleurs pas de recette miracle : nous avons besoin de tous 
les acteurs de santé auprès de nous. (Applaudissements sur 
plusieurs bancs des groupes LaREM et MODEM.) 

M. le président. La parole est à M. Christophe Naegelen. 
M. Christophe Naegelen. La situation des urgences est 

catastrophique. Pour vous donner une idée, sachez que la 
durée de vie moyenne des brancards à l’hôpital de Remire-
mont est de vingt ans ! 

BILAN DE LA POLITIQUE MENÉE DANS 
L’ÎLE DE LA RÉUNION 

M. le président. La parole est à M. David Lorion. 
M. David Lorion. Monsieur le Premier ministre, votre 

gouvernement est aux responsabilités depuis deux ans et 
demi : il est temps de dresser le bilan, à mi-parcours, de 
votre politique pour l’outre-mer, notamment dans l’île de 
La Réunion. 

M. Pierre Cordier. Cela va faire mal ! 
M. David Lorion. Vous avez sans doute lu le dernier bilan de 

conjoncture économique de l’INSEE, paru en juin 2019, 
dont le titre pour La Réunion est éloquent : «  La croissance 
décroche ». 

En effet, les voyants sont au rouge. La Réunion a enregistré 
depuis 2012 une première baisse de l’emploi salarié de 3 400 
emplois, ce qui représente une hausse du chômage de plus de 
2 % par rapport à 2016. Le pouvoir d’achat ne cesse de 
diminuer du fait de la reprise de l’inflation, après quatre 
années de stabilité. Les revenus des entreprises de la filière 
agricole ont chuté de 9,5 %. Enfin, il n’a jamais été aussi peu 
construit depuis dix ans dans l’île de La Réunion. 

Pourquoi les chiffres sont-ils mauvais ? Sans doute parce 
que vous ne menez plus de politiques publiques de conver-
gence ou de rattrapage avec le territoire national. Vous vous 
inscrivez au contraire dans une stricte logique budgétaire, 
vous contentant d’appliquer le droit commun alors qu’il 
est inadapté aux territoires ultramarins et n’en permet pas 
le développement économique au travers du tourisme, de 
la production agricole ou du BTP. 

Monsieur le Premier ministre, le Livre bleu était un très 
bon document ; vous avez également lancé la Trajectoire 
Outre-mer 5.0 ; mais en réalité, c’est un océan d’incompré-
hension qui vous sépare de l’outre-mer. 

Monsieur le Premier ministre, pouvez-vous nous promettre 
que les arbitrages opérés dans le cadre du projet de loi de 
finances et du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale seront plus favorables à l’outre-mer en 2020 et que les 
chiffres proposés correspondront davantage à nos attentes ? 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LR.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
auprès du Premier ministre, porte-parole du Gouvernement. 
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M. Pierre Cordier. Elle va encore nous dire que tout va 
bien ! 

Mme Sibeth Ndiaye,secrétaire d’État auprès du Premier 
ministre, porte-parole du Gouvernement. Monsieur le 
député, je vous remercie pour votre question qui me 
permettra de rappeler les efforts du Gouvernement, depuis 
le début du quinquennat, en faveur des outre-mer et plus 
particulièrement de l’île de La Réunion, 

Le développement économique, le pouvoir d’achat et le 
chômage sont autant de problèmes que nous devons 
résoudre. Nous avons décidé, à cette fin, de mener une 
action résolue. Afin de relancer le pouvoir d’achat, nous 
avons redéfini le fameux bouclier qualité/prix, qui permet 
de définir la liste de produits de consommation courante 
vendus à prix modéré. Nous avons nommé un délégué 
interministériel à la concurrence outre-mer afin de renforcer 
la transparence des prix. Nous sommes également déterminés 
à agir pour l’emploi, puisque nous avons fléché une partie du 
plan régional d’investissement dans les compétences, doté de 
253 millions d’euros sur la période 2019-2022, en direction 
des personnes les moins qualifiées.  

Par ailleurs, l’île de La Réunion bénéficiera de 12 000 
parcours emploi compétences, destinés aux personnes les 
plus éloignées de l’emploi. Nous avons également engagé 
la réforme des exonérations de charges, qui permettra de 
réduire le coût du travail. 

Concernant le projet de loi de finances pour 2020, nous 
avons déjà engagé 24 millions d’euros de crédits, dédiés aux 
outils spécifiques d’aide aux entreprises outre-mer, car ce sont 
elles qui créent des emplois. 

Puisque vous évoquiez l’immobilier et le BTP, je citerai 
une mesure : le rétablissement de l’APL accession, qui 
permettra de relancer le marché de l’habitat et du BTP. 

Vous le savez, le Président de la République se rendra à la 
fin de la semaine dans l’île de La Réunion. L’attractivité 
économique de l’île sera l’un des thèmes de son déplacement, 
dans le cadre de « Choose La Réunion », sur le modèle de 
« Choose France » ou « Choose Grand Est », (« Parlez 
français ! » sur les bancs du groupe LR.) afin de renforcer la 
dynamique du territoire. 

PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE DE 
L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

M. le président. La parole est à Mme Marguerite Deprez- 
Audebert. 

Mme Marguerite Deprez-Audebert. Monsieur le secrétaire 
d’État auprès du ministre de l’intérieur, je souhaite vous 
interroger au sujet de la nécessaire évolution de notre régle-
mentation en matière de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle. Les habitants de nos territoires subis-
sent depuis plusieurs années des épisodes alternés d’inonda-
tions et de sécheresses à répétition. Ces chaleurs et ces pluies 
répétées provoquent, à l’intérieur des habitations, des fissures 
telles que le risque d’effondrement des maisons devient 
alarmant. 

C’est vrai dans beaucoup de régions de France, particuliè-
rement dans le Pas-de-Calais et le Nord, où la terre est à 
prédominance argileuse. Ce risque est tel que la semaine 
dernière, une famille était sur le point d’être expulsée de sa 
propre maison par le maire de la commune. 

La loi ELAN, portant évolution du logement, de l’aména-
gement et du numérique, a certes prévu, pour les construc-
tions à venir, des mesures plus contraignantes, mais il nous 
appartient de régler les problèmes dont l’ampleur a été sous- 
estimée par nos prédécesseurs. 

Or, les demandes de reconnaissance d’état de catastrophe 
naturelle déposées par ces communes sinistrées ont été 
rejetées par nos préfectures. Sans état de catastrophe 
naturelle, nos habitants sinistrés – quatre-vingts dossiers 
rien que sur deux communes de mon territoire, Lestrem et 
Mont-Bernanchon – ne peuvent recevoir aucune indemnisa-
tion. 

Le constat est clair : nous devons revoir notre réglementa-
tion en matière de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle, qui n’est plus adaptée aux réalités climatiques. 

Lors d’une séance de questions au Gouvernement l’année 
dernière, vous aviez assuré à mon collègue Vincent Ledoux 
que vous travailliez à une simplification des procédures afin 
d’améliorer la prise en compte des demandes et des délais 
d’instruction. La circulaire ministérielle prise en mai ne 
semble pas avoir résolu ces difficultés : trop de dossiers sont 
encore rejetés. 

Pourriez-vous détailler les avancées de cette réforme en 
cours ? Quelles autres mesures le Gouvernement envisage-t- 
il de prendre afin d’actualiser les critères de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle et de les ajuster en fonction des 
nouvelles réalités liées au dérèglement climatique ? (Applau-
dissements sur les bancs du groupe MODEM. – M. Vincent 
Ledoux et Mme Béatrice Descamps applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’intérieur. 

M. Laurent Nunez,secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’intérieur. Madame la députée, nous n’ignorons rien des 
difficultés que vous avez soulevées suite aux épisodes de 
sécheresse et de réhydratation des sols en 2018. Ils ont été 
traités en 2019, notamment dans les départements du Nord 
et du Pas-de-Calais. Le plus important n’est pas l’intensité 
des dégâts, mais celle de l’événement qui se trouve à l’origine 
de ces dégâts. 

Elle s’apprécie au regard de critères techniques définis par 
des experts, appliqués par l’autorité administrative – en 
l’occurrence les préfets. Ces critères reposent sur deux 
données. Ils doivent prendre en compte les évolutions de 
la modélisation de la météorologie, telle qu’elle a été déter-
minée par Météo-France, tout en restant lisibles pour les élus 
locaux, les maires, nos administrés, en particulier les sinistrés. 
Nous nous y sommes employés dans le cadre de la circulaire 
de mai 2019, qui a modifié ces critères pour les rendre très 
lisibles. Le critère de la consistance argileuse des sols a ainsi 
été maintenu, tandis qu’il en était introduit d’autres, plus 
techniques, liés à l’hydrométéorologie. 

En fonction de ces deux critères, l’autorité administrative se 
prononce pour chaque commune et reconnaît ou non l’état 
de catastrophe naturelle, avec les conséquences que cela 
emporte. 

Par ailleurs, nous mettons tout en œuvre pour accélérer le 
traitement des demandes, notamment dans les deux dépar-
tements que vous citez, le Nord et le Pas-de-Calais. 

Madame la députée, nous ne méconnaissons pas du tout la 
détresse des sinistrés. Simplement, des règles claires ont été 
fixées pour déterminer le caractère exceptionnel des événe-
ments. Nous ne saurions nous substituer aux assurances ni 
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prendre en charge la nécessité de revoir le bâti. Il est en tout 
cas utile et efficace de disposer de critères techniques clairs et 
précis. 

PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES 

M. le président. La parole est à M. Dominique Potier. 
M. Dominique Potier. Ma question s’adresse à M. le 

Premier ministre. Terre et mer, même combat : en prenant 
connaissance du rapport de Sébastien Jumel, j’ai été frappé 
par la similitude des questions évoquées avec celles qui se 
posent sur le partage et la protection du foncier. Sur ce sujet 
aussi, monsieur le Premier ministre, des rapports parlemen-
taires existent : qu’ils ne restent pas dans les placards et qu’ils 
prennent force de loi ! 

Je tiens à dire ma fierté, en tant que socialiste, d’avoir pris 
avec Hervé Saulignac l’initiative de publier une tribune qui a 
rassemblé près de deux cents élus de tous horizons – mais 
essentiellement de l’opposition – pour faire entendre raison 
au Gouvernement concernant les moyens affectés aux 
chambres d’agriculture. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes SOC et GDR.) Nous avons besoin de mobiliser des 
moyens autour de tous les agriculteurs du monde, à 
commencer par ceux de notre pays, et nous sommes fiers 
du combat que nous sommes en train de gagner ! 

Mais un autre domaine reste en friche aujourd’hui : celui 
de l’agroécologie et de la gestion de la phytopharmacie, qui 
souffre aujourd’hui d’une forme d’inconséquence, d’incohé-
rence et d’injustice. 

Inconséquence car, si nous saluons le premier pas qu’a fait 
Mme la ministre des solidarités et de la santé en ouvrant la 
possibilité d’étendre à des catégories oubliées de victimes la 
réparation des dommages causés par la phytopharmacie – et 
notamment aux enfants contaminés in utero, ce qui était 
l’une des revendications du groupe socialiste –, nous 
sommes encore loin d’un fonds d’indemnisation universel 
et intégral. Le combat va continuer. 

Incohérence, car la seule mesure des plans Écophyto II 
– qui sont en panne depuis près de cinq ans, avant même 
cette majorité – était la création de certificats d’économie de 
produits phytosanitaires ; vous les avez abandonnés, pour une 
raison démagogique, alors qu’ils étaient un véritable levier de 
changement. Un recours a été déposé devant le Conseil 
d’État et nous souhaiterions avoir un dialogue constructif 
avec vous sur le sujet. 

Injustice, car entrent en France des milliers de tonnes de 
marchandises qui échappent aux limites maximales de résidus 
de produits phytopharmaceutiques, parce qu’il s’agit de 
produits transformés.  

Monsieur le Premier ministre, monsieur le ministre de 
l’agriculture et de l’alimentation, quelles mesures de justice, 
de cohérence et de réparation des inconséquences passées de 
la phytopharmacie proposez-vous pour redonner espoir à 
notre agriculture et mettre un terme à la stigmatisation en 
cours ? (Applaudissements sur les bancs du groupe SOC. – Mme 
Justine Benin applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre des 
solidarités et de la santé. 

Mme Agnès Buzyn,ministre des solidarités et de la santé. 
Merci, monsieur Potier, d’avoir mentionné l’ouverture que 
nous avons décidée. Je salue le travail des parlementaires qui 
s’investissent sur le sujet des produits phytosanitaires : il a 
abouti à la création du fonds d’indemnisation des victimes de 
produits phytosanitaires, mesure phare du PLFSS – projet 

de loi de financement de la sécurité sociale – que nous allons 
discuter cette semaine. C’est l’œuvre de votre groupe, 
monsieur Potier : l’article 46 du PLFSS est un engagement 
que j’avais pris devant vous à l’occasion de l’examen de la 
proposition de loi dont vous étiez le rapporteur en janvier 
dernier. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe SOC.) 

Ce fonds d’indemnisation des victimes des pesticides 
permettra à la fois d’améliorer la procédure de reconnaissance 
des maladies professionnelles liées à ces produits et de 
prendre en charge des victimes jusqu’ici non couvertes, 
comme les enfants imprégnés in utero, les enfants atteints 
d’une maladie du fait de l’exposition professionnelle de leurs 
parents ou encore les exploitants agricoles retraités avant la 
création du régime AT/MP obligatoire. 

Un complément d’indemnisation est prévu pour les non 
salariés agricoles, ce qui leur permettra de toucher un 
montant équivalent à celui de l’indemnisation versée dans 
le cadre du régime AT/MP grâce à l’alignement de leurs 
prestations sur celles, plus favorables, des salariés agricoles.  

Enfin, la réparation forfaitaire proposée par le Gouverne-
ment permettra de préserver le droit des victimes. Elle assure 
une gestion plus rapide et plus équitable des dossiers 
d’indemnisation. Les victimes conserveront la possibilité 
d’engager des actions en justice contre les responsables de 
leur préjudice pour compléter, le cas échéant, le niveau de 
réparation accordé par ce fonds. 

Le périmètre de ce fonds fera bien évidemment partie des 
débats que nous aurons cette semaine. Notre proposition 
repose sur un rapport de l’IGAS – inspection générale des 
affaires sociales – et de l’IGF – inspection générale des 
finances – rendu en février 2018 et nous vous apporterons 
les explications qui conviennent pour travailler ensemble sur 
ce sujet. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe 
LaREM.) 

SITUATION DES AGRICULTEURS 

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Clément. 

M. Jean-Michel Clément. Hier soir, monsieur le ministre de 
l’agriculture et de l’alimentation, vous avez reculé sous la 
pression conjuguée des organisations professionnelles 
agricoles et du Parlement et renoncé aux coupes budgétaires 
dans le financement des chambres d’agriculture. Ces moyens 
sont plus que nécessaires pour accompagner la transition des 
modèles agricoles, une nécessité que le groupe Libertés et 
territoires avait déjà soulignée. 

Mais, plus généralement, c’est la vision politique qui fait 
défaut dans votre manière de gérer les questions agricoles. Les 
agriculteurs vous le rappellent encore aujourd’hui en manifes-
tant devant les préfectures. La loi EGALIM n’a rien réglé : les 
grandes centrales d’achat continuent d’imposer leurs condi-
tions, la valeur ajoutée est toujours aussi mal partagée et la 
variable d’ajustement des prix reste trop souvent le produc-
teur lui-même. L’agriculture doit engager les réformes de 
structure qui sont nécessaires. Elle y est prête. 

Sans remettre en cause la vision exportatrice de la France 
pour son agriculture dans les domaines où elle est particu-
lièrement performante, nous considérons qu’il est tout aussi 
urgent d’encourager la production locale et de permettre sa 
consommation au plus près des territoires. Je pense ici aux 
zones intermédiaires, incapables de trouver leur place dans la 
mondialisation des marchés agricoles. Je pense aussi à tous 
ceux qui sont conscients qu’il est nécessaire de préserver la 
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ressource qu’est la terre et la santé de la population. Je pense 
également à tous ceux qui sont prêts à remettre en cause leur 
modèle de production, pourvu qu’ils soient accompagnés. 

L’agriculteur qui refusait hier de se voir en jardinier du 
paysage a aujourd’hui conscience des services collectifs qu’il 
rend à la société. Ces services doivent être reconnus et la 
réforme de la PAC qui s’annonce doit acter cette reconnais-
sance. Monsieur le ministre, sachant que la France est riche 
de ses territoires et de ses différents modèles agricoles, 
comment comptez-vous accompagner cette indispensable 
transition au plus près des territoires ? (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LT. – M. Thierry Benoit applaudit égale-
ment.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agri-
culture et de l’alimentation. 

M. Didier Guillaume,ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation. Le Gouvernement, comme l’Assemblée nationale et le 
Sénat, est tout entier engagé derrière son agriculture. Nous 
ne pouvons pas faire fi de notre histoire et de notre patri-
moine alors que nous serons bientôt 9 à 10 milliards d’habi-
tants sur Terre et que nous sommes plus de 66 millions en 
France. Il faut nourrir les habitants de la planète et nourrir les 
Français. 

Comme je le disais tout à l’heure, nous avons la chance 
d’avoir une alimentation excellente et l’agriculture la plus 
durable du monde. Cette agriculture doit prendre le 
tournant de l’agroécologie, et elle le fait. Les chambres d’agri-
culture et les agriculteurs eux-mêmes en sont les acteurs : 
depuis 2018, 10 % des agriculteurs de France pratiquent 
l’agriculture biologique, 6 000 conversions ont été opérées 
et 12 000 jeunes agriculteurs se sont installés, ce qui corres-
pond à peu près au remplacement de celles et ceux qui 
partent à la retraite chaque année. 

Aujourd’hui, l’agriculture est confrontée à deux problèmes. 
Premièrement, je le répète, les critiques systématiques ne sont 
pas tolérables. Deuxièmement, comment demander aux 
agriculteurs de faire toujours plus pour la transition, tout 
en utilisant moins de produits phytosanitaires, s’ils n’ont 
pas les moyens de vivre ? Le Gouvernement s’est donc 
engagé dans cette démarche pour faire remonter le revenu 
des agriculteurs. 

M. Ugo Bernalicis. C’est de la poudre de perlimpinpin ! 
M. Didier Guillaume,ministre. Lorsque les agriculteurs 

arriveront à vivre, il sera plus facile pour eux de mener 
cette transition. Vous pouvez toujours les dénigrer ; si l’ 
agribashing vient parfois des citoyens, il vient le plus 
souvent de certains parlementaires, qui passent leur temps 
à critiquer plutôt qu’à proposer. (Applaudissements sur 
plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

M. Pierre Cordier. Mesurez donc vos propos ! 
M. Didier Guillaume,ministre. Avec la loi EGALIM, nous 

sommes dans l’action et nous poursuivons notre objectif 
d’une agriculture résiliente pour demain. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe LaREM. – Protestations sur les bancs du 
groupe SOC.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Clément. 
M. Jean-Michel Clément. Que je sache, il n’y avait pas d’ 

agribashing dans mes propos, monsieur le ministre. Par 
ailleurs, je ne suis pas de ceux qui pensent que la vocation 
de la France soit de nourrir toute la planète. Au contraire, je 
crois qu’il vaudrait mieux nourrir les personnes là où elles se 
trouvent plutôt que de travailler comme nous le faisons dans 
le cadre du CETA ou de l’accord en devenir avec le 

Mercosur. Je pense que nous devons concevoir l’agriculture 
autrement. (Applaudissements sur les bancs des groupes LT, FI 
et GDR.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Didier Guillaume,ministre. Monsieur le député, nous 

avons deux choses à faire, si vous êtes objectif : nourrir les 
habitants de la planète – parce que les enfants d’Afrique nous 
intéressent et parce que les Africains doivent manger une 
agriculture de qualité, monsieur Clément ! – et nourrir les 
Français avec une belle alimentation. (Applaudissements sur 
plusieurs bancs du groupe LaREM. – Vives protestations sur les 
bancs du groupe FI.) 

Mme Danièle Obono. Foutez la paix aux Africains, ils ne 
vous demandent rien du tout ! 

M. le président. S’il vous plaît, chers collègues ! Écoutons 
Mme Panot – même vous, madame Obono. 

PAUVRETÉ 

M. le président. La parole est à Mme Mathilde Panot. 
Mme Mathilde Panot. Monsieur le Premier Ministre, le 

Président qui vous a nommé est le Président des riches. 
(Exclamations sur les bancs du groupe LaREM.) C’est le Prési-
dent des plus fortes baisses d’impôt pour les plus fortunés de 
notre pays. Les riches le remercient : la France est 
championne d’Europe des dividendes. Le Président des 
riches, c’est l’ennemi des pauvres. Vous n’êtes pas qu’une 
équipe au service des banquiers d’affaires, vous êtes également 
une machine à fabriquer de la pauvreté en masse. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe FI.) 400 000 nouveaux 
pauvres en 2018 ! 

Si vous saviez ce que vivre avec moins de 1050 euros par 
mois veut dire, vous n’auriez pas précarisé le droit du travail, 
exclu un million de personnes de l’assurance chômage et 
baissé les APL – aides personnalisées au logement. Si vous 
saviez ce que vivre dans la pauvreté veut dire, vous n’auriez 
pas offert sur un plateau des milliards à ceux qui se gavaient 
déjà. Si vous saviez ce que vivre dans la pauvreté veut dire, 
vous n’auriez pas réprimé avec une violence de bourgeois 
apeurés le mouvement des gilets jaunes. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe FI. – Exclamations sur les bancs du 
groupe LaREM.) 

Plus de 9 millions de pauvres en France, et vous osez 
– vous osez ! – supprimer l’Observatoire national de la 
pauvreté ! Vous produisez le chaos, mais vous vous refusez 
à le regarder en face. Regardez-les, entendez-les, ces gens qui 
vivent dans la misère ou craignent d’y être bientôt 
confrontés ! 

La pauvreté augmente et les inégalités se creusent. Vous 
ruinez l’État et détruisez le peu de justice fiscale qui restait 
dans notre pays. Les riches refusent d’accomplir leur devoir 
républicain de solidarité nationale. De plus en plus de 
personnes n’arrivent même plus à manger trois fois par 
jour, mais Mme Pénicaud gagne 62 000 euros par an avec 
votre réforme de l’ISF : on n’est jamais mieux servi que par 
soi-même ! (Applaudissements sur les bancs du groupe FI.) 

Vos politiques sont insupportables pour nos concitoyens, 
ceux qui sombrent par votre faute dans la pauvreté, ceux qui 
pensent avec angoisse aux lendemains difficiles, et nous tous 
qui n’avons pas oublié que la France doit être une 
République sociale. Où est votre sens de la solidarité ? 
Quand donc allez-vous décider de mettre à contribution 
ceux qui fuient l’impôt ? Quand allez-vous redistribuer les 
richesses ? Regardez ce qui se passe au Chili, au Liban, en 
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Algérie, et ce qui monte dans le peuple de France : nous ne 
vous laisserons pas tranquilles ! (Applaudissements sur les bancs 
des groupes FI et GDR.) 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 
Un député du groupe LR. Quel honneur ! 
M. Édouard Philippe,Premier ministre. J’ai bien entendu 

votre question pleine de nuance et de précision, 
madame Panot. (Sourires sur les bancs du groupe LaREM.) 
Je vous confirme qu’en effet, nous sommes, comme vous, 
déterminés à ce que la France ne devienne jamais le 
Venezuela ! (Applaudissements sur les bancs des groupes 
LaREM, MODEM et UDI-Agir. – Protestations sur les bancs 
du groupe FI.) 

Mme Mathilde Panot. Ce n’est pas une réponse ! 
M. Loïc Prud’homme. C’est une honte ! 
M. Ugo Bernalicis. Votre mépris vous emportera ! 
M. Jean-Luc Mélenchon. Vous verrez, un jour ce sera votre 

tour ! 

BREXIT 

M. le président. La parole est à Mme Brigitte Liso. 
Mme Brigitte Liso. J’associe à ma question ma collègue 

Nicole Trisse. Monsieur le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères, il y a maintenant plus de trois ans, les 
Britanniques ont voté oui à la sortie du Royaume-Uni de 
l’Union européenne. Or, depuis, le Brexit ne cesse d’être 
reporté. Jeudi dernier, nous avions enfin l’espoir que 
l’accord trouvé entre le Premier ministre britannique Boris 
Johnson et l’Union européenne soit entériné. Malheureuse-
ment, cela n’a pas été le cas. 

Hier, l’amendement dit Letwin a été voté pour contraindre 
Boris Johnson à demander un report du Brexit le temps que 
soit adoptée toute la législation nécessaire à la mise en œuvre 
de l’accord conclu à Bruxelles. Le divorce à l’amiable semble 
donc s’éloigner, plongeant les citoyens européens dans un 
doute et une incertitude encore plus grands. 

Ce nouveau revirement nous mène dans une impasse. Une 
fois de plus, la sortie du Royaume-Uni est repoussée. Une 
fois de plus, nous n’avons aucune certitude sur la suite des 
événements. Une fois de plus, l’Union européenne semble 
déboussolée, sans contrôle sur le temps et sur son avenir. 
Vous le savez, monsieur le ministre, le parti conservateur est 
très divisé ; en témoignent ces nombreuses complications. 
Mais l’Europe que nous voulons ne peut plus – et ne veut 
plus – subir ces combats politiques internes. 

L’Europe que nous voulons ne peut plus attendre. Certes, 
Boris Johnson a déjà annoncé son opposition à un nouveau 
report, mais pourra-t-il y échapper ? Dans le même temps, 
certains réclament un nouveau référendum. 

Pour quelle solution la France plaidera-t-elle, monsieur le 
ministre ? Comment sortir de ce tunnel qui a déjà mobilisé 
l’énergie, le temps et l’argent de nos institutions pendant 
trois longues années ? (Applaudissements sur plusieurs bancs 
du groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’Europe 
et des affaires étrangères. 

M. Jean-Yves Le Drian,ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères. Comme vous l’avez rappelé, madame Liso, la 
Commission européenne et le gouvernement britannique 
se sont mis d’accord, le 17 octobre dernier, sur une 

nouvelle version de l’accord de retrait et sur la déclaration 
politique fixant le cadre des relations futures entre l’Union 
européenne et le Royaume-Uni. Ces textes ont ensuite été 
validés par le Conseil européen réunissant les vingt-sept chefs 
d’État et de gouvernement. 

Ces textes présentent des compromis équilibrés et respec-
tueux des intérêts de l’Union qu’il faut maintenant valider au 
niveau européen. Le Conseil européen l’a fait, le Parlement 
européen doit le faire. Avant cela, néanmoins, il faut que le 
parlement britannique entérine ces textes. C’est là que les 
choses se compliquent. D’un côté, la Chambre des 
communes a différé samedi, puis hier, sa décision concernant 
l’accord de retrait et imposé au gouvernement de solliciter 
une demande d’extension jusqu’au 31 janvier 2020 pour 
continuer à négocier. De l’autre, Boris Johnson a fait 
savoir au Conseil européen qu’il souhaitait faire valider cet 
accord rectifié avant le 31 octobre. 

Il faut renvoyer aux Britanniques la question principale : 
qu’ils nous disent aujourd’hui ou, du moins, le plus vite 
possible, si c’est oui ou si c’est non. Vous avez en effet eu 
raison de rappeler que nous attendons depuis trois ans leur 
décision. 

Il importe qu’elle soit annoncée, sinon, ce sera le no deal, 
qui n’est pas la solution que nous préférons. Aujourd’hui, à 
ce stade, nous estimons qu’une nouvelle extension n’est pas 
justifiée. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe 
LaREM.) 

DÉLIVRANCE DES TITRES D’IDENTITÉ 

M. le président. La parole est à M. Jérôme Nury. 

M. Jérôme Nury. En l’absence du ministre de l’intérieur, 
ma question s’adresse au Premier ministre. 

Monsieur le Premier ministre, dans le quotidien des 
habitants des territoires ruraux, nombre de sujets amplifient 
le sentiment d’abandon par l’État et les pouvoirs publics. Ces 
irritants, pour reprendre un mot cher à Sébastien Lecornu, 
sont nombreux : retrait des services de la DDFiP – direction 
départementale des finances publiques –, fermetures de 
classes, manque d’AVS – auxiliaires de vie scolaire – pour 
les enfants, constructibilité de plus en plus restrictive, baisse 
de la DETR – dotation d’équipement des territoires 
ruraux – pour cofinancer les projets des collectivités, 
démographie médicale alarmante. 

La liste est longue et les exemples ne manquent pas. Des 
démarches administratives fastidieuses ajoutent au ras-le-bol. 
Aujourd’hui dans l’Orne, comme dans de nombreux dépar-
tements, il faut plusieurs mois pour obtenir une carte natio-
nale d’identité – CNI – ou un passeport. Même en faisant 
preuve de prudence et, donc, en s’adressant aux mairies 
pourvues de l’outil numérique adéquat plusieurs semaines à 
l’avance, nombre de nos concitoyens n’obtiennent pas dans 
des délais acceptables ces documents indispensables pour un 
voyage, pour un déplacement ou pour un justificatif d’iden-
tité. Les dossiers des CNI ou des passeports délivrés à la fin de 
la semaine dernière avaient été déposés début juin. Il aura 
fallu plus de trois mois pour obtenir le précieux sésame. 

Les centres d’expertise et de ressources des titres – CERT – 
sont débordés, à l’image de celui d’Alençon qui délivre pour 
la Normandie plus de 400 000 titres par an. Les postes 
d’instructeurs ne sont pas tous pourvus, ce qui allonge les 
délais malgré la bonne volonté des agents. À cela s’ajoutent 
les délais d’attente pour avoir des rendez-vous dans les mairies 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 22 OCTOBRE 2019 9501 



pourvues du matériel technique, délais qui peuvent aller 
jusqu’à cinquante jours. Il faut dire que nous n’en avons 
que treize équipées dans l’Orne. 

De nouveaux matériels avaient été promis par le Gouver-
nement. Mais les dernières demandes, notamment de la 
commune de Tinchebray-Bocage, se sont vu refuser par 
l’État au motif que les machines étaient sous-occupées. 
Comment régler ce problème récurrent ? Ne faut-il pas 
ajouter des appareils dans les mairies qui le sollicitent ? Ne 
faut-il pas s’appuyer sur le futur réseau des maisons France 
Service ? (Applaudissements sur les bancs du groupe LR.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’intérieur. 

M. Laurent Nunez,secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’intérieur. Monsieur le député, vous m’avez interrogé sur 
le délai de délivrance des titres d’identité. Comme vous le 
savez, une réforme importante a été engagée dans le cadre du 
plan préfectures nouvelle génération – PPNG –, qui a 
dématérialisé les procédures, ce qui est un gain certain 
pour les usagers, qui n’ont plus besoin de se rendre en 
préfecture ou en sous-préfecture. Cette dématérialisation 
est d’abord vue comme très positive : elle a été conçue 
comme telle. 

S’agissant des cartes d’identité et des passeports, comme 
vous le savez, il est nécessaire de faire prendre ses empreintes, 
et donc de se déplacer dans l’un des 2 292 postes d’accueil 
prévus dans les mairies, qui ne tournent d’ailleurs pas tous à 
plein. Le pourcentage d’utilisation est très variable : certains 
tournent à moins de 50 %, d’autres au-delà, et le délai de 
délivrance moyen entre la prise de rendez-vous en mairie et la 
délivrance du titre au niveau national est de vingt-quatre 
jours. Ce délai est évidemment variable d’un département 
à l’autre, en fonction des difficultés que peuvent rencontrer 
certaines mairies pour organiser la prise de rendez-vous. 
Nous veillons à l’améliorer. 

Quant aux permis de conduire, ils sont envoyés – par 
courrier – dans un délai de treize jours et demi, ce qui est 
très court. 

Nous avons toutefois conscience des difficultés posées : 
c’est pourquoi des postes mobiles permettent d’augmenter 
le nombre de dispositifs de recueil. Par ailleurs, d’ici à la fin 
de l’année, une partie des contractuels recrutés dans les 
préfectures seront affectés dans les centres d’expertise et de 
ressources des titres, comme vous le souhaitez, de manière à 
améliorer le délai de délivrance de ces titres. (Applaudisse-
ments sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

DÉNIGREMENT DES AGRICULTEURS 

M. le président. Avant de lui donner la parole, je suis 
heureux de souhaiter la bienvenue à M. Pierre Venteau, 
devenu député de la deuxième circonscription de la Haute- 
Vienne, le 4 octobre dernier, en remplacement de M. Jean- 
Baptiste Djebbari. (Applaudissements sur tous les bancs.) 

La parole est à M. Pierre Venteau. 
M. Pierre Venteau. Merci, monsieur le président. J’associe à 

ma question mes collègues Martine Leguille-Balloy et Pascal 
Lavergne. 

Monsieur le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
aujourd’hui, pour la deuxième fois en quinze jours dans mon 
département de Haute-Vienne, comme partout ailleurs en 
France, les agriculteurs manifestent leur désarroi. Dans ce 
territoire d’éleveurs allaitants, quelle que soit l’obédience 
syndicale, les préoccupations sont identiques. En premier 

lieu, elles concernent les difficultés économiques qu’ils 
vivent au quotidien. Ils s’accordent tous sur le bon diagnostic 
de la loi EGALIM – pour l’équilibre des relations commer-
ciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimenta-
tion saine, durable et accessible à tous –, mais constatent que 
la filière viande tarde à s’emparer des solutions offertes. 

En second lieu, le dénigrement systématique, en particulier 
des professionnels de l’élevage de ruminants, les frappe un 
peu plus chaque jour. Simples boucs émissaires lors de la crise 
de la vache folle, ils sont aujourd’hui responsables de tous les 
maux : pollution de l’eau et de l’air, dérèglement climatique, 
sans oublier la maltraitance animale. Il faut sans doute mettre 
un nombre important de ces critiques sur le compte de la 
méconnaissance des réalités du métier d’éleveur, faites 
aujourd’hui d’adaptation permanente, de contraintes crois-
santes et de rémunération absente. 

Nous sommes tous d’accord : les nouvelles demandes socié-
tales pour une alimentation saine et de qualité, la protection 
de l’environnement et le bien-être animal sont légitimes. 
Toutefois, ces demandes ne peuvent pas s’exercer en 
pointant du doigt nos agriculteurs et nous devons être pleine-
ment conscients des conséquences de cet agribashing. 

Ce week-end encore, j’ai eu l’occasion de discuter avec des 
éleveurs de ma circonscription, habitués à entendre des criti-
ques sur leur profession mais ressentant, ce qui est le plus 
inquiétant, « une forme de haine ordinaire ». Ce sentiment, 
exprimé par ceux qui nous nourrissent, doit nous alerter. Il 
est impossible de laisser s’ajouter le désespoir aux difficultés 
économiques. 

Monsieur le ministre, il y a urgence. Dans ce contexte de 
défiance extrême vécue par les agriculteurs, quelles mesures 
immédiates compte prendre le Gouvernement ? (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe LaREM et sur quelques bancs du 
groupe LR. – M. Thierry Benoit applaudit aussi.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agri-
culture et de l’alimentation. 

M. Didier Guillaume,ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation. Monsieur le député, je vous félicite pour votre arrivée 
à l’Assemblée nationale. Je vous sais fin connaisseur des 
questions agricoles : nous ne manquerons pas de travailler 
ensemble. 

Votre question est double : elle a une dimension écono-
mique tout en portant sur l’agribashing. 

Le Président de la République, qui s’est rendu au sommet 
de l’élevage à Cournon-d’Auvergne, a pris des mesures excep-
tionnelles pour venir en aide autant qu’il est possible au 
bassin allaitant et aux éleveurs qui souffrent le plus. Il n’y 
a rien de pire que de voir actuellement des éleveurs bovins 
qui décapitalisent et vendent leur cheptel. 

M. Pierre Cordier. C’est vous le ministre, c’est à vous de 
faire des propositions ! 

M. Didier Guillaume,ministre. Lorsqu’on décapitalise, on 
n’achète pas de nouveau des vaches : c’est la lente érosion. 
C’est la raison pour laquelle des mesures claires ont été prises 
en matière d’avance d’aides et de soutien au marché. 

L’agribashing pose une question fondamentale. Les agricul-
teurs n’en peuvent plus d’être, notamment, traités de 
pollueurs. 

M. Pierre Cordier. Ils n’en peuvent surtout plus de votre 
politique ! 
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M. Didier Guillaume,ministre. J’ignore, monsieur le député 
de l’opposition, s’ils n’en peuvent plus de notre politique : ils 
viennent, en tout cas, tous les jours au ministère pour que 
nous essayions de trouver des solutions ensemble. Peut-être 
ne voyons-nous pas les mêmes : je ne vois pas les militants 
politiques, je vois… 

Mme Mathilde Panot. Monsanto, c’est ça ? 
M. Didier Guillaume,ministre. …les agriculteurs. (Exclama-

tions sur plusieurs bancs du groupe LR.) 
C’est la raison pour laquelle nous continuerons de travailler 

dans cette direction. Il faut d’abord expliquer que les agricul-
teurs font un travail remarquable : la transition agroécolo-
gique est en marche, les mutations en agriculture biologique 
n’ont jamais été aussi nombreuses – 6 000 cette année : elle 
représente désormais 10 % des agriculteurs. Parallèlement, 
nous allons sortir l’arrêté, pris à la demande du Conseil 
d’État, sur les zones de non-traitement, en nous appuyant 
sur la science. 

Mme Mathilde Panot. Et l’avis de l’ANSES ? 
M. Didier Guillaume,ministre. Si nous voulons lutter contre 

l’agribashing, il faut le faire non pas en partant dans une 
course à l’échalote vers l’obscurantisme, mais en s’appuyant 
sur la rationalité, sur la science. Lorsque l’ANSES – Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environ-
nement et du travail – donne un avis, soit on l’écoute, soit 
on n’a pas confiance dans la science. J’ai confiance dans la 
science. Nous travaillerons dans cette direction. (Applaudis-
sements sur quelques bancs des groupes LaREM et MODEM.) 

SITUATION DES AGRICULTEURS 

M. le président. La parole est à M. André Chassaigne. 
M. André Chassaigne. Monsieur le Premier ministre, vous 

avez arbitré hier en revenant sur un choix technocratique 
défendu par votre ministre de l’action et des comptes 
publics et votre ministre de l’agriculture, qui consistait à 
amputer les chambres d’agriculture de 45 millions d’euros. 
Un mouvement collectif a fait que vous avez changé de cap. 

Or ce changement de cap ne doit pas en rester là. Le 
monde agricole – je me tourne vers le ministre de l’agricul-
ture et de l’alimentation, sans le provoquer –, a le sentiment 
que vous agissez en faisant de grands moulinets et des effets 
d’annonce, sans que les réalités soient traitées au niveau où 
elles devraient l’être. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
GDR et sur plusieurs bancs du groupe LR.) 

Mme Émilie Bonnivard. Bien sûr ! 
M. André Chassaigne. C’est ainsi que lorsqu’un article est 

adopté dans la loi EGALIM pour interdire l’importation de 
produits ne respectant pas les mêmes normes environnemen-
tales, sociales et sanitaires que les nôtres, vous êtes hors la loi 
EGALIM en signant les traités de libre-échange. Telle est la 
réalité : c’est pourquoi il ne faut ni le CETA –  Comprehensive 
Economic and Trade Agreement – ni le traité avec le 
MERCOSUR –  Mercado Común del Sur. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe GDR et sur plusieurs bancs du groupe 
LR.) 

M. Didier Guillaume,ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation. C’est faux ! 

M. André Chassaigne. De la même façon, il n’est pas vrai 
que, comme vous le prétendez, la question de la construction 
des prix est réglée. Nous le voyons aujourd’hui : les agricul-
teurs, notamment les éleveurs, ne sont pas payés au juste prix. 
Les opérateurs sont toujours aux manettes ! (Applaudissements 

sur les bancs des groupes GDR et FI ainsi que sur plusieurs bancs 
du groupe LR. – Mmes Valérie Rabault et Marie-Noëlle 
Battistel applaudissent également.) Nous attendons bien 
évidemment aussi que, dans le cadre de la politique 
agricole commune, de vraies mesures soient prises, qui 
tiennent compte des grands enjeux de notre temps s’agissant 
de l’indispensable transition de notre agriculture. De grands 
moulinets n’y suffiront pas : il y faudra des mesures concrètes, 
il y faudra des actes. (Applaudissements sur les bancs des groupes 
GDR et FI et sur plusieurs bancs du groupe LR.) 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 
(Exclamations sur les bancs du groupe FI.) 

M. Ugo Bernalicis. Il faut une réponse du ministre de 
l’agriculture ! 

M. Édouard Philippe,Premier ministre. Monsieur le prési-
dent Chassaigne, je réponds avec plaisir à votre question qui 
évoque la situation des agriculteurs français. 

Nous pouvons nous entendre sur un grand nombre 
d’intentions – pas sur toutes : encore faut-il obtenir des 
résultats. Vous avez évoqué la question de l’augmentation 
du revenu des agriculteurs, lié à leur travail. Nous le savons 
tous, les agriculteurs souhaitent obtenir une revalorisation de 
leur revenu grâce à leur travail et non grâce à des subventions. 

Nous essayons de l’obtenir en transformant la façon dont le 
prix est construit et en pesant de toute la force possible sur les 
grands consommateurs, les transformateurs, l’industrie, les 
acheteurs. 

M. Loïc Prud’homme. Ça ne marche pas ! 

M. Édouard Philippe,Premier ministre. L’année dernière, 
vous le savez parfaitement, les négociations avaient été 
engagées avant que le dispositif que vous avez voté puisse 
entrer en vigueur, et donc avoir un impact. Il appartient non 
seulement au Gouvernement, mais, en vérité, à l’ensemble 
des acteurs du monde de l’agriculture, de peser pour pouvoir 
observer, filière par filière, une remontée des prix, plus exacte-
ment la remontée de la valeur dans le revenu des agriculteurs. 
Vous voulez des actes. Ce que je dis est vrai s’agissant du lait 
et du porc : des décisions, des organisations de filières ont 
permis, non pas d’arriver à une situation tout à fait satisfai-
sante – je connais comme vous la difficulté de la situation sur 
le terrain –, mais à une amélioration progressive de la situa-
tion dans ces deux filières. 

M. Loïc Prud’homme. Zéro ! 

M. Édouard Philippe,Premier ministre. Elle continuera de 
s’améliorer. Pour de nombreuses autres filières, le travail reste 
à faire. 

Monsieur le président Chassaigne, vous avez invité le 
Gouvernement à prendre ses responsabilités : vous avez 
parfaitement raison. Nous le faisons. Je tiens toutefois à 
dire à l’ensemble des acteurs du monde agricole que 
chacun doit prendre ses responsabilités. Les dysfonctionne-
ments au sein de plusieurs filières, que vous connaissez au 
plan régional, appellent des réponses qui ne sont pas seule-
ment gouvernementales, mais qui sont également liées à leur 
organisation, donc aux acteurs économiques. 

Vous avez enfin évoqué la question des accords de libre- 
échange, de l’ouverture du commerce international et du 
nécessaire respect des normes sanitaires, environnementales 
et sociales dans l’agriculture : je vous rejoins volontiers. Je suis 
en revanche en désaccord avec vous sur l’incompatibilité 
juridique que vous avez évoquée : elle n’est pas de mise. 
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C’est, en tout cas, ma conviction et celle d’une grande 
majorité de parlementaires, même si je pense que ce n’est 
pas la vôtre : veillons à ne jamais donner le sentiment que 
nous voudrions une agriculture française dont les seuls 
débouchés seraient le territoire national. L’agriculture 
française a besoin de débouchés internationaux. (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe LaREM.– Exclamations sur les 
bancs du groupe FI.) Elle est forte grâce à des débouchés 
internationaux. Elle est forte lorsque des marchés s’ouvrent 
à l’étranger et qu’elle vend à l’étranger. 

Mme Danièle Obono. Mais non ! 
M. Édouard Philippe,Premier ministre. Vous savez que c’est 

vrai pour d’innombrables filières, dont le vin, les alcools, le 
fromage, la viande de porc : nous avons besoin de filières 
compétitives à l’international. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe LaREM et sur quelques bancs du groupe MODEM.) 

M. le président. La parole est à M. André Chassaigne. 
M. André Chassaigne. Ce qui tue votre politique, monsieur 

le Premier ministre, c’est que vous pensez que la main 
invisible du marché règle les problèmes, alors qu’il y faut 
de la puissance publique ! Vous refusez de prendre vos 
responsabilités : c’est la raison pour laquelle, dans le 
domaine agricole comme dans d’autres, c’est un échec 
patent ! (Applaudissements sur les bancs des groupes GDR et 
FI et sur quelques bancs du groupe LR.) 

RÔLE DES DIRECTEURS D’ÉCOLE 

M. le président. La parole est à Mme Béatrice Descamps. 
Mme Béatrice Descamps. Monsieur le ministre de l’éduca-

tion nationale, malgré les mesures que vous avez prises depuis 
2017 et qui vont indéniablement dans le bon sens, un 
malaise important touche aujourd’hui le monde enseignant. 
La priorité du ministère reste l’enseignement du premier 
degré, là où sont acquises les compétences qui seront néces-
saires aux élèves tout au long de leur scolarité, et qui leur 
permettront d’appréhender au mieux le second degré – au 
sein duquel le malaise est également important. 

Je voudrais toutefois revenir sur la fonction de directeur 
d’école. En juillet dernier, nous avons adopté la loi pour une 
école de la confiance. Le directeur est un maillon essentiel 
dans ce lien de confiance qui, pour assurer la réussite des 
élèves, doit unir l’équipe pédagogique, les familles, les collec-
tivités territoriales et les inspections de l’éducation nationale. 
Il a un rôle capital dans l’accueil des élèves en situation de 
handicap et le dialogue avec leurs familles. S’ils sont généra-
lement passionnés par leur mission, force est de constater que 
le manque de directeurs a mis nombre d’écoles en difficulté 
lors de la rentrée scolaire. 

En effet, la fonction des directeurs d’école n’est 
aujourd’hui pas reconnue : ils croulent sous le travail 
administratif, ils ont d’énormes responsabilités, ils sont en 
première ligne lorsque des difficultés apparaissent au sein de 
l’équipe éducative ; ils animent et impulsent des projets, tout 
en ayant, le plus souvent, une classe à charge. Ils font 
beaucoup, mais fait-on vraiment assez pour eux ? 

Monsieur le ministre, vous avez émis l’espoir de pouvoir 
annoncer des mesures pour les directeurs d’école au retour 
des vacances de la Toussaint. Nous orientons-nous vers une 
reconnaissance à leur juste valeur des directeurs d’école ? 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe UDI-Agir.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’éduca-
tion nationale et de la jeunesse. 

M. Jean-Michel Blanquer,ministre de l’éducation nationale et 
de la jeunesse. Madame la députée, nous sommes bien 
d’accord : la fonction de directeur d’école est absolument 
essentielle à notre système scolaire et, plus généralement, à 
notre pays. Cette fonction nécessite un quotidien mieux 
organisé ; c’est un problème très ancien, qui n’est pas spéci-
fique à cette rentrée et mérite des solutions fortes. 

Celles-ci peuvent être classées en deux catégories : d’une 
part, s’agissant de la gestion, la nécessité d’un quotidien 
mieux organisé. Pour cela, nous devons alléger les charges 
administratives qui pèsent sur les directeurs d’école. À cette 
fin, j’annoncerai prochainement une série de mesures, dont je 
discute actuellement avec les organisations syndicales. 
D’autre part, il s’agit d’aider davantage ces directeurs 
d’école, non seulement sur l’aspect administratif, mais égale-
ment dans leurs relations quotidiennes avec l’ensemble des 
acteurs de l’école. C’est pourquoi, là aussi, nous travaillons 
avec les mairies, avec qui nous partageons cet enjeu structurel, 
à ce que des moyens humains supplémentaires puissent les 
aider. 

Il existe un deuxième sujet : le statut des directeurs d’école. 
Peu de nos concitoyens savent qu’en réalité, il n’existe tout 
simplement pas. Il mériterait donc d’être précisé, mais les 
solutions à trouver ne font pas l’unanimité. D’où l’impor-
tance du dialogue social mené en ce moment-même avec les 
organisations syndicales, et qui permettra de savoir où nous 
pouvons aller s’agissant du statut de l’école primaire et du 
statut éventuel des directeurs d’école. Votre collègue Cécile 
Rilhac a beaucoup travaillé sur cette question, et ses conclu-
sions, de même que vos interventions lors des débats sur le 
projet de loi pour une école de la confiance, nous aideront. 

Il s’agit évidemment d’un sujet extrêmement important ; 
bien entendu, il ne se résoudra pas au lendemain des vacances 
de la Toussaint, mais nous devrions progresser au cours des 
prochaines semaines. Je suis relativement optimiste, car le 
diagnostic est partagé par tous les acteurs : pour aller dans 
le sens de la politique que nous souhaitons, celle d’un renfor-
cement de l’école primaire en France, il est nécessaire de 
renforcer la fonction de directeur d’école. (Applaudissements 
sur plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

MANIFESTATIONS AU CHILI 

M. le président. La parole est à M. Alexis Corbière. 
M. Alexis Corbière. Ma question s’adresse à M. le ministre 

de l’Europe et des affaires étrangères, à qui je m’adresse en 
tant que président du groupe d’amitié parlementaire entre la 
France et le Chili. Nous savons tous que depuis quelques 
jours, une grande protestation populaire, légitime, visant 
à s’opposer une nouvelle fois à l’augmentation du prix du 
ticket de métro, a déclenché au Chili de multiples manifes-
tations dans de nombreuses villes. Le président chilien, 
M. Sebastián Piñera, y a répondu de manière dispropor-
tionnée et insupportable, puisqu’il a fait appel à l’armée, 
qui a tiré sur les manifestants. 

À l’heure où je vous parle, on déplore déjà onze morts, et 
2 151 personnes ont été arrêtées. Le peuple chilien, finale-
ment, ne proteste jamais que contre trente ans de politique 
libérale et les conséquences concrètes des mesures instaurées 
par le terrible dictateur Augusto Pinochet. L’eau a été priva-
tisée, de même que la santé, l’éducation, et le système des 
retraites – car c’est également contre cela que le peuple 
chilien manifeste : mis en place par un homme nommé 
José Piñera, frère de l’actuel président chilien, le système 
de retraites par capitalisation, vendu aux fonds de pension, 
emporte des conséquences terribles. 
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Face à tout cela, nous devons affirmer notre sympathie 
pour le peuple chilien. Certes, nous ne pouvons pas nous 
mêler de la vie interne du pays. Toutefois, le Chili organisera, 
du 2 au 13 décembre 2019, la COP25 : monsieur le ministre 
des affaires étrangères, on ne peut pas parler écologie alors 
même qu’un gouvernement fait tirer sur son peuple ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe FI.) 

M. Jean-Pierre Door. Il a raison ! 
M. Alexis Corbière. Pouvons-nous suspendre la participa-

tion de la France à cette COP, tant que le gouvernement 
chilien utilisera l’armée pour réprimer son peuple ? L’armée 
doit retourner dans les casernes et je vous demande, tant que 
ce n’est pas le cas, de suspendre la participation de notre pays 
à la COP25. (Applaudissements sur les bancs du groupe FI.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’Europe 
et des affaires étrangères. 

M. Jean-Yves Le Drian,ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères. Monsieur le député, le Chili est un pays ami de la 
France. Le Chili est une démocratie. 

M. Alexis Corbière. Ah non ! 
M. Jean-Yves Le Drian,ministre. Vous-même le savez bien, 

qui vous y êtes rendu fin décembre 2018 pour une visite lors 
de laquelle vous avez rencontré les différentes parties 
prenantes de la démocratie chilienne. 

Vous l’avez évoqué, le Chili traverse aujourd’hui une grave 
crise, parfois dramatique ; les autorités chiliennes – le prési-
dent Piñera lui-même – ont annoncé, vendredi dernier, les 
réponses jugées adaptées à la situation politique et sécuritaire 
du Chili. Bien qu’elle regrette les violences intervenues, qui 
ont donné lieu à un bilan humain particulièrement lourd, la 
France n’a pas à commenter la nature de cette réponse, que 
chacun souhaite évidemment proportionnée et adaptée aux 
aspirations des citoyens chiliens. 

Cela étant, je ne fais pas de lien entre cette crise et la 
participation de la France à la COP25.  

M. Alexis Corbière. Ah ? 
M. Jean-Yves Le Drian,ministre. D’abord, l’enjeu de la 

COP25 est extrêmement important. Il s’agit de préparer la 
convention des Nations unies sur le climat, qui se tiendra à 
Glasgow en 2020. Celle-ci doit aboutir à une prise de 
conscience collective pour rehausser l’ambition des enjeux 
de lutte contre le réchauffement climatique. Ensuite, le 
Chili a pris la responsabilité de se substituer au Brésil 
– qui, pour des raisons strictement politiques, avait 
renoncé à l’organisation de la COP25 –, et ce avec le 
soutien de la France. Nous aidons donc avec beaucoup de 
détermination à l’organisation de la COP25. 

M. Bernard Deflesselles. Tout à fait ! 
M. Jean-Yves Le Drian,ministre. De ce fait, monsieur le 

député, je ne vois aucune raison, aujourd’hui, de remettre 
en question la participation de la France. (Exclamations sur les 
bancs du groupe FI. – Applaudissements sur quelques bancs du 
groupe LaREM.) 

M. Bernard Deflesselles  et M. Guy Teissier. Très bien ! 
Mme Danièle Obono. Alors c’est comme ça ? Il n’y a rien à 

dire ? 

DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS DE VIE 

M. le président. La parole est à M. Frédéric Petit. 

M. Frédéric Petit. Ma question s’adresse au ministre des 
affaires étrangères. 

M. Stéphane Bonnet, directeur du groupement d’intérêt 
public – GIP – Union retraite, a annoncé dans la presse la 
mise en œuvre opérationnelle de la mutualisation et de la 
dématérialisation des certificats de vie des retraités à 
l’étranger. Enfin ! Après des années de flou, de décisions 
prises mais pas encore appliquées, de mesures en cours de 
mise en œuvre depuis des années et même de voies de fait de 
certaines caisses de retraite, exigeant ces certificats sous 
menace de suspendre les versements – et ce même dans 
des pays dont les systèmes d’état civil communiquent entre 
eux –, cette annonce nous rend optimistes. 

Je pense en particulier à la vieille dame de ma circonscrip-
tion, contrainte d’effectuer trois heures de voiture, trois fois 
par an, simplement parce que les différentes caisses françaises 
ne communiquent pas entre elles. 

Voici mes deux questions : tout d’abord, pourriez-vous 
nous indiquer si la liste complète et actualisée des autorités 
locales désormais compétentes pour la délivrance des certifi-
cats de vie est enfin accessible aux principaux intéressés ? 
Dans un courrier du 29 juillet dernier, le directeur de la 
caisse nationale d’assurance vieillesse, M. Renaud Villard, a 
en effet assuré aux parlementaires que la liste avait été établie 
avec succès, en lien avec le réseau consulaire. 

Ensuite, avez-vous adressé aux postes consulaires des direc-
tives allant dans le sens d’un refus de délivrance des certificats 
à partir de maintenant ? Nous avons été surpris de constater, 
au 1er avril 2019, que certains consulats – uniquement 
certains – avaient cessé de délivrer ces certificats de vie et 
refusaient soudain de le faire. Après contact avec vos services, 
il m’a été répondu que les consulats n’étaient pas habilités, et 
qu’ils ne l’avaient jamais été. Cette réponse est manifestement 
en contradiction avec la réalité du terrain. (Applaudissements 
sur plusieurs bancs du groupe MODEM.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’Europe 
et des affaires étrangères. 

M. Jean-Yves Le Drian,ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères. Cette question est extrêmement technique, j’y 
répondrai techniquement. Les consulats n’ont jamais joué 
un rôle de premier plan en matière de délivrance des certi-
ficats de vie, nécessaires pour percevoir les pensions. Bien au 
contraire, ce sont les autorités locales des pays de résidence 
dans lesquels sont établis nos compatriotes qui en sont 
responsables : tel est le contenu des textes. Le rôle des consu-
lats n’est que subsidiaire. 

Dans un souci de simplification des démarches des retraités 
relevant d’un régime de retraite français, la ministre des 
solidarités et de la santé et moi-même avons engagé un 
travail étroit visant à déterminer, pays par pays, les autorités 
locales compétentes. Dès lors qu’aucune solution alternative 
locale n’était possible, nos consulats ont évidemment 
conservé leurs compétences. La liste des autorités locales 
compétentes a été établie sur la base des informations remon-
tées par nos consulats. Elle n’est pas publique dans son 
intégralité, mais chaque consulat a relayé sur son site les 
informations localement pertinentes. Par ailleurs, cette liste 
est évolutive, et pourra être complétée au gré de solutions qui 
apparaissent. 

Notre approche se veut décentralisée et pragmatique : toute 
difficulté qui nous est signalée fait l’objet d’un échange avec 
la direction de la sécurité sociale, et, lorsque cela est néces-
saire, le consulat continue à se substituer aux autorités locales. 
Cela présente l’avantage évident de permettre à nos compa-
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triotes de faire établir un certificat de vie sans faire des 
centaines de kilomètres pour avoir accès à un guichet consu-
laire. De plus, les outils de dématérialisation et de mutuali-
sation des certificats d’existence permettront bientôt 
d’améliorer de façon très performante les difficultés que 
vous avez soulignées. (Applaudissements sur quelques bancs 
du groupe LaREM.) 

M. le président. Nous avons terminé les questions au 
Gouvernement. 

2 

FÉLICITATIONS À M. FABIEN DI FILIPPO 

M. le président. Mes chers collègues, j’ai remarqué que la 
question relative au sport avait échauffé les esprits. 

J’en profite pour féliciter, en votre nom à tous, M. Fabien 
Di Filippo, député de la quatrième circonscription de la 
Moselle. Grâce aux très bons résultats qu’il a obtenus, il 
est désormais vice-champion national de cyclisme des élus. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes LR, LaREM, 
MODEM, SOC, UDI-Agir, GDR et LT. « Bravo ! » sur les 
bancs du groupe LR.) Vive le sport ! 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-sept heures, est reprise à dix-sept 
heures cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 

3 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2020 

Première partie 

Vote solennel 

M. le président. L’ordre du jour appelle les explications de 
vote au nom des groupes et le vote par scrutin public sur 
l’ensemble de la première partie du projet de loi de finances 
pour 2020 (nos 2272, 2301). 

EXPLICATIONS DE VOTE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Noël Barrot. 
M. Jean-Noël Barrot. Les députés du groupe MODEM se 

félicitent que cette première partie du projet de loi de 
finances pour 2020 repose sur deux priorités absolues à 
leurs yeux : la justice fiscale et sociale ; la transition écolo-
gique. 

Le souci de justice fiscale se traduit par la baisse historique 
– 5 milliards d’euros – de l’impôt sur le revenu, qui repré-
sente un gain moyen d’environ 300 euros pour 17 millions 
de foyers fiscaux. Cette baisse se double d’une amélioration 
du barème de l’impôt sur le revenu et du système de la 

décote, qui va rendre l’entrée dans l’impôt moins dissuasive 
pour ceux qui prennent un travail. C’est une très bonne 
chose. 

Le souci de justice fiscale se traduit aussi par la poursuite de 
la suppression de la taxe d’habitation. Au terme de ces trois 
années, 24 millions de foyers fiscaux vont bénéficier d’un 
gain de pouvoir d’achat d’environ 700 euros. 

Enfin, ce projet de loi de finances accentue la lutte contre la 
fraude à la TVA par l’établissement d’une liste noire des 
plateformes non coopératives et une responsabilisation 
accrue de ces plateformes. 

La priorité donnée à la transition écologique se lit dans la 
suppression de la niche sur le gazole non routier, dit GNR. 

M. Pierre Cordier. Les entreprises sont heureuses ! 

M. Jean-Noël Barrot. Cette suppression a été décidée en 
concertation avec les acteurs. Nous avons pu discuter longue-
ment des mesures de compensation prévues pour atténuer 
l’effet économique de cette suppression pour les secteurs 
concernés. 

Nous souhaitons procéder de la même manière, c’est-à-dire 
en associant pleinement les acteurs et les secteurs concernés, 
lorsque nous aurons à traiter des dispositifs dérogatoires anti- 
écologiques. 

Quant à la conversion du crédit d’impôt pour la transition 
écologique – CITE – en prime, elle va bénéficier en priorité 
aux ménages modestes et elle va leur permettre de s’équiper, 
l’isolation thermique des bâtiments étant l’un des instru-
ments majeurs de la lutte contre le dérèglement climatique. 

Au cours de ces deux semaines de débats, le Gouvernement 
a su écouter les groupes de la majorité et ceux de l’opposition 
pour faire avancer le texte. Le Gouvernement a notamment 
tenu compte des inquiétudes soulevées par la mesure concer-
nant les chambres d’agriculture. 

À cet égard, je salue le travail de notre collègue Nicolas 
Turquois… 

M. Pierre Cordier. Et celui de Fabrice Brun ! 

M. Jean-Noël Barrot. Oui, Fabrice Brun a également 
travaillé sur ce sujet… 

M. Pierre Cordier. Très bien, monsieur Barrot ! 

M. Jean-Noël Barrot. …mais les groupes de la majorité s’en 
sont pleinement saisis et même bien avant le début de 
l’examen du texte en commission. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Ce n’est pas vrai, cela ! 

M. Jean-Noël Barrot. Nous nous réjouissons tous de 
l’évolution de la position du Gouvernement en la matière, 
lors de la discussion parlementaire. 

Deuxième sujet : les finances des collectivités locales. Un 
amendement du rapporteur général sur la revalorisation des 
bases a, lui aussi, fait l’objet d’un consensus assez large sur 
tous les bancs. C’est une bonne chose. 

Enfin, nous avons adopté hier un amendement sur la 
suppression du bornage dans le temps du crédit d’impôt 
famille – CIF – qui permet aux entreprises de réserver des 
places de crèche et de développer l’offre de crèches dans notre 
pays. Cette décision est aussi le résultat d’une discussion 
fructueuse avec les groupes de la majorité et de l’opposition. 
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L’Assemblée a aussi donné raison aux députés du groupe 
MODEM sur des sujets qui leur tenaient à cœur : le soutien 
aux entreprises artisanales et aux PME ; le soutien à 
l’économie non marchande et non lucrative ; le renforcement 
de la justice fiscale. 

En matière de soutien aux entreprises artisanales et aux 
PME, il a été décidé une prorogation du taux de 25 % de 
l’IR-PME qui permet de soutenir le développement des 
PME. Un autre amendement du groupe MODEM va 
permettre l’élaboration d’un rapport sur l’inégalité entre le 
commerce en ligne et le commerce physique devant la taxe 
sur les surfaces commerciales, la TASCOM. 

L’adoption d’un amendement de Sarah El Haïry va 
permettre d’exonérer de TVA les soins dispensés par les 
pharmaciens, les mettant ainsi sur un pied d’égalité avec 
les autres praticiens de santé. 

Celle d’un amendement de Jean-Paul Mattei étend l’éligi-
bilité au fonds de compensation pour la TVA – FCTVA – 
des dépenses d’entretien des réseaux des collectivités. C’est 
l’une des mesures de compensation à la suppression de la 
niche GNR. 

Enfin, l’adoption d’un amendement de notre collègue 
Jean-Pierre Cubertafon va permettre de renforcer le finance-
ment de la trufficulture, un secteur d’activité stratégique pour 
notre pays. 

J’en viens au renforcement ou soutien à l’économie non 
marchande et non lucrative. L’adoption d’un autre amende-
ment de Sarah El Haïry va permettre de relever le seuil 
maximal de recettes d’exploitation des activités lucratives 
afin de tenir compte de l’inflation pour les organismes à 
but non lucratif. 

Le relèvement du financement de la Société nationale de 
sauvetage en mer, la SNSM, a été obtenu de haute lutte par 
Jimmy Pahun… 

M. Jimmy Pahun. Et par le président Ferrand ! 

M. Jean-Noël Barrot. …en lien évidemment avec les 
députés de la Bretagne, en particulier le président de l’Assem-
blée nationale. 

Dernier sujet : le renforcement de la justice fiscale. Notons 
tout d’abord l’amendement de Jean-Paul Mattei et d’Éric 
Coquerel, co-rapporteurs d’une mission d’information sur 
l’impôt universel. L’adoption de cet amendement conduit 
à baisser le seuil de chiffre d’affaires obligeant les dirigeants 
d’entreprises françaises à se domicilier en France. Cette 
mesure fait suite à un engagement du Président de la 
République. 

L’adoption d’un autre amendement va mettre fin au 
régime fiscal trop avantageux de certains contrats d’assurance 
vie souscrits il y a plus de trente ans. 

Dans ce contexte, les membres de notre groupe ont toutes 
les raisons de se satisfaire de cette première lecture du projet 
de loi de finances. 

À titre personnel, je me réjouis des progrès accomplis en 
matière d’évaluation de nos décisions en amont du vote. En 
matière d’impôt sur le revenu, un simulateur fiscal, LexIm-
pact, nous a permis de calibrer nos amendements. Dans le 
domaine de la transition écologique, les premiers pas de la 
budgétisation verte, dite green budgeting, vont nous permettre 
de construire une vraie politique de lutte contre le dérègle-
ment climatique et la perte de la biodiversité. 

Le Gouvernement a aussi fait des efforts pour afficher une 
planification de son programme d’évaluation, ce qui est 
également une bonne chose. 

Merci, monsieur le rapporteur général, d’avoir conduit 
admirablement nos travaux. 

Pour toutes ces raisons, le groupe MODEM votera 
évidemment pour cette première partie du projet de loi de 
finances et vous invite à faire de même. (Applaudissements sur 
les bancs des groupes MODEM et LaREM. – Mme Lise 
Magnier applaudit aussi.) 

M. le président. La parole est à Mme Christine 
Pires Beaune. 

Mme Christine Pires Beaune. Après une semaine dans 
l’hémicycle et la discussion de 2 337 amendements, nous 
avons achevé ce matin, à 3 heures 25, l’examen de la 
première partie du projet de loi de finances pour 2020. 
Comme nous l’avions exposé lors de la motion de rejet 
préalable et de la discussion générale, les députés du 
groupe Socialistes et apparentés s’opposent aux orientations 
retenues dans le projet de budget : nous voterons donc contre 
la première partie du PLF. 

Ce vote est cohérent avec notre avis sur les deux précédents 
budgets, que nous avions déjà combattus. Nous dénoncions 
l’injustice de vos choix budgétaires et fiscaux. Les gilets jaunes 
vous l’ont rappelé dans la rue. L’INSEE l’a confirmé il y a 
quelques jours. 

Les inégalités et le taux de pauvreté ont augmenté en 2018, 
dans une proportion jamais vue depuis 2010 ! L’INSEE 
évoque deux explications : la hausse des revenus financiers 
pour certains et la baisse des allocations logement pour 
d’autres. J’imagine que ces sujets vous rappellent des souve-
nirs. 

Nous voterons donc contre le PLF 2020. Nous appelions à 
un budget pour plus de justice et moins de carbone. Le 
compte n’y est pas et nos désaccords sont nombreux et 
structurants. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
SOC.) 

Je veux rappeler les principaux. Tout d’abord, nous nous 
opposons à la sous-revalorisation de certaines aides et presta-
tions sociales. 

M. Jean-Michel Jacques. Et à la baisse des impôts ! 

Mme Christine Pires Beaune. Ce sont 400 millions d’euros 
qui sont économisés sur le dos des plus modestes, dont je 
rappelle qu’ils ne bénéficieront pas de la baisse d’impôt sur le 
revenu, puisqu’ils n’en paient pas ! 

M. Dominique Potier. Exactement ! 

Mme Christine Pires Beaune. Nous nous opposons égale-
ment à la non-compensation par l’État des pertes de recettes 
de la sécurité sociale décidée par le Gouvernement. Cette 
décision devrait conduire à un déficit supérieur à 5 milliards 
d’euros en 2019, alors que l’on escomptait un léger excédent 
il y a un an à peine et sur un retour durable à l’équilibre après 
dix-huit ans de déficit. En déséquilibrant les comptes de la 
sécurité sociale, le Gouvernement aura beau jeu ensuite de lui 
demander des économies. Qui en subira les conséquences ? 

M. Dominique Potier. Les pauvres ! 

Mme Christine Pires Beaune. Ce sont les malades, les 
personnes âgées, les personnels des EHPAD, les services 
des urgences et l’hôpital en général. 
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Nous nous opposons au manque d’ambition en matière de 
transition écologique. Vous vous présentez comme des réfor-
mateurs soucieux d’écologie. Vous nous promettez un 
budget vert. Mais pensez-vous sérieusement qu’il suffira de 
réduire le remboursement partiel de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques, TICPE, sur le 
gazole consommé par les poids lourds ou transformer le 
crédit d’impôt pour la transition énergétique, CITE, en 
prime pour une partie des Français ? Dans le même temps, 
l’Allemagne va investir 100 milliards d’euros en dix ans sur le 
même sujet. 

Nous nous opposons enfin à une réforme de la fiscalité 
locale mal préparée et insuffisamment concertée, qui n’a 
qu’une visée électoraliste. Les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale, les EPCI, seront-ils 
compensés à l’euro près ? Non, car les taux retenus seront 
ceux de 2017, ce qui pénalise ceux qui n’ont eu d’autre choix 
que d’augmenter leurs impôts en 2018 ou 2019. Non 
encore, car vous modifiez en cours de jeu les règles de 
revalorisation des bases de la taxe d’habitation. 

Les perspectives financières des départements sont-elles 
assurées ? Non, car le dynamisme de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties était supérieur à celui de la TVA. Non 
encore, car leur autonomie fiscale va quasiment disparaître. 

M. Olivier Dussopt,secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’action et des comptes publics. C’est faux ! 

Mme Christine Pires Beaune. Au sujet des collectivités 
encore, comment ne pas évoquer vos tours de passe-passe ? 
La hausse de la dotation solidarité urbaine et de la dotation 
de solidarité rurale aux communes sera payée par d’autres 
communes. Il est question de 180 millions d’euros. Certains 
concours financiers, appelés variables d’ajustement, seront 
ponctionnés de 122 millions d’euros afin de financer les 
promesses du Gouvernement, comme les dispositifs du 
projet de loi relatif à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique. 

Pour finir, je souhaite aborder un point qui tient à cœur au 
groupe socialiste. L’année dernière, lors de la même explica-
tion de vote, je saluais la qualité des débats. Cette année, je 
n’ai pas envie de le faire. 

Sur la première partie, nous avons déposé 113 amende-
ments, dont 103 du groupe socialiste. Nous avons veillé à ne 
pas noyer les débats par la multiplication d’amendements 
identiques ou contradictoires, ou bien issus de lobbies 
divers et variés, dans le seul but d’améliorer nos statistiques 
ou d’agir de façon démagogique. Nous nous sommes efforcés 
de proposer des dispositifs qui, pour reprendre l’expression 
consacrée, « tournent » et soient gagés. Je pense par exemple à 
notre amendement transformant la réduction d’impôt dite 
EHPAD en crédit d’impôt, afin de limiter le reste à charge 
des personnes âgées dépendantes les plus modestes. 

M. Dominique Potier. Excellent ! 

Mme Christine Pires Beaune. Vous nous avez absolument 
tout refusé. Si vous voulez que votre seule opposition soit 
l’extrême droite, continuez ainsi ; vous vous en mordrez les 
doigts. (« Bravo !» et applaudissements sur les bancs des groupes 
SOC et GDR.) 

M. le président. La parole est à Mme Lise Magnier. 

Mme Lise Magnier. Nous voici, à l’issue de cette semaine 
d’examen, à l’heure des explications de vote sur la première 
partie du projet de loi de finances pour 2020. Je souhaite 
d’abord remercier le rapporteur général et chacun des minis-
tres venus au banc pendant cette semaine de débats pour leur 

ouverture. Nous sommes satisfaits que la représentation 
nationale ait pu participer à la coconstruction de ce projet 
de loi de finances. En discussion générale, je vous indiquais 
que le groupe UDI, Agir et indépendants abordait positive-
ment ce projet de budget. Les débats nous ont confirmé 
notre satisfaction sur un certain nombre de points. 

Il s’agit tout d’abord de la baisse de 5 milliards d’euros 
d’impôt sur le revenu et du moratoire adopté sur la fiscalité 
des Français de l’étranger. Nous sommes également satisfaits 
de la poursuite de la baisse de l’impôt sur les sociétés – trajec-
toire qui doit être tenue d’ici la fin du quinquennat. Enfin, la 
clarification fiscale s’est traduite par la suppression de petites 
taxes et de petites niches fiscales ; notre groupe a également 
pu y participer. 

Nous sommes également satisfaits de plusieurs avancées 
obtenues par voie d’amendement, telles que la préservation 
du financement de l’Institut national de l’origine et de la 
qualité, INAO, l’extension du taux de TVA réduit à la 
construction des foyers de jeunes travailleurs ou encore la 
suppression du prélèvement sur les ressources des chambres 
de commerce et d’industrie, les CCI, en faveur de France 
Télécom, qui n’avait plus de sens. 

Enfin, nous sommes satisfaits du maintien du crédit impôt 
famille actuel et soutenons la proposition faite par le Gouver-
nement d’évaluer sa pertinence et son efficacité, en concerta-
tion avec l’ensemble des acteurs concernés. 

Il y a une semaine, en discussion générale, je vous indiquais 
également les points de ce projet de loi de finances qui 
soulevaient des interrogations au sein de notre groupe. 

Le premier point concerne la suppression progressive de 
l’avantage fiscal sur le gazole non routier. Si l’on peut 
comprendre l’objectif de supprimer les niches fiscales défavo-
rables à l’environnement – c’en est une –, le dispositif de 
suramortissement en accompagnement de la transition 
semble fragile pour les secteurs dans lesquels aucun engin 
de substitution n’existe à l’heure actuelle. Quant aux secteurs 
soumis à une forte concurrence européenne, ils se trouvent 
fragilisés par cette augmentation de la pression fiscale. À ce 
jour, nous ne sommes donc pas totalement rassurés sur ce 
point. 

Nos interrogations demeurent également au sujet du crédit 
d’impôt pour la transition énergétique : la stratégie globale 
reste trop peu lisible. 

Évidemment, nous reconnaissons la volonté du Gouverne-
ment de concevoir un mécanisme mieux ciblé en transfor-
mant le crédit d’impôt en prime, mais nous estimons que le 
sujet mérite de poursuivre les réflexions pour obtenir de 
meilleurs résultats et mieux accompagner l’ensemble des 
Français dans la rénovation de leurs logements. 

M. Jean-Charles Colas-Roy. C’est ce que nous faisons ! 

Mme Lise Magnier. Conformément à notre vision d’une 
fiscalité écologique incitative, nous restons convaincus du 
bien-fondé de notre proposition d’une taxe incitative à 
l’incorporation de plastique recyclé dans les emballages plasti-
ques, notamment à l’heure où l’Union européenne réfléchit à 
une taxation punitive des États membres ne recyclant pas 
suffisamment les plastiques. 

Le combat gagné pour préserver les moyens des chambres 
d’agriculture est essentiel pour permettre l’accompagnement 
de nos agriculteurs dans les évolutions de leur métier. Nous 
considérons que l’agriculture constitue bien la solution des 
transitions écologique, économique et alimentaire qui 
s’ouvrent devant nous. 
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Ma collègue Patricia Lemoine a également formulé nos 
interrogations sur la réforme de la fiscalité locale. Compte 
tenu de l’ampleur de cette réforme et des potentielles consé-
quences pour nos territoires, qui ne sont pas encore claire-
ment définies à ce jour, nous réaffirmons la nécessité d’une 
clause de revoyure annuelle comme nous vous l’avons 
proposé lors de l’examen. 

Toutes les questions soulevées n’ont pas encore obtenu de 
réponse. Les semaines à venir seront à cet égard primordiales. 

Concernant les ressources de nos communes, nous ne 
comprenons pas non plus le silence de ce texte sur la 
compensation de la scolarisation obligatoire à trois ans 
pour tous les enfants de France. Vous faites toujours 
porter 100 millions d’euros de trésorerie à nos communes ! 
Sur ce point aussi, des réponses doivent être apportées rapide-
ment. 

Enfin, je regrette personnellement la seconde délibération 
sur l’élargissement du fonds de compensation de la TVA aux 
dépenses de cloud – nuage informatique. Il nous faudra 
nécessairement approfondir ce sujet. 

Même si les questions restent nombreuses, dans l’attente de 
la nouvelle lecture et des apports de la navette, notre Groupe 
UDI, Agir et indépendants votera majoritairement pour cette 
première partie du projet de loi de finances pour 2020. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe UDI-Agir et sur 
plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à M. François Pupponi. 

M. François Pupponi. Lors de l’annonce de votre projet de 
loi de finances, les éléments de langage, répétés à l’envi par les 
membres du Gouvernement, évoquaient pour 2020 un 
budget plus juste grâce à d’importantes baisses d’impôt 
– impôt sur le revenu et suppression de la taxe d’habita-
tion –, un budget qui serait gage d’une meilleure gestion 
des finances publiques grâce à un déficit en apparence 
contenu, et enfin un budget plus vert, marquant le 
tournant écologique du quinquennat. À l’issue de nos 
travaux, ce vernis est cependant sérieusement écaillé. Qu’en 
est-il en réalité ? 

Vous nous annonciez une baisse d’impôt sur le revenu qui 
profiterait aux classes moyennes – une mesure de justice 
sociale, en somme. En réalité, cette baisse profitera à la 
classe moyenne supérieure. En effet, moins de quatre 
ménages sur dix payent l’impôt sur le revenu. Les déciles 
les plus aisés étant concernés, les autres ne profiteront pas de 
cette mesure. 

Par ailleurs, le coût annoncé pour l’État s’élève à 5 milliards 
d’euros en 2020, mais il importe de corriger ce montant en 
intégrant notamment deux facteurs. Le premier tient à la 
mise en œuvre du prélèvement à la source. Cette réforme 
impose des revenus plus récents et donc globalement plus 
élevés ; mécaniquement, le produit de l’impôt augmente. 

Le second facteur tient à l’indexation du barème. Au final, 
le Gouvernement annonce aux ménages un cadeau de 
5 milliards d’euros, mais je vous invite à observer les 
chiffres suivants : en 2018, l’impôt sur le revenu rapportait 
73 milliards d’euros ; ce sera 75,5 milliards d’euros en 2020. 
Ce sont donc 2,5 milliards d’euros supplémentaires qui 
seront prélevés aux Français en deux ans. 

Je souhaite aussi évoquer la suppression totale de la taxe 
d’habitation – autre totem. Elle procède de la même logique. 
L’annonce de sa suppression pour les 20 % de Français les 
plus aisés coûtera 7 milliards d’euros. A contrario, les 
Français les plus modestes, qui ne paient pas de taxe d’habi-

tation ou bénéficient d’un plafonnement de la taxe à 3,44 % 
de leur revenu, ne verront pas ou peu d’amélioration de leur 
pouvoir d’achat. Votre politique est donc mal calibrée, mal 
ciblée – à moins qu’elle ne cible à dessein une clientèle 
électorale précise. Nos compatriotes les plus modestes sont 
quant à eux les oubliés de ce budget. 

À défaut d’être juste socialement, la réforme de la fiscalité 
locale renforce-t-elle la démocratie de proximité ? Non, bien 
au contraire : en supprimant la taxe d’habitation, certes non 
exempte de faiblesses, vous cassez le lien entre les citoyens et 
la décision publique locale tout en rabotant l’autonomie 
fiscale et financière des collectivités. 

Le groupe Libertés et territoires avait présenté des contre- 
propositions. Nous estimons qu’une fiscalité locale moderne 
doit s’attacher à mettre en adéquation les compétences et les 
financements, dans une logique de responsabilisation des élus 
locaux et de renforcement de l’exercice démocratique. 
Donner aux élus locaux des leviers fiscaux est un impératif 
démocratique dans le cadre d’une République pleinement 
décentralisée. Nous regrettons que ce ne soit pas votre choix. 

J’en viens à la gestion des finances publiques. Vous vous 
réjouissez d’une prévision de déficit public pour 2020 à 
2,2 % du PIB. Votre enthousiasme mérite d’être tempéré, 
d’une part parce qu’il s’agit du double de la moyenne de la 
zone euro, d’autre part parce qu’il s’agit du plus faible redres-
sement des finances publiques depuis longtemps. 

Le Haut Conseil des finances publiques nous invitait à 
réduire le déficit structurel de 0,5 point de PIB par an. 
Avec ce projet de loi de finances, nous aurons péniblement 
réalisé, en trois ans, une réduction de 0,2 point. La trajectoire 
de la loi de programmation des finances publiques n’est plus 
qu’un rêve lointain ! En ne réduisant pas le déficit, vous 
prenez un risque pour l’avenir, d’autant plus important 
que nous savons les nuages qui s’amoncellent sur la conjonc-
ture économique mondiale. 

Enfin, où en est le virage écologique ? L’avenir est aussi 
marqué par les menaces qui résultent du changement clima-
tique et de la disparition de la biodiversité. Le contraste entre 
le nécessaire virage vert et le manque d’ambition écologique 
du projet de budget est éloquent. À quand un véritable plan 
d’investissement pour en finir avec nos passoires thermiques ? 
La transformation du crédit d’impôt pour la transition 
énergétique en prime permettra certes un accompagnement 
renforcé des ménages les plus modestes, mais l’enveloppe 
allouée ne permettra jamais d’atteindre les objectifs de 
rénovation des bâtiments. 

Vous l’aurez donc compris, le groupe Libertés et territoires, 
dans sa grande majorité, estime que ce texte issu de nos 
travaux n’est ni suffisamment juste, ni suffisamment vert, 
ni suffisamment vertueux, et votera contre la première 
partie de ce projet de loi de finances pour 2020. (Applaudis-
sements sur plusieurs bancs du groupe LT.)  

M. le président. La parole est à Mme Sabine Rubin. 

Mme Sabine Rubin. Je voudrais tout d’abord revenir sur la 
farce parlementaire d’hier soir : M. le ministre Darmanin, ne 
supportant pas le résultat d’un scrutin, a décidé de balayer 
d’un revers de main le vote de la représentation nationale en 
imposant une seconde délibération à trois heures trente du 
matin – et tout cela pour un vote collectif décidant d’attri-
buer une obole à l’Agence nationale du sport. 

M. Gérald Darmanin,ministre de l’action et des comptes 
publics. C’est permis par le règlement ! 
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Mme Sabine Rubin. Même sort pour notre amendement 
sur le fonds Barnier : adopté à l’unanimité en commission des 
finances, il a été rejeté en séance à deux heures du matin. 

Nous l’avons bien compris, chers collègues : la loi ne se fait 
plus dans cet hémicycle. Mais, à défaut de la faire, je ne me 
priverai pas de la commenter. (M. Loïc Prud’homme 
applaudit.) 

Cet été, M. Bruno Le Maire déclarait au micro de France 
Inter : « Un capitalisme qui conduit à l’accroissement des 
inégalités et à l’épuisement des ressources de la planète ne 
mène nulle part. » C’est pourtant ce en quoi consiste, cette 
année encore, votre projet de loi de finances : sourds aux 
mobilisations de nos concitoyens pour plus de justice 
sociale, pour des services publics de qualité et en faveur du 
climat, vous vous entêtez dans une logique budgétaire austé-
ritaire et, de surcroît, toujours injuste et climaticide. 

L’opportunité que représentent les taux bas aurait cepen-
dant permis non seulement d’investir massivement pour 
réagir à l’urgence climatique et relancer une économie 
utile, mais aussi de réduire la dette à moyen terme. Alors 
pourquoi agiter encore, comme un chiffon rouge, une dette 
d’ailleurs aggravée par vos réductions d’impôts, donc de 
recettes ? Pourquoi ne pas avoir suivi la voie de l’emprunt, 
conseillée par des économistes libéraux ? 

Est-ce en raison d’une foi aveugle dans un libéralisme 
radicalisé ? Probablement. D’ailleurs, votre mantra ne se 
limite même plus à la baisse des dépenses publiques, mais 
s’étend à celle des recettes, ce qui signe la fin de l’État 
régulateur et juste au profit d’un État à la solde des 
intérêts privés. 

Comment comprendre, sinon, votre relance du pouvoir 
d’achat par des réductions d’impôt sur le revenu, plutôt que 
par des hausses de salaire, comme le permettrait pourtant la 
nouvelle inflation des dividendes au premier semestre 2019 ? 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe FI.) 

Mme Caroline Fiat. Elle a raison ! 

Mme Sabine Rubin. Comment comprendre vos nouveaux 
cadeaux aux entreprises sous la forme d’une baisse du taux de 
l’impôt sur les sociétés qui pèsera 30 milliards d’euros sur la 
durée du quinquennat, quand vous luttez si timidement 
contre la fraude fiscale ? 

Comment interpréter le fait que vous ne touchiez qu’à la 
marge aux niches fiscales, qui coûtent chaque année 
100 milliards, et que vous alliez jusqu’à préserver les niches 
anti-écologiques comme celles applicables au kérosène aérien 
ou aux transports routiers, qui coûtent 11 milliards, alors 
qu’il manque 18 milliards d’investissements favorables au 
climat ? 

Ces coupes claires dans les recettes de l’État, ce sont bien 
évidemment les plus modestes – voire les plus pauvres, dont 
le nombre augmente de 0,6 % – qui en supporteront les 
conséquences : moins de services publics et de nouvelles 
baisses de prestations sociales. Sans parler des fonctionnaires, 
déjà sous-payés et au bord de la rupture. Pendant ce temps, 
les 20 % les plus riches se voient offrir la perspective d’une 
suppression de la taxe d’habitation, pour 8 milliards d’euros, 
dont la compensation pour les collectivités territoriales reste 
éminemment incertaine à moyen et à long terme. 

Injustes socialement et écologiquement irresponsables, ces 
coupes sont, de surcroît, un non-sens économique. C’est 
vous-même, monsieur le ministre, qui l’avouez, en prévoyant 
une moindre croissance alors que la demande extérieure va 
augmenter ; vous-même encore qui anticipez la diminution 

de la croissance des investissements des entreprises. Mais tout 
cela est bien logique : ce ne sont pas les plus riches qui vont 
relancer la consommation, préférant accroître leur épargne ; 
sans parler du ruissellement que l’on attend toujours… 
comme Godot ! 

Pourtant, des solutions réalistes et équilibrées existent. 

Instaurer quatorze tranches du barème de l’impôt sur le 
revenu, par exemple, assurerait une progressivité plus douce 
et plus juste, et rapporterait 10 milliards d’euros. 

Abaisser la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux produits 
de première nécessité et la relever s’agissant des produits de 
luxe permettrait de mieux répartir cet impôt des plus injustes. 

Enfin, renforcer la fiscalité environnementale équivaudrait 
à mettre en œuvre le principe du pollueur-payeur de manière 
véritablement incitative. 

Mais, à votre habitude, vous avez écarté ces propositions 
avec désinvolture, voire avec mépris, nous renvoyant ici à la 
Constitution, là à des directives européennes douteuses, là 
encore au prétexte de la concurrence. 

Pour toutes ces raisons, le groupe de La France insoumise 
ne votera pas ce projet de loi de finances, qui ne mène bel et 
bien nulle part. (Applaudissements sur les bancs du groupe FI et 
sur plusieurs bancs du groupe GDR.) 

M. le président. Sur l’ensemble de la première partie du 
projet de loi de finances, le scrutin est annoncé dans 
l’enceinte de l’Assemblée nationale. 

La parole est à M. Jean-Paul Dufrègne. 
M. Jean-Paul Dufrègne. Nous, membres de la Gauche 

démocrate et républicaine, pourrions reprendre nos interven-
tions des dernières années à quelques mots ou quelques 
chiffres près, tant le présent projet de loi de finances 
ressemble à ceux qui l’ont précédé. Il faut donc bien toute 
l’habilité d’une communication ad hoc pour tenter de nous 
faire croire à un changement de cap en parlant d’un acte II 
du quinquennat. Nous évoquerons plutôt l’acte III du prési-
dent des riches,… 

M. Éric Straumann. Des très riches ! 
M. Jean-Paul Dufrègne. …puisque rien n’est remis en cause 

de ce qui avait été concédé à ces derniers dans les deux 
précédents budgets. 

En fait, vous servez un système plutôt qu’un projet. Votre 
fil rouge reste le même : diminuer la dépense publique pour 
réduire les impôts. Cela revient en boucle dans tous vos 
discours : « On paie trop d’impôts en France. » Dit 
comme ça, ça ne mange pas de pain, et il est toujours 
populaire d’annoncer des baisses d’impôt. 

Interviewé récemment à la radio, Alain Souchon disait que, 
pour lui, la politique devait faire en sorte que ceux qui ont 
beaucoup donnent un peu aux autres. Or c’est l’inverse qui se 
produit : ceux qui ont peu – et ils sont nombreux – donnent 
tous un petit quelque chose pour que ceux qui ont beaucoup 
puissent avoir plus encore ; un peu d’aide personnalisée au 
logement, un peu d’allocation chômage, un peu de taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques, 
un peu de services publics, et j’en passe. 

Que l’on ne s’y méprenne pas : nous sommes favorables 
aux baisses d’impôt pour les classes moyennes ou populaires. 
C’est pourquoi nous avons déposé un amendement propo-
sant un barème plus progressif de l’imposition sur le revenu : 
les baisses seraient compensées par la hausse de l’impôt pour 
les plus aisés. (Brouhaha.) Notre barème à onze tranches fait 
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bénéficier les classes populaires et moyennes d’une réduction 
plus marquée que votre proposition, sans amputer le rende-
ment de l’impôt. 

C’est essentiel pour soutenir le pouvoir d’achat de celles et 
ceux qui ne paient pas l’impôt sur le revenu et qui représen-
tent plus de la moitié des contribuables. Je n’ai pas dit qu’ils 
ne payaient pas d’impôts, seulement qu’ils ne payaient pas 
l’impôt sur le revenu : car ils n’échappent pas à l’impôt le plus 
injuste qui soit – je pense bien sûr à la TVA, dont nous 
pourrions légèrement diminuer le taux pour les produits de 
première nécessité,… (Brouhaha.) 

M. le président. Un instant, s’il vous plaît. Mes chers 
collègues, je vous demande d’écouter M. Dufrègne… 

M. Hubert Wulfranc. Arrête de parler, Jean-Paul ! Personne 
n’écoute, nom de Dieu ! 

M. le président. Je m’en occupe, monsieur Wulfranc. 

M. Jean-Paul Dufrègne. C’est effectivement fort 
désagréable, monsieur le président. 

M. le président. Oui, c’est très désagréable ! Je le dis chaque 
fois : on écoute les explications de vote et on s’installe à sa 
place discrètement et sans bavardage ! 

Reprenez, mon cher collègue. 

M. Jean-Paul Dufrègne. J’allais dire que la réduction du 
taux de TVA sur les produits de première nécessité était l’une 
de nos propositions et que vous l’avez bien entendu rejetée 
sans ménagement. Les petits attendront… comme toujours. 

Quoi que vous en disiez, l’injustice fiscale qui avait été à 
l’origine des mouvements sociaux de l’an dernier ne s’est en 
rien amoindrie, au contraire ! Les riches ne l’ont jamais été à 
ce point. Et la colère sociale n’est pas retombée : elle est 
simplement rentrée, mais toujours prête à ressortir, peut- 
être encore plus forte. 

Avec la fin annoncée, pour tous, de la taxe d’habitation, le 
transfert de la part du foncier bâti des départements aux 
communes et l’affectation d’une fraction de TVA aux dépar-
tements, le projet de loi de finances bouscule aussi les équili-
bres financiers des collectivités locales. 

L’inquiétude est grande au sein des collectivités concer-
nées : leur perte d’autonomie financière s’aggrave, et les 
premières projections montrent que, dans un certain 
nombre de cas, le compte n’y est pas. Bien sûr, « la compen-
sation se fera à l’euro près », dites-vous ; mais chat échaudé 
craint l’eau froide ! 

En tout cas, comme le dit mon collègue Fabien Roussel, 
grâce à cette mesure, Bernard Arnault ne paiera plus de taxe 
d’habitation. (Approbation sur les bancs du groupe GDR. –  
Exclamations sur les bancs du groupe LR.) C’était effective-

ment une urgence absolue ! Maintenant, il va bien falloir 
trouver les 7 milliards d’euros que coûte l’exonération de 
taxe d’habitation pour les 20 % de Français les plus aisés. 
(Exclamations sur les bancs du groupe GDR.) 

M. le président. Un peu de silence ! 

M. Jean-Paul Dufrègne. La mesure accentue le caractère 
totalement inégalitaire de la taxe d’habitation, un impôt 
qu’il fallait réformer, mais non supprimer. 

Voici la troisième et dernière raison pour laquelle les 
députés communistes et de la Gauche démocrate et républi-
caine voteront contre la première partie du projet de loi de 
finances. (Exclamations sur les bancs du groupe LaREM.) Vous 
vous faites les chantres de l’écologie, mais, en réalité, vous 

êtes les rois du pétrole ! (Applaudissements sur les bancs des 
groupes GDR et FI ainsi que sur plusieurs bancs du groupe 
SOC.) 

Faire les poches des Français qui n’ont pas d’autre choix 
que de prendre leur voiture pour aller travailler, rançonner les 
petites entreprises de travaux publics,… 

M. Erwan Balanant. N’importe quoi ! 

M. Jean-Paul Dufrègne. …culpabiliser les habitants des 
territoires ruraux est bien plus simple que de prendre vérita-
blement la mesure des enjeux du réchauffement climatique… 

M. le président. Il faut conclure, cher collègue. 

M. Jean-Paul Dufrègne. …et de ses conséquences désas-
treuses pour notre planète et pour l’avenir des générations 
futures. Monsieur le président, j’ai été perturbé à plusieurs 
reprises, je termine ! (Applaudissements sur les bancs des groupes 
GDR et FI. – M. Jean-Louis Bricout applaudit également.) 

Mme Caroline Fiat. Il a raison ! 

M. Jean-Paul Dufrègne. Par la transformation du crédit 
d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, le CICE, en 
baisse de charges sans contrepartie, et, désormais, par la 
baisse du taux de l’impôt sur les sociétés pour les grosses 
entreprises, toujours sans contrepartie, vous faites la démons-
tration de votre incapacité à rompre avec un système libéral 
incompatible avec la transition écologique. Alors qu’il 
faudrait un véritable choc en matière d’isolation thermique, 
vous réduisez les crédits affectés à ce programme ! Ce simple 
exemple suffit à illustrer le double langage que vous pratiquez 
dans ce domaine ; c’est un aveu de votre impuissance à 
entraîner nos concitoyens vers un projet partagé et consenti. 

À la carotte, vous préférez le bâton ! (Applaudissements sur 
les bancs du groupe GDR.) 

M. Fabien Roussel. Oui ! 

M. Erwan Balanant. Cela fait six minutes que vous parlez ! 

M. Jean-Paul Dufrègne. Vous préférez la punition pour 
ceux qui ne vous ont rien fait : ne doutons pas qu’ils 
sauront s’en souvenir ! (Applaudissements sur les bancs des 
groupes GDR, SOC et FI.) 

M. le président. La parole est à Mme Émilie Cariou. 

Mme Émilie Cariou. Je commencerai par rendre hommage 
au sérieux dont nous avons fait preuve pendant nos travaux : 
au sérieux budgétaire que nous continuons de montrer,… 

M. Éric Straumann. Et la sincérité, alors ? 

Mme Émilie Cariou. …bien que le texte inclue de substan-
tielles mesures de redistribution ; au sérieux avec lequel nous 
mettons notre politique au service de la justice fiscale. 

Au cours de nos longues heures de débat en commission, 
puis dans l’hémicycle, nous avons examiné plus de 
2 000 amendements qui ont abondamment nourri nos 
oppositions. De ce volumineux débat, nous avons pu, au 
sein de la majorité, faire émerger nos lignes de force, 
toujours favorables à l’activité économique et aux emplois 
qu’elle produit, pour plus de solidarité. 

En effet, nous tenons nos engagements à baisser les charges 
et les prélèvements obligatoires pour nos entreprises. Nous 
sommes mêmes allés plus loin, en poursuivant le toilettage de 
notre système fiscal par la suppression de ce que l’on appelle 
les petites taxes et qui pèsent souvent sur le compte d’exploi-
tation. 
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Mais nous avons aussi introduit, avec détermination, plus 
de justice fiscale dans notre pays. 

Cette justice fiscale bénéficie d’abord aux particuliers, grâce 
aux 5 milliards d’euros rendus aux classes moyennes. Rien 
n’est jamais suffisant, mes chers collègues ; mais cette mesure 
a été coconstruite avec le groupe majoritaire, en particulier, 
qui l’a fait émerger du moment participatif qu’a représenté le 
grand débat national. 

Mme Danièle Obono. Ah !… 
Mme Émilie Cariou. Les Français verront dès le mois de 

janvier sur leur fiche de paie, grâce à la baisse de leur impôt 
sur le revenu, le résultat de cette œuvre commune au Parle-
ment et au Gouvernement. 

Je rappelle en outre que les ménages disposant des revenus 
les plus modestes, qui ne sont pas redevables de l’impôt sur le 
revenu, continuent de bénéficier de l’augmentation de la 
prime d’activité, de la défiscalisation des heures supplémen-
taires et, sous certaines conditions, de la prime défiscalisée 
dans certaines conditions. 

Il ne s’agit donc absolument pas de redistribuer aux plus 
riches, comme je l’ai entendu dire à longueur de débats : 
notre budget s’adresse aussi bien aux personnes dont les 
revenus sont modestes qu’aux classes moyennes. 

La suppression de la taxe d’habitation, à laquelle nous nous 
étions engagés, contribue à la même dynamique. 

C’est également aux entreprises que le projet de loi de 
finances assure plus de justice fiscale. 

Nous instaurons ainsi, avec l’Union européenne, de 
nouvelles mesures luttant contre les mécanismes d’optimisa-
tion fiscale. Le texte comporte à cet égard des mesures de 
transposition essentielles pour assainir l’assiette de l’impôt sur 
les sociétés. Or voilà précisément ce que nous souhaitons 
faire : réduire le taux de l’impôt sur les sociétés et mettre 
fin au mitage de son assiette. 

Je pense aussi à la mesure sur les titres hybrides ou à la 
transposition de directives relatives à la TVA, qui vont 
permettre de lutter efficacement contre la fraude, notamment 
dans le e-commerce. 

Par ces dispositions, nous aidons également nos entreprises 
à combattre la concurrence déloyale à laquelle il leur fallait 
jusqu’à présent faire face. Je regrette qu’elles soient si peu 
commentées au profit d’autres débats stériles ! (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

C’est enfin aux territoires que le présent projet de loi de 
finances garantit la justice fiscale. Ces acquis sont à porter au 
crédit de notre groupe, notamment de notre rapporteur 
général, Joël Giraud (Mêmes mouvements), et du président 
de notre délégation aux collectivités territoriales, Jean-René 
Cazeneuve (Mêmes mouvements). Les collectivités se verront 
bel et bien compenser la décharge progressive de la taxe 
d’habitation, mesure d’équité et de justice pour nos conci-
toyens. 

M. Éric Straumann. Comment ? 
Mme Émilie Cariou. En effet, leurs ressources sont préser-

vées grâce à l’amendement que nous avons adopté concer-
nant le taux de revalorisation des valeurs locatives pour le 
calcul de la taxe d’habitation. 

C’est également parce que nous sommes à l’écoute des 
territoires que nous avons travaillé avec les chambres d’agri-
culture afin d’accentuer leur rôle d’acteurs de la transition 
écologique en pérennisant leurs ressources. Je remercie à ce 

sujet Marie-Christine Verdier-Jouclas et Hervé Pellois, qui se 
sont résolument engagés dans la réforme des chambres d’agri-
culture et pour soutenir notre agriculture dans tous les terri-
toires. 

Enfin, nous progressons sur la fiscalité environnementale, 
avec la sortie du GNR, assortie de mesures d’accompagne-
ment absolument nécessaires et dont nous suivrons la mise en 
œuvre, mais aussi la réorientation du CITE, avec de néces-
saires assouplissements que nous avons soutenus par voie 
d’amendement. La future prime sera plus ouverte et 
orientée vers les ménages les plus modestes. 

Ce projet de loi est aussi marqué par son sérieux budgé-
taire : un déficit budgétaire de 2,2 %, le plus bas depuis vingt 
ans, je tiens à le souligner, qui s’inscrit dans une trajectoire 
évidemment revue suite aux mesures de rattrapage écono-
mique et territorial que notre majorité assume depuis la fin 
2018. 

Mes chers collègues, pour toutes ces raisons, le groupe La 
République en marche votera sans hésiter et avec fierté cette 
première partie du projet de loi de finances pour 2020 ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM et sur 
quelques bancs du groupe MODEM.) 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie. 
Mme Véronique Louwagie. En préambule, je tiens à saluer 

tout particulièrement M. le rapporteur général pour son 
dernier budget. (Applaudissements sur les bancs des groupes 
LR, UDI-Agir, LT, LaREM, MODEM et SOC.) 

Le budget est l’expression de la vision politique d’un 
gouvernement ; il trace un sillon ; il dessine une ambition 
pour le pays. Mais dans le cas de ce gouvernement, la vision 
paraît bien floue… 

M. Boris Vallaud. C’est dommage ! 
Mme Véronique Louwagie. …et le sillon tortueux, tant ses 

budgets sont illisibles et contradictoires. En début de légis-
lature, votre gouvernement et votre majorité avaient 
commencé par augmenter massivement les prélèvements 
obligatoires : souvenez-vous de la hausse brutale de la CSG 
pour les 8 millions de retraités, de la hausse sans précédent 
des taxes sur les carburants, de la sous-indexation des 
pensions de retraite ! 

Plusieurs députés du groupe LR. Eh oui ! 
Mme Véronique Louwagie. Toutes ces mesures injustes, 

nous n’avons eu de cesse de les combattre sur les bancs des 
Républicains. Deux ans et demi plus tard, le Gouvernement, 
pressé par la contestation populaire, nous écoute enfin et fait 
marche arrière… tout en revenant sur la grande majorité de 
toutes les mesures qu’il avait défendues bec et ongles jusque- 
là. De même, il accepte enfin la baisse de l’impôt sur le 
revenu, baisse que nous réclamons depuis deux ans et que 
vous aviez pourtant, monsieur le ministre de l’action et des 
comptes publics, rejetée sèchement par trois fois, à savoir 
dans le PLF 2017, dans le PLF 2018 et à l’occasion de 
l’examen d’une de nos propositions de loi. Ces mesures de 
baisse d’impôts sont évidemment bienvenues et nécessaires 
après deux ans de matraquage fiscal. 

M. Bruno Millienne. Vous ne l’aviez jamais fait ! 
Mme Véronique Louwagie. Néanmoins, nous aurions tort 

de nous réjouir car, à y regarder de plus près, ces soi-disant 
cadeaux fiscaux préparent des lendemains qui déchantent. En 
effet, le Gouvernement renonce, hélas, à toute baisse de la 
dépense publique. 

M. Marc Le Fur. Eh oui ! 
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Mme Véronique Louwagie. Les baisses d’impôts sont donc 
intégralement financées à crédit, c’est-à-dire par le déficit et la 
dette dont les Français devront s’acquitter tôt ou tard. Nous 
vous l’avons déjà répété, monsieur le ministre, mes chers 
collègues : sans baisse de la dépense, les baisses d’impôts 
sont illusoires. La dette d’aujourd’hui, ce sont, hélas, nos 
impôts de demain ! (Approbations sur les bancs du groupe LR.) 

M. Michel Herbillon. Très juste ! 
M. Laurent Pietraszewski. Et quelle était la situation en 

2012 ? 
Mme Véronique Louwagie. Or nous croulons littéralement 

sous le poids de la dette ; nous sommes même en situation de 
surendettement chronique. 

Hélas, vous nous proposez de voter un budget en 3D : un 
budget qui creuse toujours plus le déficit, la dette et la 
dépense publique. 

M. Michel Herbillon. Elle a raison ! 
Mme Véronique Louwagie. Depuis l’élection d’Emmanuel 

Macron, la dette a augmenté de 190 milliards d’euros, les 
dépenses publiques de 70 milliards d’euros, et le déficit de 
l’État a dérapé de 25 milliards d’euros. Ce sont des chiffres 
vertigineux ! Votre gouvernement, qui nous promettait d’être 
vertueux et responsable, a en réalité totalement abandonné 
tout effort de maîtrise des comptes. On ne compte plus la 
liste de vos renoncements : renoncement sur le désendette-
ment du pays ; renoncement sur la maîtrise des dépenses ; 
renoncement sur la baisse des effectifs de la fonction 
publique ; renoncement sur la réduction des déficits. Ainsi, 
votre déficit, que vous annonciez à 0,8 % du PIB en 2022, 
sera finalement de 2,2 %, deux fois plus que ce qui était 
prévu, le plus faible effort de baisse du déficit depuis dix 
ans… Qui peut s’en réjouir ? Personne évidemment. 

Par ailleurs, ces baisses d’impôts sont à relativiser fortement 
au regard des recettes supplémentaires engrangées par le 
Gouvernement. Il nous répète que les impôts doivent 
baisser, mais en chiffres, ils augmentent ! Allez comprendre… 
Ainsi, l’impôt sur les sociétés doit baisser mais, en même 
temps, rapporter 16 milliards d’euros de plus à l’État en 
2020. De même, l’impôt sur le revenu doit baisser de 
5 milliards d’euros, mais, en même temps, rapporter 
3 milliards d’euros supplémentaires à l’État en 2020. 
Convenez, mes chers collègues, que c’est troublant ! 

M. Erwan Balanant. C’est mathématique ! 
Mme Véronique Louwagie. Tout cela confirme, au passage, 

que le prélèvement à la source a permis d’augmenter les 
recettes des impôts de plusieurs milliards d’euros sur le dos 
des Français ! On comprend mieux pourquoi le Gouverne-
ment y était si favorable. 

Je ne pourrais terminer sans évoquer la soi-disant grande 
réforme de la fiscalité locale que vous nous vantez et qui 
constitue en réalité une nationalisation des impôts locaux. 

Vous l’avez compris, monsieur le ministre de l’action et des 
comptes publics, monsieur le secrétaire d’État Olivier 
Dussopt, madame la secrétaire d’État Pannier-Runacher, 
chers collègues de la majorité : notre groupe ne votera pas 
ce budget. 

M. Laurent Pietraszewski. Parce qu’il baisse les impôts ! 
Mme Véronique Louwagie. Vous promettiez un budget 

d’avenir, mais cette promesse a déjà fait long feu et l’avenir 
ne cesse de s’obscurcir. Quant à la taxe d’habitation, en 
substituant le contribuable local au contribuable national, 
vous organisez un système extrêmement pervers où l’usager 

des services de la commune ne sera plus celui qui les finance. 
Où est passée, monsieur le ministre, votre ambition décen-
tralisatrice ? 

Nous nous réjouissons tout de même d’avoir pu faire 
reculer le Gouvernement sur le sujet des chambres d’agricul-
ture en lui faisant abandonner son funeste projet de réduire 
leurs ressources de 45 millions d’euros. Il était indispensable 
de préserver ces ressources alors que les chambres ont plus 
que jamais besoin d’accompagner les agriculteurs de notre 
pays. (Vifs applaudissements sur les bancs du groupe LR.) 

VOTE SUR L’ENSEMBLE DE LA PREMIÈRE PARTIE 
DU PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2020 

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de la première 
partie du projet de loi de finances pour 2020. 

(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  556 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . .  540 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  271 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  354 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  186 

(L’ensemble de la première partie du projet de loi de finances 
pour 2020 est adopté.)(Applaudissements sur les bancs du 
groupe LaREM et sur plusieurs bancs du groupe MODEM.) 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-sept heures cinquante, est reprise à 
dix-huit heures cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 

4 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT DE 
LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2020 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2020 
(nos 2296, 2340, 2314). 

PRÉSENTATION 

M. le président. La parole est à Mme la ministre des 
solidarités et de la santé. 

Mme Agnès Buzyn,ministre des solidarités et de la santé. 
C’est avec honneur et dans un esprit de grande responsabilité 
que je reviens pour la troisième fois devant cette assemblée 
pour présenter les grands axes et l’esprit général d’un projet 
de loi de financement de la sécurité sociale. 

Celui-ci fixera le cadre de notre action politique en 2020. 
Je remercie toutes celles et ceux, nombreux sur ces bancs, qui 
ont participé à sa construction par leurs travaux, qui en ont 
inspiré certaines mesures et qui n’ont ménagé ni leur temps 
ni leur énergie. 
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Le PLFSS est un instrument précieux, qui place la sécurité 
sociale au cœur du débat démocratique et donc au cœur d’un 
projet politique, dont elle est indissociable dans notre pays. Il 
traduit les exigences du monde actuel, des inquiétudes 
légitimes, des espoirs, mais aussi des choix et des engage-
ments par lesquels ces inquiétudes trouvent des réponses, et 
ces espoirs des satisfactions. 

Nous ne préparons pas l’avenir avec des incantations. Nous 
le préparons, ici et maintenant, en répondant tout à la fois à 
des préoccupations très concrètes et à des défis qui se rappro-
chent et que nous devons regarder en face, sans ciller. Dans 
ce PLFSS, nous assumons donc de regarder l’avenir, pour 
assurer un système pérenne, capable de protéger nos enfants 
aussi bien qu’il nous a protégés, à une époque qui n’est plus 
la même. 

L’avenir ne peut être envisagé sereinement sans un esprit de 
responsabilité financière. C’est une des vocations du PLFSS 
que d’assurer cette responsabilité, parce que la maîtrise de nos 
dépenses publiques est un impératif absolu, à un moment où 
les instabilités et les incertitudes se multiplient et nous 
obligent à rester solides sur nos appuis. 

Le dire, ça n’est pas réciter le refrain du bon élève – l’on 
sait que ce refrain n’est jamais le plus entraînant et que le bon 
élève n’est jamais le plus populaire. Le dire, c’est avoir 
conscience que, sans cette maîtrise budgétaire, nous hypothé-
querions l’avenir de notre protection sociale, ce que nul ne 
pourrait accepter. Les générations futures auront bien des 
défis à relever ; la moindre des choses est de leur épargner 
une dette insoutenable. 

Notre devoir, c’est de pérenniser un système universel et 
public offrant un haut niveau de protection, parce que ce 
dernier est le résultat de choix historiques. Ces choix se sont 
d’ailleurs traduits par l’autonomie du budget de la sécurité 
sociale, qui caractérise le système français et à laquelle nous 
sommes attachés. 

Contrairement à Max Weber, je ne crois pas que l’éthique 
de responsabilité et l’éthique de conviction soient « deux 
maximes totalement différentes et irréductiblement 
opposées ». Faire des économies ne signifie pas entamer les 
droits des Français. Je le dis et je m’en porte garante : nous ne 
faisons pas des économies à tout prix, parce que faire des 
économies n’est pas et ne sera jamais une fin en soi. Il serait 
même absurde – j’y reviendrai – d’envisager de faire des 
économies dans des secteurs en souffrance, qui ont été 
pendant des années un angle mort des politiques publiques 
et qui, aujourd’hui, nous interpellent et nous alertent. 

Mais puisque nous parlons d’avenir, j’aimerais d’abord dire 
que poser les jalons de la protection sociale de demain, c’est 
créer de nouveaux droits pour faire face à de nouveaux 
risques – parce qu’il faut regarder la France telle qu’elle est 
et la vie des Français telle qu’elle est devenue, pour que la 
protection sociale s’adapte, se transforme et tienne 
aujourd’hui et demain la promesse qu’elle tenait hier. 

« L’État-providence du XXIe siècle », ce n’est pas un 
slogan ; c’est une nécessité, parce que de nouvelles situations 
doivent engendrer de nouvelles protections. C’est là le moyen 
le plus sûr de redonner du sens et de l’efficacité à la sécurité 
sociale. La peur du lendemain n’a jamais été aussi forte, et il 
n’aura échappé à personne que les trajectoires individuelles 
sont moins linéaires que par le passé. 

L’actualité nous rappelle brusquement que des risques 
nouveaux apparaissent, comme les risques technologiques, 
industriels ou phytosanitaires. À ce titre, la création d’un 
fonds d’indemnisation des victimes de produits phytosani-

taires illustre notre volonté de protéger tous ceux qui ont été 
exposés, dans le cadre de leur travail, à ces substances dange-
reuses et en ont été affectés. 

Il est également impératif de regarder en face les risques liés 
aux évolutions démographiques. Le PLFSS engage ainsi le 
premier volet de la réforme de la dépendance, en attendant 
une loi de grande envergure, fondatrice, qui permettra à la 
France de relever ce défi immense. La société française de 
2050 – dans laquelle près de 5 millions de Français auront 
plus de 85 ans et où le nombre d’aînés en perte d’autonomie 
aura presque doublé – se construit aujourd’hui. 

Le PLFSS pour 2020 pose donc la première pierre de notre 
réforme, avec le congé de proche aidant, qui permettra 
d’indemniser pendant trois mois toutes celles et ceux qui 
doivent aider un proche en perte d’autonomie. 

Au-delà des nouveaux risques, envisager l’avenir de notre 
protection sociale suppose aussi, je crois, de savoir faire 
évoluer notre méthode. Il s’agit, d’une part, de passer 
d’une protection sociale curative à une protection sociale 
préventive, capable de prévenir l’apparition des risques et, 
d’autre part de prendre en compte les trajectoires indivi-
duelles et les risques de parcours de vie plutôt que de 
conserver une approche historique fondée sur des statuts. 
Prévenir, c’est voir venir et intervenir avant que les risques 
ne se manifestent. 

Je pense ici aux familles monoparentales et au scandale des 
pensions alimentaires non versées : il était temps d’en finir 
avec un système qui faisait de la négligence des uns la détresse 
des autres. La vie des parents isolés est suffisamment difficile. 
Une pension alimentaire non versée, c’est un caddie qu’on ne 
remplit pas, ce sont des loisirs auxquels on doit renoncer, et 
c’est toujours un pas de plus vers la pauvreté. C’est cette 
conviction qui nous a guidés, depuis le premier jour, dans la 
mise en place d’une garantie de versement des pensions 
alimentaires, appelée de ses vœux par le Président de la 
République lors du grand débat national. Avec Christelle 
Dubos, nous sommes fières d’avoir créé un dispositif qui 
sécurise efficacement les familles monoparentales. 

Prévenir l’apparition des risques sociaux, c’est aussi évidem-
ment démultiplier nos efforts auprès des plus fragiles. Je 
pense ici aux enfants entrant à l’aide sociale à l’enfance : 
avec Adrien Taquet, nous allons systématiser un bilan de 
santé et si besoin l’orientation dans un parcours de soins. 

Mais, comme je le disais, notre protection sociale doit aussi 
s’attacher toujours plus aux individus, aux parcours et aux 
transitions. L’affirmer, ce n’est pas moderniser un discours, 
mais moderniser un système dont la complexité ne doit plus 
être subie par nos concitoyens. Les ruptures de droits sont un 
fléau, conséquence directe de cette complexité. 

Simplifier le système, c’est ce que nous avons voulu faire en 
procédant au versement en temps réel des crédits d’impôt et 
des aides sociales dans le cadre de l’emploi à domicile, notam-
ment pour les personnes dépendantes, afin que l’assuré ne 
paie plus que son reste à charge et n’avance plus de trésorerie. 

Autre exemple : nous simplifions les procédures permettant 
de s’assurer de l’aptitude à la pratique sportive pour les 
mineurs, sans renoncer d’un pouce aux garanties médicales 
existantes. 

Nous portons aussi nos efforts sur l’articulation entre les 
aides sociales et sur le passage d’une aide à une autre, pour 
que notre système s’adapte aux trajectoires, au lieu que ce 
soient les Français qui doivent s’adapter aux contraintes de 
gestion du système. C’est, par exemple, l’automatisation de la 
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bascule du RSA et de l’AAH – le revenu de solidarité active et 
l’allocation aux adultes handicapés – vers les droits à la 
retraite, ce qui évitera les ruptures de droits. 

Nous tenons compte, parce que c’est indispensable, des 
parcours de soins post-cancer, adaptés à chacun et pris en 
charge par l’assurance maladie, qu’il s’agisse de diététique, 
d’aide psychologique ou d’activité physique adaptée. 

Nous regardons aussi en face les inégalités territoriales, avec 
la mise en place d’un nouveau droit pour les femmes 
enceintes qui habitent loin d’une maternité, incluant le trans-
port et l’hébergement en amont de l’accouchement. 

Ces inégalités territoriales, qui ont très largement inspiré la 
loi sur l’organisation et la transformation du système de 
santé, nous ne les esquivons pas dans le PLFSS. Notre 
ambition est d’aller vers les populations fragiles et de ne 
laisser personne de côté. C’est le sens de la réforme du 
financement de la psychiatrie, qui vise à mieux répartir les 
ressources en fonction des besoins évalués au niveau des 
territoires. C’est aussi le sens de la poursuite des mesures 
de lutte contre les déserts médicaux, avec les contrats d’instal-
lation et les exonérations de cotisations pour les jeunes 
professionnels qui s’installent. C’est enfin – car je ne peux 
citer toutes les mesures – le financement et le déploiement 
des hôpitaux de proximité. 

Mais l’avenir, pour moi – c’est là une ambition que je porte 
depuis mon premier jour au ministère des solidarités et de la 
santé –, c’est de réussir la transformation de notre système de 
santé, auquel il est vital, en effet, de redonner sens et 
confiance. La loi d’organisation et de transformation du 
système de santé a posé les bases d’un nouveau modèle, 
adapté aux besoins nouveaux de la population et des terri-
toires. J’ai la conviction que notre système de santé est à un 
tournant de son histoire et que, là encore, même si nous 
répondons à une détresse immédiate, l’avenir doit être notre 
seule boussole. 

J’ai bien conscience de la situation de l’hôpital public dans 
notre pays – j’en ai même une conscience aiguë car, en 
devenant médecin, je n’ai pas voulu ailleurs travailler, et 
c’est à l’hôpital public que j’ai passé toute ma carrière 
avant de devenir ministre. 

Oui, l’hôpital public est en grande difficulté. Les causes en 
sont multiples et anciennes, et les responsabilités partagées, 
mais la situation que nous connaissons est le résultat d’années 
de régulation extrêmement violente, qui ont conduit à une 
crise de l’investissement et, j’ose le dire, à une crise existen-
tielle. Je ne doute pas que nos échanges seront largement 
marqués par ce sujet, qui préoccupe les personnels soignants 
et l’ensemble de nos concitoyens, que vous représentez. C’est 
légitime, parce que l’hôpital public est un trésor national, qui 
doit avoir la place qu’il mérite devant les représentants de la 
nation. 

Nous avons déjà commencé à agir pour redonner à 
l’hôpital public des perspectives et des ambitions. Je pense 
en particulier au dégel de la mise en réserve de 2018 et à la 
restitution de la sous-exécution de l’ONDAM – l’objectif 
national de dépenses d’assurance maladie – de 2018. Je 
pense aussi à la campagne tarifaire de 2019, la plus favorable 
depuis dix ans, avec un ONDAM rehaussé à 2,5 %. Je pense 
évidemment au pacte de refondation pour les urgences, 
annoncé à la suite de la mission confiée à Thomas Mesnier 
et à Pierre Carli, pour apporter des réponses immédiates et 
redonner du sens aux urgences. Un amendement porte en 
particulier sur ce point ; nous en discuterons en fin de 
semaine. 

Le chantier ouvert sur l’attractivité des métiers, du vieillis-
sement et des professions hospitalières devra lui aussi 
concourir au choc de confiance dont le système sanitaire et 
médico-social a besoin. 

L’ONDAM 2020 s’est construit sous l’hypothèse d’une 
campagne tarifaire au moins aussi favorable qu’en 2019, et 
je veillerai très attentivement à ce qu’il le permette, car 
l’ONDAM, représente, je le rappelle, près de 1,7 milliard 
d’euros de ressources en plus pour l’hôpital. 

Nous nous sommes également engagés à donner aux 
établissements de santé une vision pluriannuelle, qui était 
légitimement demandée depuis très longtemps. Leur 
assurer de la visibilité, c’est éviter les situations critiques en 
leur donnant les moyens de les anticiper. 

J’évoquerai enfin la réforme des modes de financement, qui 
vise à inciter davantage les acteurs à développer la prévention, 
à s’assurer d’un standard élevé de qualité, à rechercher une 
plus grande pertinence des soins et à prendre le temps d’une 
meilleure coordination entre les professionnels. 

Je rencontre quotidiennement, en ce moment même, les 
acteurs du monde de l’hôpital. J’échange avec eux sur leurs 
priorités et sur la construction de solutions de long terme, 
fondées sur des engagements mutuels ambitieux au bénéfice 
du service public de la santé, en assurant que les moyens 
débloqués, financiers ou non, soient des outils de transfor-
mation réels. Je vais par ailleurs réunir des parlementaires 
pour préciser et compléter des voies d’interventions possibles, 
afin de répondre à la demande d’améliorer le fonctionnement 
des hôpitaux au quotidien. 

J’ai déjà formulé des annonces à propos des urgences. Je 
travaille par ailleurs sur la pluriannualité, sur l’attractivité des 
carrières, sur la prochaine campagne tarifaire et sur les inves-
tissements hospitaliers. Des annonces seront faites sur ces 
sujets, dans les prochains jours et les prochaines semaines. 

Comme vous le voyez, l’hôpital public est au cœur de mes 
ambitions et personne ne conçoit l’État-providence du XXIe 

siècle sans un hôpital public solide, moderne et faisant la 
fierté de tous les Français. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes LaREM et MODEM.) 

Le PLFSS n’est pas seulement un acte de responsabilité 
budgétaire. En faire une lecture strictement comptable, c’est 
passer à côté de ce qu’il est vraiment et avant tout : un 
instrument politique. Nous sommes en train de repenser la 
protection sociale dans son ensemble – dans sa méthode 
comme dans ses finalités –, pour la rendre plus universelle, 
plus juste et plus efficace. Mon objectif, notre objectif, est de 
réaffirmer la présence de l’État social à chaque étape de la vie, 
de la petite enfance au grand âge, en passant par la parenta-
lité, la vie professionnelle, la maladie et tout ce qui compose 
une existence, dans ses joies, dans ses épreuves et dans ses 
espoirs. (Applaudissements sur les bancs des groupes LaREM et 
MODEM.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’action et 
des comptes publics. 

M. Gérald Darmanin,ministre de l’action et des comptes 
publics. Le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2020, qu’Agnès Buzyn et moi-même avons 
l’honneur de vous présenter, constitue, avec le projet de loi 
de finances pour 2020, dont vous venez de voter la première 
partie, le premier budget de l’acte II du quinquennat, posté-
rieure au grand débat. Cela se traduit particulièrement dans 
les chiffres des recettes – que, comme vous le savez puisque 
c’est la troisième fois que nous procédons à cet exercice, je 
présenterai en première partie du débat avec la ministre des 
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solidarités et de la santé, avant de la laisser vous présenter les 
mesures relatives à la solidarité et à la santé de nos compa-
triotes. 

Il s’agit de la traduction des choix faits par le Gouverne-
ment pour répondre à l’urgence économique et sociale ainsi 
qu’aux annonces du Président de la République après le 
grand débat, et pour assurer la continuité de la baisse des 
impôts évoquée dans le cadre du projet de loi de finances, 
tout en maintenant le redressement de nos finances publi-
ques. 

Ce PLFSS a fait l’objet de beaucoup de critiques, souvent 
injustes, fréquemment contradictoires, parfois même les deux 
concomitamment – ce qui relève du défi… 

Injuste et contradictoire est ainsi la critique sur la 
prétendue dérive de nos comptes sociaux. Leur dégradation 
est liée, d’une part, aux mesures d’urgence souhaitées, au-delà 
même de la majorité, par une grande partie des membres de 
votre assemblée et du Sénat, à la suite du grand débat et des 
annonces faites par le Président de la République. Je pense en 
particulier à la loi MUES – portant mesures d’urgence 
économiques et sociales –, qui a été présentée par Mme la 
ministre des solidarités et de la santé et Mme la ministre du 
travail, puis votée par une partie de votre hémicycle, y 
compris sur les bancs des oppositions, et, d’autre part, à la 
moins bonne conjoncture économique. De fait, alors que la 
croissance prévue lorsque nous avons construit le PLFSS sur 
les cinq ans du quinquennat était de 1,7 %, elle se situe 
désormais entre 1,3 et 1,4 % ; cette perte de 0,3 point de PIB 
de croissance se traduit évidemment par des recettes bien 
moindres, notamment pour ce qui est des cotisations et 
des impôts dans les caisses relevant du champ social. 

Injuste et contradictoire est aussi la critique selon laquelle 
ce projet de loi n’irait pas assez loin dans la protection des 
plus fragiles, à propos de laquelle Mme la ministre a évoqué 
une partie des pistes d’action, alors même qu’un dérapage 
incontrôlé de nos comptes fragiliserait durablement le 
modèle social français et nous empêcherait d’envisager serei-
nement l’avenir et les défis que représente le vieillissement de 
la population. Durant le grand débat, nous avons rappelé 
que, sur 1 000 euros de dépenses publiques, plus de 570 sont 
affectés à des dépenses sociales, souvenons-nous en. Mme la 
ministre présentera d’ailleurs, dans le cadre des crédits budgé-
taires, le deuxième pan des dépenses sociales. Si certaines 
dépenses relèvent du champ de la sécurité sociale, ce n’est 
pas le cas de toutes, car elles sont complétées par la prime 
d’activité, l’aide médicale d’État, l’allocation aux adultes 
handicapés et de nombreuses prestations autres que je ne 
citerai pas toutes, crédits d’État relevant de la ministre du 
travail et plus encore de la ministre des solidarités et de la 
santé. 

Si j’osais, je dirais également volontiers que le reproche 
selon lequel le PLFSS ne compenserait pas les exonérations 
sociales relatives aux heures supplémentaires – objet de 
l’article 3, que nous évoquerons demain – est tout aussi 
injuste et contradictoire, quand on sait que le Parlement a 
lui-même voté cette mesure dans le programme de stabilité. 

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2020 traduit au contraire un subtil équilibre – difficile à 
tenir, il est vrai – entre responsabilité financière, simplifica-
tion de la vie des Français qui travaillent et renforcement de 
la protection des plus vulnérables. Ceux qui prétendent faire 
fi de cette responsabilité ne sauraient garantir la pérennité 
financière de notre système de protection sociale, que nous 

devons financer pour l’avenir, en particulier pour ce qui 
concerne la dépendance liée au grand âge, la santé et les 
retraites. 

Ce texte est la traduction concrète de la réponse d’urgence 
apportée par le Gouvernement à la crise sociale lors du grand 
débat décidé par le Président de la République. Oui, nous 
assumons le fait que cette réponse ait conduit à dégrader, 
pour un temps, une partie de nos comptes sociaux. 

Le solde de la sécurité sociale présenté dans le texte est 
négatif de 5,1 milliards d’euros en 2020. Ces résultats, plus 
dégradés qu’il n’était attendu, s’expliquent par des hypothèses 
économiques moins favorables pour la moitié de ce solde, 
mais surtout par les réponses d’ampleur apportées, sous 
forme de baisses d’impôts, à l’urgence économique et 
sociale. Je rappelle à cet égard que, lorsque nous sommes 
arrivés aux responsabilités, le trou de la sécurité sociale était 
d’un peu plus de 5 milliards d’euros, ce qui n’a pas empêché 
le Gouvernement de redresser plusieurs comptes publics et 
d’améliorer le pouvoir d’achat de nos concitoyens qui travail-
lent, par des baisses massives de cotisations et des allégements 
de charges. 

La branche vieillesse redevient également déficitaire – un 
point peu abordé dans nos débats mais qu’il faut souligner. 
Pour 2020, cela s’explique par deux facteurs principaux : des 
hypothèses macroéconomiques moins favorables, là encore ; 
une hausse des dépenses liée à la revalorisation différenciée 
des prestations non prévues dans le PLFSS pour 2019 et à un 
nombre important de départs en retraite. Le Président de la 
République a demandé aux corps de nous donner de 
nouvelles indications de prévisions, à même de nourrir le 
débat qui sera animé devant la nation par Mme la ministre 
et M. le haut-commissaire aux retraites, et qui aboutira à un 
projet de loi sur les retraites à partir du début de l’année 
prochaine. 

Le déficit de la sécurité sociale doit être resitué dans le 
temps. Il se situe au niveau de 2017, ce qui ne signifie en rien 
que nous ayons abandonné nos objectifs de finances publi-
ques, bien au contraire. Nous poursuivons la politique 
budgétaire sérieuse et efficace – évoquée tout à l’heure lors 
de l’examen du projet de loi de finances par Mme Cariou – 
parce qu’elle crée de la croissance, de l’emploi et engendre 
davantage de cotisations entrant dans les caisses de la sécurité 
sociale. Les baisses d’impôts, que l’État prend à sa charge, 
permettent la relance de l’activité économique. Sans doute 
est-ce une des explications de la baisse continue du chômage 
depuis plus de deux ans et demi et aussi du fait que la 
croissance est plus forte chez nous que chez la plupart de 
nos voisins européens, singulièrement nos amis allemands, 
espagnols, italiens ou britanniques. 

Les efforts en matière de dépenses nous ont permis 
d’obtenir des résultats concrets, tous champs publics 
confondus, que ce soit au niveau de l’État ou des collectivités 
locales – nous l’avons déjà dit lors de l’examen du PLF, je n’y 
reviendrai pas. Ces efforts nous ont aussi permis de réduire 
nos déficits – ce qui a été largement évoqué –, de baisser les 
prélèvements obligatoires – entre autres bien sûr dans le cadre 
du PLFSS – et de stabiliser notre endettement après une 
hausse continue depuis plus de dix ans, ce qui nous 
permet de voir l’avenir de façon moins sombre. 

Les dépenses de santé demeurent maîtrisées. L’ONDAM, 
respecté en 2019 pour la dixième année consécutive, est l’un 
des plus élevés de la dernière décennie. Mme la ministre, qui 
a déjà évoqué cet aspect, en reparlera sans doute à propos des 
questions de santé. 
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Les efforts seront demandés à tous. Je reviendrai notam-
ment sur la question des niches sociales, qui n’ont rien à 
envier aux niches fiscales, longuement étudiées dans le cadre 
de l’examen du projet de loi de finances. La joie d’en discuter 
avec vous, mesdames et messieurs les députés, est sans cesse 
renouvelée – je sens que M. le président de la commission des 
finances sourit intérieurement à l’idée de reprendre ces débats 
nocturnes, à l’image de celui d’hier soir… 

La déduction forfaitaire spécifique – DFS – demandée aux 
entreprises était ainsi une niche qu’on peut qualifier d’anti-
sociale, de la même manière que certaines niches, comme 
celle favorable au GNR – le gazole non routier – sont jugées 
antiécologiques. Ce dispositif ancien, aux effets mal maîtrisés, 
puisqu’il amplifie le gain des allégements généraux de droit 
commun, fait l’objet d’un meilleur encadrement, avec un 
plafonnement de l’avantage à 130 % de ces allégements 
généraux de droits – je remercie au passage Olivier 
Dussopt, qui a mené une grande partie des négociations 
avec les entreprises. Cela contribuera à financer de nouvelles 
mesures en faveur du pouvoir d’achat – nous aurons l’occa-
sion d’y revenir –, par exemple d’augmenter le salaire de 
remplacement des femmes en congé maternité. Ce salaire 
était jusqu’à présent moins élevé que celui qu’elles perce-
vaient lorsqu’elles travaillaient ou que celui que percevaient 
leurs collègues ne bénéficiant pas de la DFS. L’approbation 
par l’Assemblée nationale des dispositions demandées par le 
Gouvernement serait la bienvenue. 

À propos des niches, je voudrais d’ailleurs aborder une 
question de principe. L’Assemblée est, je crois, attentive à 
ce que dit la Cour des comptes et soucieuse d’appliquer ses 
recommandations. Or celle-ci a rendu, il y a quelques jours, 
un rapport consacré notamment à la question des niches 
sociales. Le Gouvernement a fait de la responsabilité finan-
cière et de l’autorisation parlementaire des priorités, ce qui 
témoigne de la sincérité des textes qu’il a présentés et qui ont 
été salués depuis trois ans par le Haut Conseil des finances 
publiques, par les commissions des finances et des affaires 
sociales de l’Assemblée nationale et du Sénat ainsi que par la 
Commission européenne. Avoir des comptes sincères, 
respecter l’autorisation parlementaire, lutter contre des affec-
tations qui pourraient être difficilement comprises par le 
Parlement : tels sont les points importants que souligne la 
Cour des comptes dans son rapport annuel sur la sécurité 
sociale. 

Très récemment, la Cour a invité le Gouvernement à 
« encadrer plus étroitement les niches sociales » dont le 
coût « a beaucoup augmenté ces dernières années ». Avec 
la ministre, nous avons présenté diverses initiatives visant à 
évaluer et réduire le coût que représentent ces niches, notam-
ment en matière fiscale et sociale. Je suis assez surpris que 
cette préoccupation, partagée lorsqu’on reste au niveau 
général, soit oubliée lorsqu’on s’intéresse aux cas particuliers, 
aussi bien dans la majorité que dans l’opposition. J’en veux 
pour preuve le nombre d’amendements, issus des différents 
bancs, qui visent à agrandir ces niches ou à en créer de 
nouvelles, alors même que la Cour nous a engagés à les 
réduire. Face à ce manque de cohérence, la ministre et 
moi-même donnerons un avis négatif à toute proposition 
de création de niche fiscale. 

M. Olivier Véran,rapporteur général. Nous aussi ! 

M. Gérald Darmanin,ministre. Je donnerai quelques 
exemples de niches qui, pour sympathiques qu’elles soient 
si on les considère séparément, coûtent très cher et ne sont 
pas cohérentes avec la fiscalité simple voulue par les Français : 
encourager les employeurs à prendre en charge intégralement 
les abonnements aux transports publics de leurs salariés ; 

améliorer la compétitivité des entreprises en réduisant la 
C3S – contribution sociale de solidarité des sociétés – ; 
développer l’actionnariat salarié ; réduire les cotisations 
sociales des personnes exerçant des activités accessoires ainsi 
que les cotisations des professions libérales ; soutenir les 
employeurs des formateurs volontaires de la sécurité civile, 
des pompiers volontaires ou des saisonniers agricoles, les 
entreprises de Corse ou encore la presse d’outre-mer. Bref, 
les niches sont sans doute aussi nombreuses que les revendi-
cations. Toutes présentent évidemment un intérêt pour un 
territoire ou une profession, mais il n’est pas possible de les 
satisfaire si on veut établir une bonne législation fiscale et 
sociale, tout comme il n’est pas possible de demander que la 
sécurité sociale soit financée par des cotisations si on allège 
celles-ci sans cesse. Ce ne sont pas les députés communistes, 
comme M. Bruneel ou M. Dharréville, qui me diront le 
contraire… 

M. Pierre Dharréville. Tout à fait ! 
M. Gérald Darmanin,ministre. M. Bruneel semble très 

surpris que je dise du bien de lui… (Sourires.) 

Nombre de ces propositions procèdent de préoccupations 
fort légitimes et soulèvent des questions intéressantes. Toute-
fois, la solution est universelle, à l’image de la sécurité sociale, 
et nous devons être capables d’aborder des problèmes sérieux 
sans que le débat sur les niches sociales se transforme en 
concours Lépine. Je constate surtout que ces propositions, 
le plus souvent, ne sont pas financées. Une proposition 
d’augmentation des taxes sur le tabac porterait le prix du 
paquet de cigarettes, au terme de ce PLFSS, après le PLF, à 
plus de 800 euros, ce qui enlèverait tout sérieux au travail du 
Gouvernement comme à celui du Parlement. Vous convien-
drez donc que ces propositions sont fort éloignées de la 
démarche encouragée par la Cour des comptes, à laquelle 
certains d’entre vous – et les Français avec eux – montrent 
leur attachement. En la matière, ayons le mérite de la 
cohérence. 

Il n’y a pas des impôts et des taxes d’État d’un côté, et des 
impôts et des cotisations sociales de l’autre. Il n’y a que l’État, 
qui demande à chacun des efforts au bénéfice de la collecti-
vité, et des salariés, qui paient des cotisations. Les impôts, les 
cotisations et les charges sont certes destinés à deux caisses 
distinctes – il faut continuer à respecter cette différence – 
mais cet argent vient de la même poche, celle des Français. 

Il en va de même s’agissant des dépenses : pour un 
Français, une dépense est une dépense ; celle-ci relève du 
budget que gèrent les parlementaires et le Gouvernement. 
Plus généralement, nous devons avoir un œil unique sur 
l’usage de la dépense fait par les collectivités locales – pour 
une part de 20 % –, par l’État – pour une part de 30 % – et 
par le champ social – pour une part supérieure à 50 %. 

L’Assemblée nationale a voté, dans la LFSS pour 2019, des 
dispositions qui prévoyaient bien la non-compensation des 
heures supplémentaires à partir du 1er septembre 2019. 
L’article 3 du PLFSS pour 2020, qui prolonge ce choix, 
figurait déjà dans le programme de stabilité que nous 
avons présenté au printemps et qui a fait l’objet d’un débat 
parlementaire le 30 avril dernier. 

Aussi est-il important qu’aucun amalgame ou raccourci ne 
soit fait sur ce sujet. Le rapporteur général, M. Véran – je l’en 
remercie –, l’a d’ailleurs rappelé en commission des affaires 
sociales : « Avec ou sans compensation, la sécurité sociale 
serait aujourd’hui en déficit ». C’est vrai. Il ajoutait : « avec 
ou sans compensation, l’ONDAM qui vous est proposé est 
de 2,3 %, ainsi que s’y était engagé le Président de la 
République » dans son programme, tout comme la 
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majorité parlementaire dans le sien. Je rappelle que 
l’ONDAM concerne la médecine hospitalière comme la 
médecine de ville et que 0,1 point d’ONDAM représente 
205 millions d’euros, donc que 0,23 point correspond à un 
peu plus de 4 milliards d’euros. M. Véran ajoutait : « avec ou 
sans compensation, 500 millions d’euros supplémentaires 
sont affectés aux établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD), auxquels s’ajoutent 
130 millions d’investissement » décidés par la ministre et, 
toujours « avec ou sans compensation, nous indemnisons le 
congé de proche aidant ». Je ne ferai pas la litanie des 
nombreuses mesures que détaillera la ministre tout au long 
de cette semaine d’examen du PLFSS. 

Revaloriser le travail, c’est un autre grand objectif du 
présent projet de loi de financement de la sécurité sociale. 
Nous reconduisons en 2020 la prime exceptionnelle pour les 
salariés, entièrement désocialisée et défiscalisée, votée dans le 
PLF. En 2019, cette prime a permis de distribuer 
2,2 milliards de pouvoir d’achat à 5 millions de salariés, 
qui ont reçu 400 euros de prime en moyenne. Pour 2020, 
en lien avec ce qui a été décidé dans la loi PACTE défendue 
par Bruno Le Maire, son versement sera conditionné à la 
négociation ou à la conclusion d’un accord d’intéressement 
dans l’entreprise, ce qui renvoie à la vieille idée gaullienne 
d’une juste rémunération du capital et du travail. Les condi-
tions du versement de cette prime seront assouplies pour les 
TPE car nous voulons encourager le partage de la valeur, au 
sein de l’entreprise, entre les travailleurs et les employeurs. Le 
Gouvernement donnera un avis défavorable à tous ceux qui 
voudront revenir sur cette idée du partage de l’intéressement 
entre le capital et le travail, en s’opposant par exemple à cette 
prime. 

J’ai bien noté la volonté de la commission des affaires 
sociales, contraire à celle du Président de la République et 
aux annonces faites à cette tribune par le Premier ministre, de 
supprimer cette condition d’intéressement – nous aurons 
sans doute l’occasion d’en reparler. 

Par ailleurs, comme nous l’avons annoncé lors de l’examen 
de la loi de transformation de la fonction publique, la prime 
de départ des fonctionnaires sera également exonérée de 
cotisations sociales pour encourager la mobilité dans les 
parcours professionnels. Ils seront ainsi dans une situation 
d’égalité vis-à-vis de leurs collègues du privé, qui bénéficient 
aussi de cette prime défiscalisée et désocialisée. Nous réinde-
xerons les pensions de retraite – Mme la ministre l’a dit –en 
faveur de 77 % de retraités. Nous avons entendu les attentes 
des Français sur d’autres sujets, comme la dépendance, déjà 
évoquée par la ministre. 

Je conclurai en évoquant la simplification de la vie des 
Français, également au rendez-vous de ce projet de loi de 
financement de la sécurité sociale. 

D’ici à 2021, à la suite de la grande réforme du RSI 
– régime social des indépendants –, menée avec brio par 
la ministre et notre administration, sur le terrain, à l’écoute 
des indépendants et sans avoir recours à la mobilité forcée, 
nous allons fusionner les déclarations fiscales et sociales des 
travailleurs indépendants, pour que ces derniers puissent 
effectuer dans une seule formalité les trois déclarations 
qu’ils adressent aujourd’hui à des interlocuteurs différents 
et à des dates distinctes. Cela constituera une des grandes 
avancées de ce projet de loi de financement. 

Nous allons enfin faciliter l’accès aux droits et aux aides 
financières grâce à la contemporanéisation du crédit d’impôt 
et des aides financières pour les personnes dépendantes et les 
personnes handicapées. (Murmures.) La contemporanéisa-
tion, c’est-à-dire le fait de rendre actuel… 

M. Olivier Véran,rapporteur général. Encore un nouveau 
mot affreux ! 

M. Gérald Darmanin,ministre. C’est à coup sûr un barba-
risme, monsieur le rapporteur général ! Avec la ministre, nous 
avons décidé d’expérimenter dans deux grands départements, 
Paris et le Nord – soit 1,1 million de bénéficiaires –, cette 
mesure de simplification et de pouvoir d’achat pour l’accès à 
des services essentiels. Après expérimentation, une générali-
sation est envisageable si l’administration et le Parlement 
jugent efficace cette mesure qui, à coup sûr, viendra en 
aide aux personnes concernées. 

Nous mènerons enfin à son terme l’unification du recou-
vrement social par les URSSAF – les unions de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocation familiales. 
Nous l’avons fait dans le PLF pour la direction générale des 
finances publiques, les douanes et les services des impôts, en 
fixant des dates de rendez-vous uniques afin de simplifier la 
vie de nos compatriotes et des entreprises. À présent, nous 
proposons une unification du recouvrement autour des 
URSSAF pour que notre action publique soit plus efficace 
mais aussi pour que les entreprises n’aient qu’un seul inter-
locuteur pour leurs cotisations. Ce chantier fait écho, je le 
répète, à celui que nous conduisons dans le champ fiscal, au 
rapport CAP22 – comité d’action publique 2022 – présenté 
au début du quinquennat. Plusieurs dates sont inscrites de 
façon différenciée, notamment à propos d’une négociation 
qui se poursuit actuellement avec les professions libérales, 
dont nous respectons à la fois l’autonomie et le travail en 
commun avec l’administration. 

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale 
s’inscrit donc dans la continuité de la politique que nous 
menons depuis plus de deux ans, qui vise à la fois à baisser les 
impôts, à soutenir le pouvoir d’achat des Français et à 
protéger les plus faibles. C’est un texte responsable, 
cohérent avec les objectifs fixés par le Gouvernement en 
matière de redressement des comptes publics, et qui 
permet la pérennité de notre système de protection sociale, 
que nous voulons léguer à nos enfants et à nos petits-enfants, 
ce qui dépend de notre capacité à nous protéger contre les 
nouveaux risques de l’existence, singulièrement la dépen-
dance, comme l’a dit Mme la ministre. 

Je vous remercie pour votre écoute et je veux dire enfin 
quelques mots à propos de l’article 3, qui laisse augurer un 
débat un peu long mais intéressant sur la compensation entre 
l’État et la sécurité sociale. Je regrette personnellement – et je 
pourrais associer à ce regret une partie des parlementaires – 
que nous n’ayons pas également un débat sur la répartition 
entre l’État et la sécurité sociale, à propos de mesures qui se 
sont empilées depuis un certain temps – nous pourrons en 
faire une revue de détail lors du débat. Aucun gouvernement 
n’a été exempt de telles non-compensations. 

M. Jean-Pierre Door. Ce n’est pas une raison. Ce qui 
importe, c’est la situation actuelle ! 

M. Gérald Darmanin,ministre. Vous avez beaucoup péché, 
monsieur Door, et vous êtes aujourd’hui sur un chemin 
différent. Mais nous pouvons notamment évoquer le fait 
que, l’an prochain, le Gouvernement aura l’occasion de retra-
vailler, dans une loi de programmation autour des relations 
entre l’État et la sécurité sociale, indépendamment du PLFSS 
– peut-être faudra-t-il revoir une partie de la loi organique. 
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Je voudrais souligner que, sur les 17 milliards d’euros que 
représentent les mesures prises en réponse à la crise des gilets 
jaunes, annoncées par le Président de la République lors du 
grand débat national, 14 milliards relèvent du champ de 
l’État – nous les avons étudiées dans le PLF –, ce qui 
explique que celui-ci présente un déficit de 91 milliards ; 
3 milliards se rapportent au champ de la sécurité sociale. Il 
est donc faux d’affirmer, comme certains l’ont fait en 
commission, que la sécurité sociale aurait assumé seule les 
mesures issues du grand débat. 

M. Gilles Lurton. On n’a jamais dit ça ! 

M. Gérald Darmanin,ministre. Pas vous, monsieur Lurton ; 
je sais que vous êtes attentif et subtil dans vos interventions. 

Mme Caroline Fiat. C’est sympa pour les autres ! 

M. Gérald Darmanin,ministre. Quoi qu’il en soit, ce fait 
doit être souligné. 

M. Boris Vallaud. Nous sommes tous subtils ! 

M. Gérald Darmanin,ministre. Non, pas tous, monsieur 
Vallaud… Bref, vous avez compris ce que je voulais dire ; 
vous rougissez, donc vous l’approuvez. 

Nous aurons l’occasion de reparler des mesures issues du 
grand débat demain, avant de nous intéresser à l’essentiel : le 
financement de la sécurité sociale, de la dépendance et de la 
baisse d’impôts pour les Français. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes LaREM et MODEM.) 

M. le président. La parole est à M. Olivier Véran, rappor-
teur général de la commission des affaires sociales. 

M. Olivier Véran,rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Il me revient, pour la troisième fois de la 
législature, de vous présenter les mesures emblématiques du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale – cette fois 
pour 2020 –, ainsi que le bilan de nos riches débats en 
commission des affaires sociales, la semaine dernière. 

Toutefois je souhaitais au préalable vous faire part d’une 
conviction profonde, livrée d’autant plus volontiers que je la 
sais largement partagée sur ces bancs : en examinant chaque 
année la loi de financement de la sécurité sociale, dans 
l’ambiance respectueuse et studieuse de notre commission, 
puis avec toute la solennité de cet hémicycle, nous faisons 
œuvre utile. C’est œuvre utile que d’associer chaque année 
devant la représentation nationale, dans un texte unique, la 
présentation sincère et exhaustive de l’équilibre des comptes 
de la sécurité sociale, d’une part, et les mesures concrètes et 
souvent ambitieuses qui le déterminent, d’autre part. C’est 
œuvre utile aussi d’assembler dans un véhicule unique une loi 
de règlement, une loi rectificative et une loi initiale, plaçant 
nos travaux sous les bons auspices du chaînage vertueux, cher 
aux deux commissions financières. C’est œuvre utile enfin de 
conserver un texte respectueux de l’identité historique, socio-
logique, politique et même comptable de la sécurité sociale. 
En ce sens, les LFSS reflètent fidèlement rattachement des 
Français à cette « solidarité en héritage » dont parlait si bien la 
grande Simone Veil. 

Certes, les conditions d’examen de ce projet de loi de 
financement sont vécues à juste titre comme difficiles, tant 
par les parlementaires que par les partenaires sociaux ; j’espère 
que nous parviendrons prochainement à les améliorer. Ces 
difficultés ne nous ont cependant pas empêchés d’avoir de 
beaux débats de fond, tant sur le projet initial du Gouverne-
ment que sur les amendements de mes collègues. 

S’agissant du projet du Gouvernement, je saluerai d’abord 
la sincérité des comptes qui nous sont présentés. Pour 2018, 
premier exercice plein de la législature, nous avons frôlé 
l’équilibre de la sécurité sociale en général et même rétabli 
les comptes du régime général. C’est désormais acté. Pour 
2019 et 2020, la situation s’avère incontestablement diffé-
rente… 

M. Gilles Lurton. Très différente ! 
M. Olivier Véran,rapporteur général. …mais le texte repré-

sente d’abord et avant tout le fidèle miroir d’un contexte 
économique à un instant t. 

Chacun l’aura observé à son échelle, la prévision est un art 
difficile. Ainsi, les hypothèses macroéconomiques qui avaient 
été validées en toute indépendance par le Haut Conseil des 
finances publiques en 2019 ont été régulièrement ajustées par 
le Gouvernement au cours de l’année. Le projet de loi de 
financement pour 2020 soumet à notre approbation des 
tableaux d’équilibre qui tiennent pleinement compte de 
l’évolution du contexte économique. Ainsi, l’équilibre que 
nous attendions l’année dernière se révèle un peu plus dur à 
atteindre que prévu ; dont acte. 

Le déficit conséquent prévu pour les années 2019 et 2020 
est aussi le résultat d’un choix, dont il a beaucoup été 
question lors de nos débats en commission : ne pas 
procéder aux compensations prévues par la loi Veil, s’agissant 
notamment des mesures prises dans le cadre de la loi MUES, 
dont j’ai eu l’honneur d’être le rapporteur. Ce choix, que le 
Gouvernement a annoncé de manière récurrente depuis la 
présentation du programme de stabilité, en avril dernier, n’est 
véritablement soumis à l’approbation du Parlement 
qu’aujourd’hui, ce qui explique probablement la cristallisa-
tion soudaine de cette question, par ailleurs d’une grande 
complexité, sur laquelle nous reviendrons longuement 
demain en séance. Sur le fond, le choix peut interpeller ; 
les auditions que j’ai conduites comme les débats en commis-
sion l’ont d’ailleurs montré. J’ai eu moi-même de multiples 
occasions d’exprimer des réserves à ce sujet, dans un contexte 
financier profondément différent de celui que nous connais-
sions l’année dernière. 

Toutefois, s’il me paraît essentiel de ne pas dissimuler ces 
réserves, il me semble tout aussi important de souligner deux 
éléments éclairants pour notre délibération collective sur la 
question. 

Premièrement, la sécurité sociale verra ses comptes se 
redresser de manière très significative dans les années à 
venir, grâce au pragmatisme du Gouvernement en matière 
de transferts de recettes votés l’an dernier, vers l’État, d’une 
part, vers la CADES – la caisse d’amortissement de la dette 
sociale –, d’autre part. Les excédents qui fondaient cette 
décision ayant désormais disparu, le premier transfert était 
devenu inopportun et le second, contraire à la jurisprudence 
du Conseil constitutionnel. Je salue donc sans réserve cette 
décision qui restituera à la sécurité sociale 3 milliards d’euros 
en 2020 et 10 milliards d’euros en 2022, rendant possible un 
retour à l’équilibre d’ici à 2023. 

Le second élément que j’ai souligné en commission tient à 
l’ambiguïté du message qu’enverrait une suppression sèche 
des non-compensations, maintenant qu’elles sont inscrites 
dans le texte. En effet, une telle suppression ne permettrait 
pas de dégager des moyens conséquents à brève échéance, la 
sécurité sociale restant en déficit même sans ces mesures ; elle 
ne serait pas cohérente avec le projet de loi de finances, 
alimentant ainsi le discours de ceux qui dénoncent – à tort 
à mon sens – la coexistence de deux textes financiers 
distincts ; enfin, les Français auraient l’impression que nous 
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déplaçons des milliards de manière complètement artificielle, 
ce qui jetterait un doute préjudiciable sur la noble mission 
d’autorisation du budget qui est la nôtre. En d’autres termes, 
c’est la déception que risque d’engendrer une telle suppres-
sion, plus que ses compréhensibles motivations, qui doit 
nous inquiéter. 

Aussi, c’est contre mon avis que la commission a adopté un 
amendement de suppression des non-compensations à 
l’article 3, sans d’ailleurs faire de même à l’article 17 – qui 
en portait pourtant conséquence pour l’année 2020. 

Tout en prenant acte de ces votes, intervenus à la suite 
d’un débat approfondi, je reste persuadé que ce sont d’autres 
engagements et d’autres messages à l’adresse notamment de 
l’hôpital, qui doivent rester notre priorité. J’ai beaucoup 
apprécié, madame la ministre, vos déclarations et vos 
annonces fortes dans ce domaine. Nul ne doute ici de 
votre attachement à la belle institution qu’est l’hôpital 
public – que je chéris également dans ma vie professionnelle. 

Parce que la loi de financement de la sécurité sociale ne se 
résume pas à sa subtile tuyauterie, la commission a également 
eu l’occasion d’approuver des mesures ambitieuses visant 
trois objectifs majeurs. 

Le texte poursuit la logique de renforcement du pouvoir 
d’achat des Français en reconduisant la prime exceptionnelle 
de pouvoir d’achat, qu’il lie au développement d’accords 
d’intéressement dans toutes les entreprises. 

Par ailleurs, conformément à l’engagement du Président de 
la République, les pensions inférieures à 2 000 euros seront 
réindexées sur l’inflation dès 2020. 

Le PLFSS met également en œuvre le volet financier de la 
réforme de notre système de santé. Les mesures sont 
nombreuses, mais je me contenterai d’en citer trois : la 
rénovation du financement des hôpitaux de proximité, qui 
profitera à tous ; les mesures relatives à la psychiatrie hospi-
talière, qui s’inspirent notamment des excellents travaux de 
ma collègue Martine Wonner ; la création de la prise en 
charge d’un hébergement non médicalisé pour les femmes 
enceintes – nous nous pencherons en séance sur le sujet des 
hôtels hospitaliers, que j’avais déjà abordé il y a quelques 
années et que je voulais remettre sur le métier. 

Enfin, le PLFSS introduit aussi des mesures utiles et struc-
turantes pour améliorer la situation des plus fragiles de nos 
compatriotes sur de nombreux aspects. 

Il contient d’abord des mesures pour les familles, avec un 
nouveau service public de recouvrement des pensions alimen-
taires, offrant de véritables garanties contre les impayés. 

Il contient ensuite des mesures pour les aidants, avec une 
allocation journalière dans le cadre du congé de proche 
aidant – mesure forte qui préfigure la réforme de la dépen-
dance. 

M. Gilles Lurton. C’est très faible, monsieur le rapporteur 
général ! 

M. Olivier Véran,rapporteur général. Il contient également 
des mesures tournées vers un meilleur accès aux soins : un 
contrat de sortie rénové, qui facilitera l’accès aux soins des 
anciens bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire, et 
un accès confidentiel à la contraception, intégralement pris 
en charge par la sécurité sociale, pour l’ensemble des 
mineures. À ce propos, je salue la décision de l’Irlande de 
légaliser à la fois l’IVG et le mariage pour tous. 

Le texte contient enfin des mesures tournées vers une 
meilleure protection des plus vulnérables. Les règles relatives 
à l’invalidité sont revues de manière approfondie. Le cumul 
entre une activité et une pension sera mieux pris en compte, 
le niveau de cette dernière étant rehaussé pour les exploitants 
agricoles et les plus vulnérables. Les victimes de pesticides 
bénéficieront d’un fonds d’indemnisation, réclamé de longue 
date ; nous débattrons de cette mesure, mais je pense qu’elle 
peut être unanimement saluée. Enfin, une disposition qui me 
tient particulièrement à cœur est la création d’un parcours 
d’accompagnement pour les personnes ayant reçu un traite-
ment contre le cancer ; beaucoup d’initiatives parlementaires, 
venant notamment du groupe MODEM, visent à améliorer 
le dispositif qui, je l’espère, sera voté à l’unanimité – comme 
d’ailleurs de nombreux articles de ce PLFSS, ce qui montrera 
que les acquis sociaux sont au rendez-vous. 

J’ai évoqué les riches débats de la commission ; je souhaite 
me faire l’écho de quelques-uns des amendements adoptés, 
faute de pouvoir tous les citer dans le temps imparti. 

S’agissant des recettes, la commission a souhaité assouplir 
la condition tenant à un accord d’intéressement pour la 
prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, pour les entreprises 
de moins de onze salariés et les entreprises du secteur de 
l’économie sociale et solidaire ; comme annoncé, nous en 
débattrons en séance. 

La commission a également abordé la fiscalité comporte-
mentale en adoptant une taxe sur les prémix, mais aussi 
– contre mon avis – sur la charcuterie. Je reviendrai en 
séance sur les raisons pour lesquelles j’avais appelé à voter 
contre ce dispositif, quand bien même on pouvait en 
comprendre la motivation sanitaire. 

M. Gilles Lurton. Très bien ! 
M. Olivier Véran,rapporteur général. Enfin, la clause de 

sauvegarde sur les dispositifs médicaux n’a pas emporté 
l’adhésion des commissaires, mais nous y reviendrons serei-
nement au cours des débats en séance. 

S’agissant des dépenses, la commission se propose de 
renforcer le texte sur plusieurs points. 

D’abord, elle a adopté – sans voix contre – l’usage médical 
du cannabis ; cela fait chaud au cœur et montre que les 
mentalités ont évolué, nous permettant de répondre dès 
demain aux demandes de nombreux patients dans les 
centres experts français. 

Elle a également adopté des amendements proposant la 
prise en charge d’un suivi psychologique des patients 
jeunes atteints de sclérose en plaques et celle d’un bilan 
d’activité physique ou de consultations nutritionnelles pour 
les patients atteints de diabète de type 2 ou d’hypertension 
artérielle. 

Enfin, la commission a accepté un amendement fonda-
mental de mon collègue Thomas Mesnier – dont je salue à 
mon tour les travaux – visant à réformer en profondeur le 
financement des urgences. 

M. Alain Bruneel. Il n’y a rien du tout sur les urgences ! 
M. Olivier Véran,rapporteur général. La commission a ainsi 

introduit beaucoup de dispositions. 

Le ministre de l’action et des comptes publics a raison : 
beaucoup d’amendements paraissent évidents au premier 
regard, et on se demande comment on pourrait s’y 
opposer ; toutefois – j’ai, comme lui, systématiquement 
appelé l’attention sur ce point – si nous les adoptions, 
nous rendrions une copie très dégradée, et, l’année prochaine, 
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vous seriez nombreux sur ces bancs à nous critiquer pour 
l’insincérité des budgets et la mise à mal de la sécurité sociale. 
J’espère que nous aurons dans l’hémicycle des débats aussi 
sereins qu’en commission. 

Nous commencerons demain avec l’article 3, fondamental 
pour aujourd’hui et pour l’avenir. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à Mme Cendra Motin, 
rapporteure pour avis de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire. 

Mme Cendra Motin,rapporteure pour avis de la commission 
des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. Le 
projet de loi de financement de la sécurité sociale que nous 
allons étudier ces prochains jours est un texte de transforma-
tion, qui s’inscrit dans le contexte d’une refonte de notre 
système de protection sociale. Il répond aux enjeux contem-
porains du vieillissement de la population, de l’accès aux 
soins et de l’équilibre des retraites, et à une demande 
sociale forte en matière de qualité des soins, de simplification 
des démarches et de pouvoir d’achat. 

Le texte donne corps, entre autres, au volet financier de la 
transformation du système de santé, avec la réforme de la 
T2A – la tarification à l’activité –, le financement à la qualité 
et la création de forfaits pour la psychiatrie et les soins de 
suite et de réadaptation. S’il ne les résout pas, il aborde de 
manière pragmatique et volontaire les chantiers majeurs à 
venir de la dépendance et de la retraite. 

À ce propos, je souhaiterais rappeler qu’un budget n’étant 
qu’un outil au service d’une politique publique, il me semble 
important de garder collectivement à l’esprit que ces sujets 
exigent concertation, réflexion et écoute avant d’être traités 
sous l’angle de leur financement. Notons quand même avec 
satisfaction qu’à travers l’ONDAM médico-social et la 
CNSA – la Caisse nationale de solidarité pour l’auto-
nomie –, 500 millions d’euros supplémentaires seront déblo-
qués pour la dépendance en 2020. 

Néanmoins, pour se transformer utilement, encore faut-il 
tenir compte du contexte et des évolutions de la société. Les 
relations financières entre l’État et la sécurité sociale ne font 
pas exception à cette règle. Elles ne peuvent ni ne doivent être 
considérées comme un objet absolu, mais bien comme un 
moyen : celui de garantir le financement durable de notre 
système de protection sociale et d’en assurer la soutenabilité 
pour les finances de l’État. Le principe de la compensation 
financière, qui est en débat, doit s’inscrire dans ce contexte et 
dans cette perspective. En tant que rapporteure pour avis de 
la commission des finances, je souhaiterais m’arrêter sur ce 
point. 

Instauré en 1994 par la loi Veil, le principe de compensa-
tion intégrale concerne majoritairement les réductions et 
exonérations générales de cotisations. Il établit une compen-
sation à l’euro, au nom de laquelle les exonérations ont été 
compensées par des dotations budgétaires de 1994 à 2006. 
En 2005, la loi organique pérennise ce principe et introduit 
la possibilité d’une non-compensation, qui amène toutes les 
lois de financement de la sécurité sociale, à partir de cette 
année, à entériner des mesures non compensées. Parallèle-
ment, la compensation se fait de plus en plus par l’utilisation 
de recettes affectées, principalement des fractions de TVA. Le 
principe de compensation pour solde de tout compte 
s’impose en LFSS pour 2011 et conduit à un traitement 
différencié selon le caractère ciblé ou général de l’exonération. 
Seules les exonérations ciblées restent sujettes au principe de 
compensation tel que pensé en 1994 et, même parmi ces 

exonérations, un volume notable est toujours resté non 
compensé : de l’ordre de 2 milliards à 4 milliards par an de 
2004 à 2017. 

En 2019, l’État aura mobilisé 14 milliards d’euros en 
faveur du pouvoir d’achat, la sécurité sociale, 3 milliards. 
C’est un effort, oui, mais un effort cohérent au vu de celui 
réalisé par l’ensemble des pouvoirs publics, des besoins 
exprimés par les Français et des perspectives financières de 
la sécurité sociale, dont le retour à l’équilibre est maintenu 
pour 2023. 

En parallèle, la sécurité sociale a bénéficié de 26 points de 
TVA affectée en 2019, une part en forte croissance qui 
augmentera de près de 2 points en 2020 pour représenter 
12,3 % de ses recettes ; c’est donc une recette dynamique 
contribuant à son financement sur le long terme. 

Ces éléments montrent bien la difficulté de séparer hermé-
tiquement les finances de l’État et le financement de la 
sécurité sociale. D’ailleurs, de nombreuses mesures conju-
guent des effets des prélèvements fiscaux et sociaux : la 
prime d’activité, l’exonération des heures supplémentaires 
ou encore la prime exceptionnelle. 

Afin de renforcer le consentement à l’impôt, d’améliorer 
l’efficience globale de l’action publique mais surtout de 
pérenniser le système de protection sociale, il est essentiel 
de simplifier les flux financiers entre l’État et les adminis-
trations de sécurité sociale. Mettons-nous au diapason des 
Français, qui pensent sincèrement que leurs impôts financent 
l’hôpital au même titre que l’éducation nationale et la police, 
parce que, pour eux, les services publics sont un tout. L’insti-
tution d’une solidarité entre État et sécurité sociale dans la 
compensation des allégements doit être accompagnée de la 
redéfinition claire et concertée des ressources propres de la 
sécurité sociale, dont les cotisations ne représentent plus que 
60 % de celles-ci. 

L’article 3 du PLFSS répond à un contexte particulier en 
même temps qu’il s’intègre dans une évolution de long 
terme. Il constitue une étape. La transformation qu’il 
enclenche doit donner lieu à un débat et à la redéfinition 
d’une doctrine mise à mal par trente années de pratiques 
émaillées de crises et d’alternances. Les réformes de la dépen-
dance et de la retraite nous en donneront l’occasion. Je suis 
convaincue que nous pourrons alors lever les doutes de ceux 
qui voient là une attaque contre les valeurs de notre système 
de protection sociale, que nous cherchons avant tout à 
préserver. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe 
LaREM.) 

M. le président. La parole est à Mme Fadila Khattabi, 
suppléant Mme Brigitte Bourguignon, présidente de la 
commission des affaires sociales. 

Mme Fadila Khattabi,suppléant Mme Brigitte Bourguignon, 
présidente de la commission des affaires sociales. Comme chaque 
année, la discussion du PLFSS a constitué un temps fort des 
travaux de la commission des affaires sociales. 

Nous avons d’abord entendu le premier président de la 
Cour des comptes, lequel a présenté son rapport sur l’appli-
cation des lois de financement – une source toujours très 
précieuse d’informations et d’analyses. Aussi, il me semble 
important de rappeler que l’ensemble des députés sont recon-
naissants à la Cour des comptes de jouer pleinement son rôle 
d’assistance auprès du Parlement, qui lui est assigné par la 
Constitution. Nous avons ensuite reçu les ministres, qui ont 
pu répondre aux questions des commissaires et entendre de 
vive voix leurs préoccupations. 
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Je ne peux faire autrement que rappeler l’une d’elles, qui a 
fait l’unanimité entre nous. Elle a trait, une fois de plus, aux 
délais d’examen du texte. Avec un conseil des ministres se 
tenant le mercredi et un examen en commission le mardi 
suivant, des délais aussi contraints ne garantissent pas un 
travail serein et de qualité sur le texte, pour la majorité 
comme pour l’opposition. 

M. Jean-Pierre Door et M. Jean-Carles Grelier. Très juste ! 

M. Philippe Vigier. Merci de l’avoir souligné ! 

Mme Fadila Khattabi,présidente de la commission des affaires 
sociales suppléante. La semaine dernière, la commission a 
examiné les 64 articles du texte. Au total, 1 032 amendements 
avaient été déposés. Après application des règles de recevabi-
lité financière et organique, 472 amendements étaient soumis 
à discussion et 397 ont été vraiment discutés. À cette fin, la 
commission s’est réunie durant plus de quatorze heures. Ces 
discussions ont été utiles et fructueuses puisque près de 17 % 
des amendements examinés ont été adoptés, et je tiens à 
préciser que les 66 amendements en question provenaient 
des huit groupes. Le rapporteur général, Olivier Véran, dont 
je salue la qualité du travail,… 

M. Olivier Véran,rapporteur général. Merci, ma chère 
collègue. 

Mme Fadila Khattabi,présidente de la commission des affaires 
sociales suppléante. …a d’ailleurs, dans son intervention, 
montré l’importance et la pertinence de nombre de ces 
amendements. Nous nous engageons maintenant dans une 
phase qui va nous conduire, d’ici à quelques semaines, à 
l’adoption définitive du texte. 

J’insiste sur une évolution importante de nos travaux car il 
ne faudrait pas croire que la commission éteint la lumière, si 
je puis dire, en décembre, autrement dit, une fois le PLFSS 
adopté, pour la rallumer l’automne suivant. En effet, avec la 
mise en place, cette année, d’un printemps social de l’évalua-
tion, nous entendons pleinement remplir notre mission 
constitutionnelle, qui n’est pas seulement de légiférer ou 
même de contrôler, mais aussi d’évaluer – mission hautement 
importante. 

Le premier exercice s’est révélé très encourageant mais 
chacun, au sein de la commission, s’attachera à l’approfondir 
au printemps prochain, en relation avec la mission d’évalua-
tion et de contrôle des lois de financement de la sécurité 
sociale, dont je salue les coprésidents, Annie Vidal et Gilles 
Lurton. Nous comptons aussi sur la coopération et le 
dialogue avec le Gouvernement, sans lesquels cet exercice 
n’aurait pas de sens, et nous vous remercions par avance, 
madame la ministre, monsieur le ministre, pour votre dispo-
nibilité et celle de vos administrations respectives. 

Il est vrai que, chaque automne, nous traversons une 
période budgétaire dense puisque nous passons, comme le 
veut le calendrier parlementaire, du projet de loi de finances à 
celui du financement de la sécurité sociale. Bien que des liens 
évidents existent entre ces deux textes majeurs, je tiens à 
souligner la spécificité du PLFSS, dont l’examen ne 
pourrait être complet sans les travaux de la commission 
des affaires sociales et sans l’implication rigoureuse des 
commissaires qui la composent. 

Aussi nous revient-il d’examiner le troisième projet de loi 
financement de la sécurité sociale de la législature, un texte 
qui poursuit l’objectif que nous nous étions fixé il y a mainte-
nant plus de deux ans : transformer notre système de protec-
tion sociale. Le transformer pour le renforcer en protégeant 

les personnes les plus vulnérables. Le transformer aussi afin de 
créer la protection sociale du XXIe siècle, pour l’adapter aux 
enjeux d’un monde en pleine mutation. 

Le PLFSS s’inscrit dans la continuité des mesures 
d’urgence économiques et sociales que nous avons votées 
l’hiver dernier. Il est une réponse aux attentes formulées 
par nos concitoyens en créant et en consolidant plusieurs 
dispositifs en faveur du pouvoir d’achat. Plus globalement, 
il rappelle le cap que nous nous sommes fixé et qui corres-
pond à une aspiration unanime et forte des Français : assurer 
pour tous un système social plus juste. 

Je ne reviens pas sur le détail des mesures phares du texte, 
parfaitement exposées par le rapporteur général, notre 
collègue Olivier Véran. 

M. Jean-Pierre Door. Quel succès… 

Mme Fadila Khattabi,présidente de la commission des affaires 
sociales suppléante. Je souhaite néanmoins insister sur 
plusieurs points, tout d’abord sur l’importance des dispositifs 
visant à valoriser le travail tout en redonnant du pouvoir 
d’achat à nos concitoyens, par le biais notamment de la 
reconduction de la prime exceptionnelle. De plus, la revalo-
risation des retraites modestes comme celle des minima 
sociaux sont le reflet d’une politique décidément tournée 
vers plus de solidarité. Oui, plus de solidarité, l’objectif 
étant, vous l’avez compris, de ne laisser personne sur le 
bord de la route. 

Le PLFSS prône l’innovation et l’expérimentation : je 
pense à la contemporanéisation du versement des aides en 
faveur des particuliers employeurs dans le cadre des services à 
la personne – là aussi une avancée majeure. Un PLFSS ancré 
dans son temps à en juger par les mesures en faveur des 
proches aidants et par les moyens importants annoncés 
pour mener, dans les prochains mois, la réforme profonde 
du grand âge et de l’autonomie. 

Le PLFSS poursuit également la transformation de notre 
système de santé, avec, entre autres, la réforme du finance-
ment des hôpitaux de proximité ou celle de la psychiatrie, qui 
retrouve aussi des moyens. Un effort, significatif pour être 
souligné, est accompli en faveur de la prévention et de 
l’accompagnement des patients, avec en particulier la 
création d’un forfait de soins post-cancer ou encore d’un 
fonds d’indemnisation pour les victimes de pesticides. 

Enfin, le PLFSS place la notion de protection au cœur du 
financement de la sécurité sociale, avec une attention toute 
particulière portée aux familles monoparentales, souvent plus 
vulnérables. Nous ne pouvons que nous réjouir de la création 
d’un nouveau service public qui assurera le versement des 
pensions alimentaires, mettant ainsi un terme à des situations 
dramatiques. 

Ces mesures ont un coût mais elles ne peuvent être disso-
ciées de l’objectif de retour à l’équilibre et de désendettement 
de la sécurité sociale. 

Cependant, si, sur ces bancs, nous avons toutes et tous une 
position bien arrêtée de ce que devrait représenter le budget 
de la sécurité sociale, j’aimerais terminer avec une citation 
– elle trouvera, j’en suis sûre, un écho en chacun de nous – 
de Pierre Lecomte du Noüy qui rappelait au début du siècle 
dernier : « Il n’existe pas d’autre voie vers la solidarité 
humaine que la recherche et le respect de la dignité indivi-
duelle. » (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
LaREM et sur quelques bancs du groupe MODEM.) 
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M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire. 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire. L’année dernière, 
à la même heure, nous saluions en fanfare le comblement du 
trou de la sécurité sociale après dix-sept ans de déficit – une 
vraie joie collective. Et puis patatras : à l’automne le retour à 
la réalité a été brutal ; en effet, plus de 5 milliards d’euros de 
déficit sont prévus pour 2019 et plus de 5 milliards encore 
pour 2020 – seules les branches famille et accidents du travail 
demeureraient excédentaires. Le retour à l’équilibre des 
comptes sociaux, comme d’habitude, est repoussé, cette 
fois-ci à 2023. 

C’est une rupture de trajectoire très violente. Que s’est-il 
donc passé ? Deux facteurs sont en cause : le ralentissement 
de l’activité économique et donc une moindre progression de 
la masse salariale ; l’absence de la compensation de l’État à la 
sécurité sociale évoquée par les orateurs précédents. 

Ainsi, cette année, la dette sociale atteint 96 milliards 
d’euros au total. Contrairement à l’État, dont la dette 
résulte simplement de l’accumulation des déficits, la dette 
sociale, elle, se décompose en deux parties : d’un côté, les 
déficits accumulés par l’ACOSS – l’agence centrale des 
organismes de sécurité sociale – et, de l’autre, ceux transférés 
à la CADES, qui restent à amortir. Or la dette sociale 
s’aggrave sur ces deux tableaux. 

D’abord, la trésorerie de l’ACOSS se dégrade d’année en 
année, avec un déficit cumulé d’environ 23 milliards d’euros 
et qui devrait atteindre, selon les prévisions, plus de 
30 milliards d’euros à la fin du quinquennat, avant transfert 
à la CADES. Ensuite, la CADES doit encore amortir 
72,5 milliards d’euros ; or ce remboursement a besoin 
d’être financé. Pour cela, la LFSS pour 2019 prévoyait un 
transfert de recettes qui n’aura pas lieu puisque celles-ci se 
révèlent insuffisantes. Dans ces conditions, si la trajectoire 
des recettes ne s’améliore pas, je me demande comment 
l’objectif affiché d’amortissement de l’ensemble de la dette 
sociale en 2024, donc de l’extinction de la CADES en 2025, 
reste crédible. Votre schéma mène à une impasse, et vous 
continuez à mener une politique de l’autruche. 

Vous avez décidé que 3,5 milliards d’euros de mesures 
d’allégement de prélèvements sociaux ne feraient pas l’objet 
d’une compensation à la sécurité sociale de la part de l’État 
l’année prochaine. C’est une erreur fondamentale. Se pose 
ici, une fois encore, la question des relations entre l’État et la 
sécurité sociale. Vous n’aviez pas jugé utile, l’année dernière, 
de procéder à cette compensation, forts des excédents que 
vous aviez prévus pour la sécurité sociale et compte tenu des 
déficits d’un État qu’il aurait donc été inutile de plomber. 

Ce raisonnement assez simple ne tient plus puisque la 
sécurité sociale et l’État sont en déficit. Celui qui décide 
doit payer, je crois. C’est une règle fixée en 1994, au 
moment de l’examen du projet de loi Veil. Aussi votre 
présentation du déficit budgétaire s’en trouve-t-elle faussée 
puisqu’il passerait de 93,1 milliards à 96,6 milliards d’euros si 
l’État avait décidé d’intégrer les 3,5 milliards d’euros en 
question à son propre déficit. 

Certes vous n’êtes pas le premier gouvernement à procéder 
de la sorte. Reste que les circonstances étaient souvent très 
différentes. Je me souviens ainsi qu’en 2009, les recettes 
fiscales nettes se sont effondrées de 265 milliards à 
212 milliards d’euros, soit une chute de 53 milliards 
d’euros. Il y avait le feu partout alors que ce n’est pas le 
cas aujourd’hui ; la situation économique, même si les nuages 

sont lourds, est encore relativement paisible puisqu’un petit 
vent de croissance souffle, ce qui devrait vous conduire à 
répartir correctement les responsabilités. Vous devez donc 
compenser à la sécurité sociale les conséquences financières 
de vos décisions. 

M. Jean-Pierre Door. Très bien ! 

M. Éric Woerth,président de la commission des finances. C’est 
une question de clarté et de transparence : vous devez assumer 
vos choix en comptabilisant leurs conséquences, faute de quoi 
vous êtes contraints à prendre des mesures de rétablissement 
des comptes de la sécurité sociale qui au fond ne dépendent 
pas d’elle mais de l’État, ce qui fausse le diagnostic. 

Pour conclure, je souhaite savoir, madame la ministre, 
comment vous financerez les 754 millions d’euros que 
vous avez annoncé vouloir déployer dans le cadre du plan 
en faveur des urgences. Il est évidemment nécessaire et urgent 
d’agir, mais d’où viennent les financements ? Il ne s’agira pas 
d’argent nouveau, mais de redéploiements de crédits. Or 
j’ignore comment le PLFSS les retrace. L’hôpital paie-t-il 
l’hôpital ? 

Comme dans tous les domaines de l’action publique, la 
France est à la croisée des chemins. Je regrette que celui que 
vous empruntez ne soit pas celui de la durabilité et de la 
sécurisation de nos finances sociales. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LR.) 

MOTION DE REJET PRÉALABLE 

M. le président. J’ai reçu de M. Christian Jacob et des 
membres du groupe Les Républicains une motion de rejet 
préalable déposée en application de l’article 91, alinéa 5, du 
règlement. 

La parole est à M. Jean-Carles Grelier. 

M. Jean-Carles Grelier. Les débats qui s’ouvrent cet après- 
midi exigent de nous un examen de conscience et un acte de 
responsabilité. Parce que nous ne détenons pas de mandat 
impératif, nous sommes disposés à nous déterminer libre-
ment, sans autre injonction que celle de notre intime convic-
tion, loin des intérêts partisans. C’est le sens de notre mission 
constitutionnelle et du mandat que nous ont donné les 
Français par leurs suffrages : faire coïncider le destin de la 
France avec l’intérêt général. 

C’est au nom de l’intérêt général que furent promulguées 
les ordonnances portant création de la sécurité sociale. C’est 
au nom de l’intérêt général que des femmes et des hommes 
avaient une certaine vision de l’homme et une haute vision de 
la France. Mais que reste-t-il de cette vision, que reste-t-il de 
l’héritage de ces noms gravés dans le marbre de l’histoire ? 
Que reste-t-il de l’ambition de Pierre Laroque, d’Ambroise 
Croizat, de Charles de Gaulle ou d’Alexandre Parodi, lorsque 
les lois de financement de la sécurité sociale n’ont d’autre 
horizon que l’orthodoxie budgétaire ? 

Que reste-t-il de l’ambition du Président de la République, 
qui, pour la première fois sous la Ve République, a affiché une 
volonté politique claire et de premier plan en santé ? Que 
reste-t-il, madame la ministre, de votre ambition de trans-
former le système de santé, quand les mots ont un sens et 
qu’il n’y a dans ce texte ni les moyens budgétaires ni les 
moyens techniques d’emporter une véritable transformation ? 
Au vrai, ce texte résonne comme un camouflet pour 
l’ensemble des acteurs de santé et comme une oraison 
funèbre pour le système en général. 
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Ce projet de loi de financement de la sécurité sociale fait 
l’unanimité, mais l’unanimité contre lui, contre les principes 
mêmes qui ont présidé à sa rédaction, principes qui sont ceux 
toujours repris, mais de manière plus grave encore cette 
année, par une administration sourde à l’inquiétude des 
Français et à la sidération des professionnels, notamment 
hospitaliers. 

Des organisations représentatives différentes par leur 
nature et par la diversité des intérêts qu’elles représentent 
se sont prononcées publiquement contre ce texte, qu’il 
s’agisse de la Mutualité française, du conseil d’administration 
de la Caisse nationale des allocations familiales, des syndicats 
de praticiens et des fédérations hospitalières. Les avez-vous 
entendus ? 

Une récente enquête sur la santé, menée auprès des 
Français, se conclut par ces mots : « L’accès à de bons établis-
sements de santé est, juste après l’éducation, la condition 
essentielle d’égalité des chances dans la vie ». Les avez-vous 
entendus ? 

La semaine prochaine, les professionnels de santé hospita-
liers, notamment ceux des urgences, viendront manifester 
leur colère, leur désespérance, leur amertume, leur fatigue. 
Les entendrez-vous ? 

Madame la ministre, vous êtes assise, comme le Gouver-
nement, et sans doute aussi le Parlement, sur un baril de 
poudre. La crise de notre système de santé en est la mèche 
lente, allumée déjà depuis de nombreux mois. Je veux vous 
dire ce soir avec gravité mon inquiétude face à la déflagration 
qui ne manquera pas de se produire et pourrait consumer 
notre pays tout entier, bien au-delà de ce que la crise des 
gilets jaunes a pu emporter de conséquences ! À la lecture des 
Échos de ce jour, je ne suis pas loin de croire qu’à l’Élysée 
aussi on s’en inquiète. 

Vous nous direz certainement, et à juste raison, que les 
épreuves que traverse notre système de santé sont profondes 
et qu’elles vous précédaient. Sur ce point, je ne saurais vous 
contredire. Néanmoins, s’il est aisé de condamner les 
errements du passé, rien ne peut masquer le manque de 
courage du discours et de l’action politiques, que ni les 
patients ni les professionnels de santé n’ont plus la force 
d’attendre. 

Sans doute nous direz-vous encore que la loi du 24 juillet 
2019 que nous avons adoptée ensemble, agrémentée des 
quelques menues mesures que contient ce budget de la 
sécurité sociale, suffira à répondre au naufrage annoncé de 
notre système de santé. Je vous avouerais alors que mon 
inquiétude est plus grande encore, parce que votre réponse 
serait dès lors, soit la manifestation d’un aveuglement 
politique, soit un aveu d’impuissance des capacités réforma-
trices de l’action publique. 

Sans doute nous expliquerez-vous que le pacte de refonda-
tion des urgences, financé à hauteur de 250 millions d’euros 
par an pendant trois ans, est une réponse adaptée. Mais qui 
pourra croire que son financement, sans doute prélevé sur les 
autres moyens dévolus à l’hôpital, pourra panser les plaies 
béantes que la sous-évaluation des ONDAM successifs, 
depuis au moins dix ans, n’a fait qu’exacerber ? 

Je vous répondrai que le témoignage des syndicats d’urgen-
tistes, recueilli à l’occasion des auditions que j’ai pu conduire 
en préparation de ce PLFSS, la semaine dernière, est plus que 
glaçant. Le directeur du SAMU de Paris m’a dit : « Nous ne 
passerons pas l’hiver. » 

La baisse du financement du secteur hospitalier est un 
signal éminemment dangereux envoyé aux personnels des 
hôpitaux en particulier, aux acteurs de santé en général, et 
à tous les patients, qui ne manquera pas d’agréger les contes-
tations autour des 250 services d’urgence déjà en grève. 

Le sous-financement, cette année encore, de l’ONDAM 
hospitalier portera la dernière estocade à notre service public 
de santé. Certes, il y a dans ce texte des mesures qui recueil-
lent notre soutien, à l’instar du congé de proche aidant ou de 
celles relatives aux pensions alimentaires, mais la logique 
strictement comptable que ce PLFSS perpétue est mortifère. 
En étant ni plus ni moins ambitieux que ceux qui l’ont 
précédé, il n’est ni à la mesure de l’attente légitime des 
Français ni à la hauteur de cet héritage, qui, après sept 
décennies, continue de nous engager. 

La sécurité sociale a pour raison d’être de soulager les 
citoyens, sans exclusive, sans distinction d’âge ou de classe 
sociale, des angoisses et des inquiétudes charriées par les aléas 
de la vie. Qui peut honnêtement encore dire qu’il n’est pas 
inquiet, alors que la désindexation des pensions de retraites 
supérieures à 2 000 euros frappera une fois de plus le pouvoir 
d’achat des retraités des classes moyennes, déjà durement 
touchés par la hausse de la CSG ? Qui peut dire qu’il n’est 
pas inquiet alors que la revalorisation des allocations ne sera 
plus indexée sur l’inflation, et alors que les patients accèdent 
avec de plus en plus de difficultés à l’hôpital pour se soigner 
et qu’ils ne trouvent plus de médecins de ville pour les 
recevoir en consultation ? 

Qui peut parmi nous, sur l’ensemble de ces bancs, affirmer 
qu’il n’est pas inquiet des coups de boutoir de Bercy contre le 
principe de compensation intégrale des exonérations de 
cotisations sociales par l’État à la sécurité sociale ? À ce 
sujet, je veux saluer la position courageuse de notre commis-
sion des affaires sociales, qui a adopté les amendements de 
suppression de cette non-compensation, soutenus par 
l’ensemble des oppositions et certains de nos collègues de 
la majorité. Pour justifier l’injustifiable, vous avez préféré au 
débat politique l’astuce comptable. Plutôt que de porter cette 
question sur le terrain des idées, parce qu’elle engage le sens et 
l’essence même de la sécurité sociale, vous la dissimulez 
maladroitement derrière de mauvaises raisons budgétaires. 
C’est la manifestation que la politique, en ce qu’elle porte 
de courage et de décisions, a cédé le pas, une fois de plus, à la 
technique ; la démonstration que, peut-être, le ministère 
chargé de la santé est plus que jamais sous la tutelle du 
ministère chargé du budget. 

Pour revenir à l’équilibre, il vous faudra expliquer aux 
partenaires sociaux, aux établissements et aux professionnels 
de santé, aux retraités ainsi qu’aux entreprises de la filière du 
médicament ou du dispositif médical que les efforts qu’ils ont 
réalisés depuis tant d’années ont été vains. Il vous faudra leur 
expliquer qu’à vos yeux ces efforts n’étaient pas suffisants et 
que, pour quelques années encore, ils devront subir l’ortho-
doxie budgétaire à laquelle tous les gouvernements les ont 
condamnés depuis une décennie ! Et pour quelle raison ? 
Parce que l’État a choisi de transférer une partie de son 
déficit à la sécurité sociale. 

Comme vous l’avez dit à juste titre, madame la ministre, le 
projet de loi de financement de la sécurité sociale n’est pas 
seulement un exercice comptable. Il devrait être la représen-
tation chiffrée d’une vision, d’un projet, d’une destinée 
commune. Quelle est cette vision qui vous porte ? Quel est 
ce projet qui vous habite ? Où entendez-vous conduire notre 
système de santé dans les cinq, dix ou quinze prochaines 
années ? En avez-vous seulement une image claire ? Car, 
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derrière les choix d’une politique et les ressources qu’on lui 
alloue, derrière les chiffres et les crédits de financement, il y a 
véritablement un choix de société. 

Où est votre projet de société quand aucun moyen n’est 
provisionné dans ce budget au titre de la dépendance et du 
grand âge, alors même que vous nous promettez une loi au 
printemps prochain ? 

Où est votre modèle de société lorsqu’à la suite de la 
réforme du reste à charge zéro, les premières augmentations 
des cotisations des mutuelles complémentaires se font jour, 
parfois très au-delà de l’inflation ? 

Où est votre choix de société lorsque 12 millions de 
personnes vivent avec une pathologie psychiatrique avérée 
et que vous n’envisagez pas de réforme du financement de 
la psychiatrie avant au mieux 2021 ? 

Où est votre choix de société lorsque la politique familiale 
n’est pas relancée, que le taux de natalité continue de chuter 
(M. Marc Le Fur applaudit), que rien n’est fait pour conforter 
les parents dans leur projet d’avoir un enfant supplémentaire 
et que la France n’assure même plus son devenir démogra-
phique ? 

Si, d’un côté, le faible nombre de naissances demeure 
alarmant, à l’autre bout de la vie, les personnes âgées, 
chaque année plus nombreuses, ne connaissent pas les condi-
tions de dignité qu’elles sont en droit d’attendre ! 
(Mme Caroline Fiat applaudit.) La France continue de s’enor-
gueillir d’avoir le meilleur système de santé au monde, mais 
comment peut-on être fier d’avoir l’espérance de vie à 65 ans 
parmi les plus faibles de l’Union européenne ? 

Progressivement, la France se construit à deux vitesses. Les 
Français l’ont bien compris. Il y a désormais, dans notre pays, 
une médecine pour ceux qui ont accès au secteur 2 ou à des 
praticiens déconventionnés dans des conditions de tarifs et de 
délais qui n’ont rien à voir avec ce que doit subir la majorité 
de nos compatriotes. 

Mais il y a aussi une fin de vie à deux vitesses, avec ceux 
pour qui les dépenses et les restes à charge liés à la dépen-
dance ne posent pas de difficulté, et ceux pour lesquels il n’est 
point d’avenir sans que vienne à s’exprimer la solidarité 
familiale. 

Mme Caroline Fiat. Il a raison ! 

M. Jean-Carles Grelier. Je sais, madame la ministre, que ce 
n’est pas la vision que vous portez ni le modèle que vous 
voulez pour la France. C’est pourtant celui que ne manque 
pas de préparer et de dessiner votre troisième PLFSS. Parce 
que la France ne saurait être la France si elle n’est pas le pays 
où s’expriment toutes les solidarités. Qu’elles soient publi-
ques, qu’elles soient privées, qu’importe, tant qu’elles 
trouvent à s’exprimer ! 

J’avais imaginé qu’après le discours du Président de la 
République du 18 septembre 2018, qu’après les promesses 
d’Emmanuel Macron et les engagements du Gouvernement 
à l’occasion des deux derniers CSIS – conseil stratégique des 
industries de santé –, et qu’à la suite du vote de la loi relative 
à l’organisation et à la transformation du système de santé, il 
y aurait, dans ce projet de loi de financement, un souffle 
nouveau, comme une dynamique qui auraient permis de 
reconstruire notre modèle social et notre système de santé. 

Mais votre PLFSS n’est malheureusement qu’une carica-
ture, celle d’une administration qui a repris la main. Plus 
grave encore à mes yeux, il est le témoignage d’une défiance à 

l’égard de l’ensemble des acteurs de santé, notamment de 
tous ceux pour lesquels il va réduire considérablement le 
champ de la négociation conventionnelle. 

J’avais imaginé que ce texte porterait les ambitions tant de 
fois affichées, tant de fois annoncées, et qu’à la suite du grand 
débat national, il y aurait, au plus haut niveau de l’État, une 
prise de conscience sincère du désarroi des professionnels de 
santé et avec eux des Français – un désarroi qui s’exprime sur 
tous les territoires. 

J’avais rêvé que ce budget, à mi-chemin de la législature, 
sonne comme une espérance : celle de transformer en profon-
deur notre modèle social, qu’il ne soit pas finalement la pâle 
copie des budgets qui l’ont précédé. 

Mais, en 2020, ce seront encore plus de 4 milliards d’euros 
d’économies qui seront imposés à un système de santé proche 
de l’implosion, et toujours des services hospitaliers qui 
poursuivront leur fermeture lente mais inexorable, faute de 
moyens et de professionnels en nombre suffisant. 

Le Pr Philippe Lévy écrivait récemment dans une tribune : 
« Nous sommes à un point de non-retour où l’hôpital public 
va s’effondrer comme une barre obsolète de banlieue ». Nous 
pouvons continuer à tourner la tête pour ne pas voir la réalité 
telle qu’elle se dessine sous nos yeux, mais nous aurions pu 
aussi la relever pour nous saisir du projet de loi de finance-
ment de la sécurité sociale afin de rebâtir ensemble les fonda-
tions d’un nouveau modèle social. Les Français l’attendaient 
de nous ; la communauté médicale l’attendait de nous. 

C’est pourquoi, face à tant d’espoirs déçus, face à ce que 
l’histoire retiendra comme une nouvelle occasion manquée, 
je suis contraint d’inviter notre assemblée à rejeter ce projet 
de loi de financement en adoptant la motion de rejet 
préalable. Vous le savez, madame la ministre, j’ai soutenu 
le projet de loi relatif à l’organisation et à la transformation 
du système de santé, qui n’était pas la panacée, mais me 
semblait constituer un réel pas un avant. Au regard de 
l’intérêt général, je ne peux en revanche pas vous suivre sur 
le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2020, qui ne porte ni ambition, ni espoir, ni même envie 
semble-t-il, d’une transformation de notre système de santé. 
Parce que les Français nous ont confié le soin de préparer et 
de construire l’avenir, j’invite les députés sur tous les bancs à 
soutenir la motion de rejet préalable. Chacun assumera ses 
responsabilités, mais personne ne pourra dire qu’il ne savait 
pas ! (Applaudissements sur les bancs du groupe LR.) 

M. le président. Sur la motion de rejet préalable, je suis saisi 
par le groupe Les Républicains d’une demande de scrutin 
public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

Dans les explications de vote, la parole est à M. Joël Avira-
gnet. 

M. Joël Aviragnet. Compte tenu des nombreuses contre-
propositions qu’il a faites en commission, de la non-compen-
sation de la baisse des recettes de la sécurité sociale par l’État, 
de la sous-indexation des retraites et des prestations sociales, 
de l’ONDAM trop bas et des efforts supplémentaires 
demandés à l’hôpital, mais aussi après les déclarations de 
M. le ministre de l’action et des comptes publics, le PLFSS 
constitue un catalogue de mesures minimes, qui ne répond 
en rien à la crise actuelle des hôpitaux, plus particulièrement 
des urgences. 
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Notre collègue Grelier a raison de dire que le Gouverne-
ment est assis sur un baril de poudre. Je pense aussi qu’il ne 
pourra pas aller très loin comme cela ! Nous sommes un 
certain nombre à le craindre, malheureusement. 

En dépit des intentions affichées, on ne s’y prendrait pas 
autrement si l’on voulait mettre davantage à mal l’hôpital 
public et détruire notre système de santé. Je serais un idiot 
utile si je ne le disais pas. 

Pour des raisons certes différentes du groupe Les Républi-
cains, mais avec la même détermination, vous comprendrez 
que le groupe Socialistes et apparentés vote en faveur de la 
motion de rejet. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
SOC et que quelques bancs du groupe LR.) 

M. Marc Le Fur. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Paul Christophe. 

M. Paul Christophe. Pour le groupe UDI, Agir et indépen-
dants, ce PLFSS ne constitue pas la panacée non plus. C’est 
pourquoi nous avons déposé des amendements, car c’est ainsi 
que nous concevons le travail parlementaire qui nous 
incombe. Nous avons, de manière constante, refusé les diffé-
rentes motions de rejet préalable qui ont été déposées, car le 
lieu du débat, c’est ici. Nous entendons être force de propo-
sition, dans la logique constructive qui est la nôtre depuis le 
début de la législature. Nous ne voterons donc pas pour la 
motion de rejet préalable. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe UDI-Agir.) 

Mme Bérangère Abba. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Philippe Vigier. 

M. Philippe Vigier. Jean-Carles Grelier a parlé avec passion 
et avec une grande maîtrise des enjeux du PLFSS, qui, pour 
reprendre vos paroles, madame la ministre, n’est pas seule-
ment un acte politique ni même un acte transpartisan : c’est 
le rendez-vous majeur de la France avec ses solidarités, quelles 
que soient leurs formes. 

Nous aurions pu, avec Jeanine Dubié, ici présente, tenir un 
grand nombre des propos que nous avons entendus. 

Néanmoins,… 

M. Claude Goasguen. Ah ! 

M. Philippe Vigier. …ce n’est pas une motion de rejet 
préalable qui peut tout régler, malheureusement. Chacun 
sait qu’il y a des délais constitutionnels. La rapporteure de 
la commission des finances l’a elle-même reconnu : on ne 
peut se satisfaire des conditions dans lesquelles nous exami-
nons les amendements et dans lesquelles certains d’entre eux 
disparaissent, quand on connaît les enjeux de ce PLFSS. 

Le groupe Libertés et territoires ne donnera pas ses voix au 
groupe Les Républicains, mais Jean-Carles Grelier a décrit le 
malaise actuel, qui est immense, de manière objective et non 
politicienne. Je tenais à le dire, et vous le savez aussi, madame 
la ministre, car vous êtes à la tête d’un ministère très difficile. 
Les remèdes ne sont pas à la hauteur du mal. Entendez-nous, 
pour vous aider, pour aider les Français ! 

M. le président. La parole est à M. Adrien Quatennens. 

M. Adrien Quatennens. Le groupe La France insoumise 
votera évidemment pour la motion de rejet préalable de 
nos collègues de droite. En effet, dans le contexte de délite-
ment de l’hôpital public que nous connaissons, nos travaux 
seront scrutés par les Français, souvent avec beaucoup 
d’espoir. 

Malheureusement, ces espoirs ont été douchés dès la 
présentation de ce budget, un budget de l’insécurité 
sociale. Les calculatrices ont pris le pouvoir, alors qu’il 
faudrait lancer un plan d’urgence pour l’hôpital et moder-
niser notre système de santé, en allant vers davantage de 
sécurité sociale, à l’heure où un nombre croissant de 
Français renoncent à se soigner pour des raisons financières. 

Ce budget rompt, en outre, avec la règle selon laquelle 
l’État procède automatiquement à des compensations sur 
son budget lorsqu’il décide d’exonérations fiscales et 
sociales. Cette règle est ici refusée par le Gouvernement. Le 
budget de la sécurité sociale pour 2020 est donc en rupture 
avec la logique qui prévalait jusqu’à présent. 

Cette règle, je le sais, a fait l’objet de nombreux débats 
pendant les travaux de notre commission, et nous en débat-
trons encore demain, sans aucun doute. Je ne pense pas que 
M. le rapporteur et Mme la ministre – à qui je reconnais, 
bien que je ne sois pas d’accord avec eux, d’être des profes-
sionnels de santé – puissent soutenir l’idée qu’il n’y ait pas de 
compensation de l’État vers la sécurité sociale. Ils auraient le 
soutien des groupes d’opposition s’ils choisissaient de 
« s’insoumettre » (Sourires) à l’aveuglement idéologique de 
Bercy, qui ne doit pas avoir gain de cause ici. 

M. Éric Coquerel. Tout le monde n’a pas cette mentalité ! 

M. Adrien Quatennens. Nos travaux seront regardés de près 
dans le contexte actuel. C’est la raison pour laquelle le groupe 
La France insoumise votera pour la motion de rejet préalable. 
(Mme Caroline Fiat applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. Alain Bruneel. 

M. Alain Bruneel. Le groupe GDR votera, bien entendu, 
pour la motion de rejet préalable, qui fait écho aux témoi-
gnages des personnels des hôpitaux. 

Notre analyse est très différente de celle des représentants 
de la majorité. À les écouter, le projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2020 est celui qui aura accordé le 
plus de moyens, celui qui va rassurer les Français et leur 
permettre d’être mieux soignés. 

La réalité est pourtant totalement différente ! Vous vous 
voulez rassurants alors que nous en sommes à plus de six mois 
de grève à l’initiative du collectif Inter-urgences et que les 
syndicats manifestent. Je rappelle que 2 300 professionnels de 
santé ont signé une tribune commune pour réclamer des états 
généraux de l’hôpital public, sans oublier l’appel de 
108 célébrités dénonçant la dégradation du système de 
santé. Et neuf Français sur dix approuvent les mouvements 
dans les hôpitaux. 

Vous refusez d’entendre ce cri d’alerte et de souffrance, et 
vous dites que tout va bien ! Les urgences réclament 
10 000 personnels supplémentaires ? Vous répondez non. 
Leurs personnels réclament 300 euros de revalorisation des 
salaires ? Vous répondez non. Vous ne donnez que des 
bagatelles. Pour unique réponse, vous dites que vous avez 
lancé une mission sur les urgences et que nous allons voir ce 
que nous allons voir. Mais nous n’avons rien vu du tout ! Les 
missions, il y en a en veux-tu en voilà, les rapports sont 
poussiéreux et restent dans les tiroirs, et tout recommence 
pareil chaque année ! 

Un cri d’alerte a été lancé mais vous n’y répondez pas. 
Vous voulez rassurer mais vous ne rassurez pas : votre 
ONDAM n’est pas la hauteur des besoins. On pourrait 
très bien dégager des moyens financiers, mais vous ne 
voulez pas les donner ! 
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Nous voterons évidemment en faveur de la motion de rejet 
préalable. (Applaudissements sur les bancs du groupe FI.) 

Mme Gisèle Biémouret. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Julien Borowczyk. 

M. Julien Borowczyk. J’ai assisté à une dissection, lente et 
méthodique, du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale, qui n’a malheureusement conduit à aucune proposi-
tion. Si la dissection est un art, j’ai toujours préféré les 
chirurgiens qui savent suturer. Or, sans propositions, la 
suture n’est pas convaincante. 

Cet oubli permanent du passé me fait penser à Ondine de 
Giraudoux davantage qu’à ONDAM. Et, si ONDAM est 
intéressant, il me semble que nous devrions plutôt être dans 
le « on doit » ! (Sourires.) On doit écouter les Français : c’est la 
priorité. Nous l’avons fait, et cela porte ses fruits, avec un 
apport massif de pouvoir d’achat ! On doit apporter du 
pouvoir d’achat et nous l’avons fait ! (Applaudissements sur 
plusieurs bancs du groupe LaREM et sur quelques bancs du 
groupe MODEM.) On doit apporter des réponses locales, 
pour des soins de proximité, et nous le faisons avec les 
hôpitaux de proximité ! (Exclamations sur les bancs des 
groupes LR et FI.) 

Nous devons bien entendu écouter les professionnels de 
santé, et Mme la ministre vous l’a dit : oui, il y a un travail à 
faire dans ce domaine. Mais, une fois encore, l’ONDAM 
n’est pas l’alpha et l’oméga. Tôt ou tard, il devra bien se plier 
à des réformes structurelles, et c’est ce à quoi Mme la 
ministre s’est engagée. (Applaudissements sur plusieurs bancs 
du groupe LaREM. – Exclamations sur les bancs du groupe LR.) 

On doit également s’engager dans le pacte de stabilité et de 
croissance ! 

Mme Valérie Beauvais. Il serait temps de vous y mettre ! 

M. Julien Borowczyk. Il serait irresponsable de conduire la 
France dans une impasse économique au niveau européen, 
qui pourrait avoir des conséquences définitives. Sur ce sujet, 
qui exige que nous parlions vrai, j’attends les explications des 
députés de l’opposition. 

Enfin, nous devons être responsables de nos actes et ne pas 
tomber dans le pathos permanent, comme vous le faites ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM. – Protesta-
tions sur les bancs du groupe LR.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Door. 

M. Jean-Pierre Door. Avec ses mots, notre collègue Jean- 
Carles Grelier a défendu avec force et talent la motion de 
rejet préalable. Ce qui fait le plus réagir, dans ce projet de loi 
de financement de la sécurité sociale, c’est la non-compensa-
tion par l’État de quelque 4 milliards d’euros pour 2020 et 
2021. 

M. Thibault Bazin. Même le rapporteur général est 
d’accord ! 

M. Jean-Pierre Door. Le déficit qu’elle entraîne est voulu 
par le Gouvernement ! La baisse des recettes de la sécurité 
sociale est liée à cette même politique qui a conduit au 
mouvement des gilets jaunes à la fin de l’année dernière. 
Vous êtes responsables de la situation et vous allez mainte-
nant porter atteinte à l’autonomie de gestion de la sécurité 
sociale, ce que les caisses comme les patients dénoncent 
aujourd’hui unanimement. 

Avec ce projet de loi de financement, vous continuez 
d’imposer un plan d’austérité très contestable aux hôpitaux, 
aux services d’urgences, à la médecine de ville et à l’industrie 
du médicament. 

De plus, la défiance de la population vis-à-vis de l’État 
s’aggrave de jour en jour, sachez-le. Attention, le danger est 
réel ! 

Le groupe LR vous invite donc à soutenir la motion de 
rejet préalable. (Applaudissements sur les bancs du groupe LR.) 

M. le président. La parole est à Mme Justine Benin. 

Mme Justine Benin. Le groupe du Mouvement démocrate 
et apparentés s’opposera à la motion de rejet préalable. 

Une députée du groupe LaREM. C’est bien ! 

Mme Justine Benin. Oui, car l’examen du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale est une étape majeure des 
débats de notre assemblée. Quand bien même ce texte 
comporterait des mesures qui ne conviennent pas à l’oppo-
sition, la discussion qui s’ouvre à nous, ici et maintenant, doit 
être l’occasion de confronter les différents points de vue. 
Rejeter ce projet de loi sans aucun débat, c’est faire fi des 
préoccupations des Françaises et des Français, qui doivent 
rester notre priorité. 

Ce texte met en œuvre de nombreuses mesures pragmati-
ques et efficaces pour la soutenabilité de notre système de 
santé, avec la refonte du financement des hôpitaux de proxi-
mité et de la psychiatrie. Il porte aussi de nombreuses dispo-
sitions de justice sociale et de politique familiale très 
attendues par nos concitoyens, comme l’indemnisation du 
congé de proche aidant, le forfait d’accompagnement post- 
cancer ou encore le fonds d’indemnisation pour les victimes 
des pesticides. 

Mes chers collègues, l’heure est au débat. Débattons sérieu-
sement et sereinement ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe MODEM et sur plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

M. Olivier Véran,rapporteur général. Bravo ! 

M. le président. Je mets aux voix la motion de rejet 
préalable 

(Il est procédé au scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin : 
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Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  136 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . .  133 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  67 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  48 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  85 

(La motion de rejet préalable n’est pas adoptée.) 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à 
M. Joël Aviragnet. 

(À dix-neuf heures quarante-cinq, M. Marc Le Fur remplace 
M. Richard Ferrand au fauteuil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. MARC LE FUR 

vice-président 

M. Joël Aviragnet. Nous devions examiner cette année le 
premier projet de loi de financement de la sécurité sociale 
faisant état d’un retour des excédents budgétaires, après dix- 
huit années de déficits. En effet, selon les projections effec-
tuées par le Gouvernement en 2018, le régime général de la 
sécurité sociale aurait dû être excédentaire de 3,3 milliards 
d’euros en 2019 et de 6,3 milliards en 2020. Cet automne 
aurait dû être celui où le Parlement votait de nouveaux droits 
pour la protection sociale des Françaises et des Français, celui 
où l’on faisait de la perte d’autonomie un nouveau risque 
social, celui enfin où l’on aurait pu envisager de nouveaux 
investissements à l’hôpital public et dans les services 
d’urgences. 

Cette aspiration aura été de courte durée puisque le budget 
de la sécurité sociale est de nouveau dans le rouge. Toutefois, 
ce qui est inédit, c’est que rien ne justifie ce déficit inattendu. 
L’économie française se porte bien, le chômage recule et les 
taux d’intérêt sont négatifs. En somme, tous les indicateurs 
économiques sont au vert. 

Alors pourquoi la sécurité sociale voit-elle son déficit 
s’établir à nouveau dans le rouge ? Moins 5,5 milliards 
d’euros en 2019, moins 5,6 milliards en 2020 ! La réponse 
est simple : parce que le Gouvernement n’a pas pris ses 
responsabilités, parce que le Gouvernement a refusé 
d’assumer ses choix politiques. Rappelons que, fin 2018, ce 
gouvernement a décidé de prendre plusieurs mesures 
d’urgence pour répondre à la crise sociale. La quasi-totalité 
de ces mesures consistaient à accorder des exonérations de 
cotisations aux travailleurs et aux entreprises. Ces mesures 
sont la résultante d’un choix politique du Gouvernement : 
répondre à la crise sociale par une politique de l’offre, c’est-à- 
dire une politique libérale, en estimant qu’il convient de 
relancer l’économie en baissant les cotisations sociales, consi-
dérées comme des obstacles au développement économique. 

Si je m’oppose radicalement à ce choix politique, il n’en 
demeure pas moins qu’il vous oblige : si vous l’aviez assumé, 
vous auriez dû en prendre toute la responsabilité et 
rembourser à la sécurité sociale les pertes que vous lui avez 
fait subir. Tel est le sens de la loi Veil de 1994 : il vous 
impose de compenser au bénéfice de la sécurité sociale toute 
mesure de réduction ou d’exonération de cotisations. En 
refusant de respecter la loi Veil, vous portez gravement 
atteinte à l’un de ses principes fondateurs : le principe d’auto-
nomie vis-à-vis de l’État. En passant outre la loi Veil, vous 
fragilisez notre système de protection sociale, vous affaiblissez 
notre justice sociale. Vous prétendez ne pas opérer de 

compensation pour respecter les engagements européens de 
la France, mais cela ne peut se faire au détriment de la 
protection sociale de nos concitoyens. 

Faut-il vous rappeler qu’au début des années 2000, l’OMS 
– l’Organisation mondiale de la santé – considérait le 
système de santé en France comme le meilleur au monde ? 
Désormais nous en sommes loin : nos hôpitaux sont au bord 
de l’implosion ; les urgences sont en grève partout en France ; 
la pédiatrie fait face à une tension sans précédent en région 
parisienne. 

Le groupe Socialistes et apparentés ne se résigne pas face à 
cette situation. Aussi ferons-nous plusieurs propositions afin 
de relever le défi d’une protection sociale renforcée. 

D’abord, nous demandons la compensation totale des 
différentes mesures d’exonération de cotisations, à savoir 
4,3 milliards d’euros selon le chiffrage de la Cour des 
comptes. 

Ensuite nous demandons qu’un effort budgétaire soit 
consenti en faveur de l’hôpital public et des services 
d’urgence. Nous considérons l’ONDAM hospitalier, que 
vous avez fixé à 2,1 %, comme proprement indigent et 
remettant sérieusement en question la qualité des soins 
dans notre pays. Les Français ont démontré, lors du grand 
débat, leur attachement à l’hôpital public et à la santé ; il est 
temps d’écouter ce message et d’y répondre par une augmen-
tation du budget alloué aux établissements de santé. 

Enfin, il faut revenir sur la désindexation des pensions de 
retraite et des prestations familiales, car une nouvelle fois, 
vous vous attaquez au pouvoir d’achat des retraités et des 
familles. En effet, alors que l’inflation sera de 1 % en 2020, 
vous proposez pour l’année prochaine un quasi-gel des 
prestations familiales et des pensions de retraite, ce qui est 
inacceptable. Cette politique de diminution du reste à vivre 
des Français a d’ores et déjà été jugée sévèrement par l’INSEE 
dans une étude publiée la semaine dernière qui souligne que 
votre politique économique a augmenté le taux de pauvreté 
en France et aggravé les inégalités dans des proportions qui 
n’avaient pas été observées depuis les années 70. J’insiste : 
dans des proportions qui n’avaient pas été observées depuis 
les années 70 ! (Applaudissements sur les bancs des groupes SOC 
et GDR ainsi que sur quelques bancs du groupe FI.) 

M. le président. La parole est à M. Paul Christophe. 

M. Paul Christophe. L’examen du budget de la sécurité 
sociale est toujours un moment fort de notre calendrier 
parlementaire. Il traduit en effet les efforts particuliers 
consentis par la nation pour protéger nos concitoyens face 
aux aléas de la vie. 

Le PLFSS que nous examinons cette année présente des 
comptes sensiblement dégradés, à hauteur de 5,4 milliards 
d’euros pour l’année 2019 et avec une projection négative de 
près de 5,1 milliards pour l’année prochaine. Bien évidem-
ment, nous le regrettons. 

Nous le regrettons d’autant plus que nous avions salué, l’an 
dernier, les perspectives d’un retour annoncé à l’équilibre, 
une première qui était à mettre au crédit du Gouvernement 
après dix-huit ans de déficit. Certes, ce retour à l’équilibre des 
comptes sociaux était dû, pour une bonne part, à la cure de 
rigueur imposée à l’hôpital et à la chaîne du médicament, 
avec le risque de voir se dégrader notre capacité d’innovation 
en santé. 

Le nouveau déficit tient autant à une conjoncture moins 
favorable que prévu qu’à la non-compensation des mesures 
adoptées pour répondre à la colère sociale exprimée dans la 
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rue l’an dernier, mais également qu’à la non-compensation 
du forfait social supprimé par la loi PACTE – relative à la 
croissance et la transformation des entreprises. 

Il est vrai, et nous l’assumons absolument, que nous avons 
soutenu les mesures de correction apportées par le Gouver-
nement fin décembre dernier. Il n’est d’ailleurs pas désho-
norant de reconnaître que des choix politiques ne 
conviennent pas parce qu’ils sont mal pensés ou qu’ils font 
peser une charge excessive sur certains de nos concitoyens. 
Ces mesures d’urgence concrétisaient des choix forts en direc-
tion des retraités et du pouvoir d’achat des salariés ; nous les 
avons soutenues, nous les soutiendrons encore. 

Il reste que la situation dans laquelle nous nous trouvons 
désormais soulève plusieurs interrogations. 

Elle interroge d’abord sur la sincérité du budget que la 
représentation nationale est appelée à voter tous les ans. La 
prévision de croissance du PIB, commune au PLF et au 
PLFSS, avait été fixée à 1,7 % pour 2019, celle de la 
masse salariale à 3,5 % et celle de l’inflation à 1,3 %, des 
objectifs sans doute trop ambitieux, ensuite revus à la baisse. 
C’était pourtant en fonction de cette trajectoire que nous 
avions validé les projections pour 2019. 

Elle démontre aussi l’intérêt du principe qui prévalait 
depuis la loi Veil, selon lequel toute mesure de réduction 
de contribution et d’exonération de cotisations « donne lieu à 
compensation intégrale aux régimes concernés par le budget 
de l’État pendant toute la durée de son application ». 

La lecture de l’excellent rapport de notre rapporteur 
général soulève d’ailleurs de nombreuses questions quant 
aux choix futurs dans ce domaine. Il consacre en effet un 
long développement à la nouvelle doctrine qui prévaut en 
matière de compensation. Concernant la non-compensation 
du forfait social, soit – 600 millions d’euros supplémentaires 
qui creusent le déficit de la sécurité sociale –, il note le 
manque de clarté du PLFSS pour 2019, qui ne l’indique 
pas explicitement, regrettant un oubli dû à une application 
variable de la loi Veil. De manière pas si anecdotique, il 
indique d’autre part que la non-compensation de l’exonéra-
tion de cotisations sociales sur les indemnités de rupture 
conventionnelles des fonctionnaires prévue à l’article 17 
semble « résulter d’une lecture particulièrement extensive 
du rapport relatif aux relations entre l’État et la sécurité 
sociale ». Cette non-compensation d’un allégement ciblé 
– dont la charge ne représente certes que 12 millions 
d’euros – constitue, selon le rapport, « un précédent » regret-
table « qui pourrait ouvrir la voie à la déresponsabilisation de 
nombreux ministères », lesquels y verraient une manière de se 
défausser sur la sécurité sociale. 

De manière générale, cette doctrine nouvelle interroge. 
Que doit payer la solidarité nationale, c’est-à-dire l’impôt, 
par rapport à la sécurité sociale, encore majoritairement assise 
sur les cotisations des travailleurs ? Si l’État ne compense plus, 
cela revient à dire que la sécurité sociale compense les 
mesures de solidarité décidées par l’État. En réalité, nous 
assistons progressivement au basculement d’un modèle 
assurantiel, financé par les cotisations sociales, vers un 
modèle solidariste, dans lequel la protection sociale 
reposera majoritairement sur l’impôt. Ce sujet mérite un 
vrai débat à lui seul. 

Cette évolution porte une logique profonde : l’améliora-
tion de la compétitivité de nos entreprises. Nous serions, en 
conséquence, bien en peine de vous reprocher des politiques 
d’allégement du coût du travail que nous appelons de nos 
vœux depuis des années. Nous vous alertons néanmoins sur 
la nécessité de préserver le cadre de gouvernance existant et le 

principe de la gestion de la sécurité sociale par les partenaires 
sociaux. C’était en effet le cœur du contrat de la loi Veil : en 
contrepartie d’une compensation fiscale, il rendait les parte-
naires sociaux comptables de la gestion des recettes et des 
dépenses en garantissant que l’État ne pouvait demander des 
mesures d’économies à la sécurité sociale. 

Nous craignons que le retour sur ce contrat ne conduise à 
d’autres demandes d’économies pour le budget de l’État. Je 
pense en particulier au financement des pensions de la 
fonction publique, que l’État pourrait faire basculer vers la 
sécurité sociale lors de futures réformes des retraites. 

Compte tenu de ce postulat de départ, sur le fond, le 
PLFSS nous paraît pour le moins timoré. Mais comment 
pourrait-il en être autrement avec 5 milliards d’euros en 
moins dans l’équation de départ ? 

Cependant, comme d’autres, nous saluons certaines 
mesures qui vont dans le bon sens. 

C’est le cas de la pérennisation de la prime exceptionnelle 
de pouvoir d’achat, même si elle sera désormais conditionnée 
à un accord d’intéressement. Nous appelons votre attention 
sur le fait que, en l’état, cette mesure écarte les entreprises de 
moins de onze salariés, pour lesquelles la mise en place d’un 
tel accord se heurte à de nombreux obstacles d’ordre 
technique et financier. C’est une évidence qu’il est facile de 
comprendre et de vérifier. Nous vous proposerons d’y 
remédier, par un amendement qui a déjà recueilli un avis 
favorable de la commission des affaires sociales. 

Nous nous félicitons aussi de la création d’une indemnisa-
tion du congé de proche aidant, mesure à laquelle vous 
connaissez mon attachement puisque je défendais ici 
même, en décembre dernier, une proposition de loi 
portant sur ce sujet. Nous comprenons qu’il s’agit d’une 
première brique, mais restons quelque peu déçus par la 
durée d’indemnisation proposée, convaincus qu’il faudra 
aller bien au-delà de trois mois pour couvrir l’ensemble des 
situations. 

Nous reviendrons également par amendement sur le sujet 
des jeunes aidants, autre angle mort de nos politiques sociales 
alors que cette situation a des répercussions multiples dans 
leur vie quotidienne d’adolescents et de jeunes adultes. Il 
nous faut avancer sur ce sujet auquel je vous sais également 
très sensible. 

Parmi les motifs de satisfaction, nous saluons la création 
d’un fonds d’indemnisation pour les travailleurs de la terre 
victimes de pesticides. Si elle va dans le bon sens, dans le 
respect de l’engagement que vous avez pris devant nous il y a 
quelques mois, nous pensons qu’elle devrait faire aussi l’objet 
d’un financement partiel par l’État, dans un souci de respon-
sabilité commune, à l’instar du FIVA – le Fonds d’indemni-
sation des victimes de l’amiante. 

Au titre de la réponse à la crise des urgences, dont la 
solution ne repose pas uniquement sur les crédits du 
PLFSS, nous saluons votre proposition, mais aussi celle de 
notre collègue Thomas Mesnier, adoptée en commission. Il 
est heureux que son amendement, source de progrès, n’ait pas 
eu à subir les foudres de l’article 40 comme bon nombre des 
nôtres. 

Mme Caroline Fiat. Eh oui ! 

M. Paul Christophe. Pour répondre à la crise actuelle, nous 
souhaitons également que notre assemblée ait un vrai débat 
sur une meilleure intégration des services d’urgence privés : ils 
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accueillent déjà près de 3 millions de patients, mais devraient 
pouvoir en accueillir le double sans dépassements d’hono-
raires, comme le prévoit la législation. 

Je souhaite en outre revenir sur la pertinence du maintien 
de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie, 
l’ONDAM, comme outil de régulation des dépenses. Cet 
outil, calculé de manière annuelle et sans stratégie de moyen 
terme, définit des objectifs d’économie qui donnent parfois le 
sentiment de ne pas correspondre à la réalité des besoins. Par 
ailleurs, il ne tient pas compte des inégalités territoriales de 
santé, une réalité sanitaire que les crédits du fonds d’inter-
vention régional ne parviennent qu’imparfaitement à 
compenser. Ce n’est certainement pas mon collègue 
Francis Vercamer qui dira le contraire. Vous connaissez 
tout l’attachement de notre groupe à ce sujet. Nous vous 
proposerons une expérimentation visant à la mise en place 
d’objectifs indicatifs et territoriaux de dépenses, qui permet-
traient de mieux tenir compte des indicateurs sanitaires du 
territoire concerné. L’ONDAM hospitalier semble être parti-
culièrement malmené par rapport à celui de la médecine de 
ville. Il souffre du maintien du mécanisme de mise en réserve 
– soit 0,3 % de l’ONDAM –, laquelle est en majeure partie 
utilisée pour compenser les dépassements des autres secteurs. 
Cela interroge sur la sincérité de l’ONDAM et des sous- 
ONDAM proposés à la sagesse du Parlement ; les acteurs 
souffrent de ce manque de visibilité, pourtant indispensable 
pour déterminer les choix d’investissement. 

Le rapport de la task-force pilotée par Jean-Marc Aubert 
dans le cadre des travaux « ma santé 2022 », consacrée à la 
réforme des modes de financement et de régulation, souligne 
combien il est important de donner une visibilité plurian-
nuelle de la révolution des financements aux acteurs, afin 
qu’ils puissent réaliser les investissements ou les adaptations 
nécessaires, et combien l’absence d’une telle visibilité nuit au 
pilotage de l’activité. Sous votre autorité, madame la 
ministre, l’idée d’une pluriannualité paraît du reste faire 
son chemin : vous semblez vouloir la mettre en œuvre dans 
les hôpitaux de proximité, dans la droite ligne de la loi 
relative à l’organisation et à la transformation du système 
de santé. 

L’an dernier, vous vous étiez engagée à trouver, à l’horizon 
du premier semestre 2019, une solution susceptible de péren-
niser la situation des grossistes répartiteurs, acteurs indispen-
sables de l’approvisionnement des officines. Nous savons que 
des discussions sont en cours, mais force est de constater 
qu’elles n’ont toujours pas abouti. Je serai heureux de vous 
entendre à ce sujet, madame la ministre. 

Face à la nouvelle salve de mesures d’économie demandées 
au secteur du médicament, en décalage avec les engagements 
pris par le Président de la République lors du dernier conseil 
stratégique des industries de santé – CSIS –, je ne peux que 
réitérer mon inquiétude et mes interrogations quant aux 
risques qu’elle peut faire peser sur l’attractivité et in fine 
sur les conditions d’accès aux médicaments innovants, au 
détriment des patients. 

Pour autant, alors que je vous interpellais l’an dernier sur 
l’augmentation des ruptures d’approvisionnement – dont le 
nombre est passé de 80 en 2008 à plus de 800 en 2018 –, je 
salue le renforcement du dispositif actuel de lutte contre les 
ruptures de stock que vous proposez. Pour que ces disposi-
tions soient un succès, elles devront toutefois s’accompagner 
d’un signal fort en direction de la filière du médicament. 

Vous connaissez en outre mon attachement à la mise à 
disposition des médicaments innovants et à la réduction des 
délais d’accès à ceux-ci. J’observe que les ATU – autorisations 
temporaires d’utilisation – en extension d’indication, insti-
tuées par le PLFSS de l’an dernier, ont beaucoup tardé à 
prendre effet. Certes, le décret est paru cet été, mais il a fallu 
attendre un an pour que l’arrêté soit publié – juste avant 
l’examen du présent PLFSS. Concernant le cas particulier des 
ATU nominatives, je m’interroge sur le cadre restrictif 
proposé dans le texte ; j’espère que vous saurez me rassurer 
au fil de la discussion budgétaire. Aussi, même s’il est malaisé 
de s’exprimer de manière comptable lorsqu’il s’agit de la santé 
des patients, nous faisons fausse route lorsque nous estimons 
qu’elle représente un coût trop important pour la sécurité 
sociale : il ne faut pas raisonner en dépenses brutes, mais bien 
en dépenses nettes ; ayons à l’esprit l’ensemble des dépenses 
de santé évitées grâce aux thérapies innovantes, depuis la prise 
en charge jusqu’au suivi des patients. En bridant l’accès à ces 
nouveaux médicaments, je crains que nous n’occasionnions 
une véritable perte de chance pour les malades. 

Par ailleurs, le maintien de l’ONDAM comme outil 
unique de régulation des dépenses conduit à des mesures 
d’économies dont on peine à comprendre la pertinence. 
C’est le cas de la création d’une clause de sauvegarde pour 
les dispositifs médicaux, sur le modèle de celle qui pèse sur le 
secteur du médicament, bien que ces deux domaines soient 
très différents. Le risque est de mettre à mal un secteur 
d’activité constitué à 90 % de PME, majoritairement 
françaises, qui a un rôle majeur à jouer dans la réussite du 
virage ambulatoire. 

Enfin, si je salue votre intention relative aux services d’aide 
à domicile, j’appelle votre attention sur l’insuffisance du 
volume financier qui leur est consacré. À titre d’exemple, si 
ces 50 millions d’euros étaient concentrés sur le seul dépar-
tement du Nord, nous ne pourrions majorer le taux horaire 
que de 0,32 euro, bien loin des attentes des acteurs 
concernés. 

Aussi, quoique ce projet de budget soit en deçà de nos 
attentes, nous l’abordons dans un esprit d’ouverture, fidèles à 
notre démarche constructive. En ce sens, nous proposerons 
plusieurs amendements visant à l’améliorer. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe UDI-Agir et sur quelques bancs 
du groupe LaREM.) 

M. le président. La suite de la discussion budgétaire est 
renvoyée à la prochaine séance. 
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ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

M. le président. Prochaine séance, ce soir, à vingt et une 
heures trente : 

Suite de la discussion du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2020. 

La séance est levée. 
(La séance est levée à vingt heures cinq.) 

Le Directeur du service du compte rendu de 
la séance de l’Assemblée nationale 

SERGE EZDRA  
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